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INTRODUCTION 

 La personne humaine marche sur le chemin de la souffrance au cours de sa vie terrestre. 

À la lumière de l’Évangile, nous découvrons l’importance que Jésus attribuait à la guérison des 

malades. « […] la relation du Christ avec la souffrance physique constitue un de ces gestes 

majeurs, constamment répété et hautement significatif, du Christ comme Sauveur »
1
. L’Église 

« devrait en tout temps […] rencontrer l’homme précisément sur ce chemin. L’Église, qui naît du 

mystère de la Rédemption dans la Croix du Christ, a le devoir de rechercher la rencontre avec 

l’homme d’une façon particulière sur le chemin de sa souffrance »
2
.  

La personne baptisée dans l’Église catholique latine qui vit avec la souffrance lors d’une 

maladie grave voire mortelle est affectée physiquement, moralement, psychologiquement et 

spirituellement au point tel que cette personne peut envisager l’option de l’euthanasie ou du 

suicide assisté. Plongée dans l’angoisse, la peur et le désespoir que la souffrance intolérable soit 

anticipée ou actuelle peut susciter, la personne peut même effectuer une demande pour recevoir 

l’euthanasie ou le suicide assisté. Aussi souffrante et malade soit-elle, cette personne demeure un 

fidèle incorporé au Christ à part entière (cc. 96 et 204) qui vit une relation avec le Christ et les 

membres de la communauté de foi, un christifidelis (c. 204) qui a des droits et des devoirs     (cc. 

204-223), tout particulièrement en ce qui a trait à l’aide provenant des sacrements (c. 213), ces 

biens spirituels que l’Église offre au fidèle du Christ.  

Le domaine des soins de santé catholique est le contexte d’où notre question de recherche 

est suscitée. Depuis environ le XVII
e
 siècle, l’Église du Canada, par l’entremise des membres 

                                                 
1
 J.-P. REVEL, Traité des sacrements. Onction des malades, Tome VI, Paris, Cerf, 2004 (=REVEL, Traité 

des sacrements. Onction des malades), 12. 
  
2
 JEAN-PAUL II, Lettre apostolique sur le sens chrétien de la souffrance humaine Salvifici doloris, 11 février 

1984 (=SD), n
os

 3-4, dans AAS, 76 (1984) 202-203, traduction française dans DC, 81 (1984), 233. 
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des congrégations religieuses et de laïcs engagés, répond de diverses façons à cette invitation à 

envelopper de son amour ceux et celles qui sont affligés par la souffrance et la maladie en qui 

elle reconnaît le visage de Jésus souffrant, pour soulager leur misère et leur souffrance
3
. 

Aujourd’hui, dans ce milieu, des professionnels de soins de la santé et de soins spirituels 

continuent la mission de Jésus guérisseur auprès des malades et des mourants, tous et toutes 

pécheurs et pécheresses
4
, mission de salut que Jésus a initiée en tant qu’envoyé du Père, guidé 

par le souffle de l’Esprit, mission qu’il a léguée à ses Apôtres et par eux, à son Église qui « ne 

participe pas seulement à la bonne nouvelle de son Maître par sa fidélité à sa parole et le service 

de la vérité, mais elle participe également, par sa soumission pleine d’espérance et d’amour, à la 

force de son action rédemptrice, qu’il a exprimée et placée dans les sacrements […] »
5
.  

Ce travail traite d’un dilemme canonique, théologique et pastoral vécu actuellement par 

ces professionnels, une question d’actualité dans certaines Églises particulières du Canada : 

l’accès aux sacrements de l’Eucharistie (viatique), de la pénitence et de l’onction des malades de 

la part du fidèle du Christ qui considère ou qui a choisi l’option de l’euthanasie ou du  suicide 

assisté. La question que nous adresserons dans ce travail est la suivante : est-ce que le fidèle du 

Christ qui considère ou qui choisit l’euthanasie ou le suicide assisté peut avoir accès aux 

sacrements de l’Eucharistie (viatique), de la pénitence et de l’onction des malades? Ce travail de 

recherche porte sur la discipline canonique de ces sacrements.  

Notre travail se divise en trois chapitres. Le Chapitre 1 présente les sacrements en général 

et la nature des trois sacrements liés à la mort chrétienne : l’Eucharistie dans la forme du 

                                                 
3
 Voir CONCILE VATICAN II, Constitution dogmatique sur l’Église Lumen gentium, 21 novembre 1964, dans 

AAS, 57 (1964), 5-75, traduction française dans Vatican II, Fides, 27.  

  
4
 « Jésus, qui avait entendu, leur déclara : « Ce ne sont pas les gens bien portants qui ont besoin du 

médecin, mais les malades. Je ne suis pas venu appeler des justes, mais des pécheurs. » (Mc 2, 17) 

 
5
 JEAN-PAUL II, Lettre encyclique Redemptor hominis, 4 mars 1979 (=RH), n

o
 20, AAS, 71 (1979), 309-310, 

traduction française dans DC, 76 (1979), 317-318. 
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viatique, la pénitence et l’onction des malades. Le Chapitre 2 décrit le fidèle qui reçoit les 

sacrements, plus spécifiquement ses droits aux sacrements en question et ses obligations pour la 

réception de ces sacrements. Le Chapitre 3 examine le contexte législatif du Canada qui a 

conduit à la légalisation du suicide assisté énoncée dans la Loi C-14. Ce chapitre examine aussi 

la doctrine de l’Église sur l’euthanasie ainsi qu’un lieu parallèle mutatis mutandis, le Chapitre 

VIII de l’exhortation apostolique post-synodale Amoris laetitia. Le Chapitre étudie aussi le droit 

particulier qui est présenté dans la déclaration du Président de la Conférence des évêques 

catholiques du Canada sur l’adoption du projet de Loi C-14, les lignes directrices pour la 

célébration des sacrements avec les personnes et les familles considérant ou choisissant la mort 

par suicide assisté ou l’euthanasie émises par les évêques catholiques de l’Alberta et des 

Territoires du Nord-Ouest (Canada) et la réflexion pastorale sur l’assistance médicale à mourir 

émise par l’Assemblée des évêques de l’Atlantique (Canada). 

Depuis le concile Vatican II, l’Église est invitée à vivre en étroite solidarité avec la 

famille humaine. L’Église a le devoir de scruter les signes des temps et d’y apporter un éclairage 

par la lumière de l’Évangile
6
. Nous espérons que notre recherche et notre réflexion apportera une 

lumière canonique et évangélique qui saura éclairer un tant soit peu et apporter quelques 

réponses au dilemme que crée la demande d’accès aux sacrements de l’Eucharistie dans la forme 

du viatique, de la pénitence et de l’onction des malades de la part du fidèle du Christ qui 

considère ou qui a déjà choisi la mort par l’euthanasie ou le suicide assisté. Est-ce que ce 

dilemme canonique serait un signe des temps qui survient dans le milieu des soins de santé 

catholique? Est-ce que l’Église universelle et l’Église du Canada seraient invitées à scruter le 

vécu qui donne naissance à ce dilemme pour apporter une lumière canonique, doctrinale et 

                                                 
6
 Voir CONCILE VATICAN II, Constitution pastorale sur l’Église dans le monde de ce temps Gaudium et 

spes, 7 décembre 1965 (=GS), n
os 

1-4, dans AAS, 58 (1966) 1025-1028, traduction française dans Vatican II, Fides, 

173-176. 



10 

 

 

évangélique afin de continuer d’assurer sa présence de solidarité auprès de ce fidèle qui, disons-

le, vit une situation irrégulière aux yeux de l’Église?   Nous présenterons quelques pistes de 

réflexion en guise de réponses à ces questions. 
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CHAPITRE 1 – LES SACREMENTS DE L’EUCHARISTIE, DE PÉNITENCE 

ET D’ONCTION DES MALADES 

 

Introduction 

 

La fonction de sanctification de l’Église dont traite le Livre IV du Code de droit 

canonique est accomplie par la sainte liturgie (c. 834)
7
 d’où coule la grâce comme une source 

dans le fidèle qui y participe
8
. Cette liturgie « est considérée comme l’exercice de la fonction 

sacerdotale de Jésus Christ, exercice dans lequel la sanctification de l’homme est signifiée par 

des signes sensibles et réalisée d’une manière propre à chacun d’eux, et dans lequel le culte 

public intégral est exercé par le Corps mystique de Jésus Christ […] »
9
. Les sept sacrements de 

l’Église, ces signes sensibles, font partie intégrante de cette liturgie. Le Chapitre 1 de ce travail 

portera sur les trois sacrements que l’Église met à la disposition du fidèle vieillissant, malade et 

possiblement en danger de mort, c’est-à-dire l’Eucharistie et le Viatique, la pénitence et l’onction 

des malades.  

Nous étudierons d’abord les sacrements en général, c’est-à-dire la définition des 

sacrements – la notion théologico-dogmatique – élaborée dans le canon 840. Nous porterons 

aussi notre regard sur la constitution des sacrements décrite au canon 841 et sur les effets des 

sacrements, signes et causes de grâce décrits au canon 834. Nous étudierons la nature des trois 

sacrements liés au vieillissement, à la maladie et à la mort : le sacrement de l’Eucharistie et le 

                                                 
7
 Codex Iuris Canonici, texte français Code de droit canonique, texte officiel et traduction française, 

préparé par la SOCIÉTÉ INTERNATIONALE DE DROIT CANONIQUE ET DE LÉGISLATIONS RELIGIEUSES COMPARÉES, Paris, 

Centurion, Tardy/Ottawa, CECC, 1984 (=CIC). Cette traduction est utilisée pour toutes les références subséquentes 

des canons du Code de 1983. 

 
8
 Voir CONCILE VATICAN II, Constitution sur la sainte Liturgie Sacrosanctum concilium, 4 décembre 1963 

(=SC), dans AAS, 56 (1964), 102, traduction française dans Vatican II, Fides, n
o
 10, 132. 

  
9
 Ibid.  
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Viatique aux canons 897 et 921, le sacrement de pénitence au canon 959 et le sacrement 

d’onction des malades au canon 998. 

1.1 – Les sacrements en général 

Les sacrements sont des actions du Christ. Cette croyance fondamentale de l’Église 

perdure depuis que les premiers disciples ont observé le Christ effectuer son ministère de 

sanctification au cœur de sa vie publique
10

. Les sacrements sont des éléments essentiels de 

l’existence et de la mission de l’Église qui elle-même est sacrement, signe et moyen d’union 

intime avec Dieu
11

. Toute la vie liturgique de l’Église gravite autour des sacrements
12

. Ils sont 

aussi le fondement du droit canonique en tant que manifestation et fondement de l’ordre établi 

par le Christ pour assurer le salut des humains dans l’Église
13

. 

1.1.1 – La définition des sacrements (c. 840) 

Dieu veut que tous les humains soient sauvés et en viennent à la connaissance de la 

vérité
14

. Le Christ est l’instrument du salut par son incarnation et par le mystère pascal de sa 

passion, de sa mort et de sa résurrection. L’Église est née de ce mystère pascal du Christ. Le 

Christ a envoyé ses Apôtres proclamer l’Évangile du salut et exercer « cette œuvre de salut qu’ils 

                                                 
10

 Voir T. DORAN, « The Sacraments: Actions of Christ and Actions of the Church », dans CLSAP, 66 

(2004), 5. 

 
11

 Voir CONCILE VATICAN II, Constitution dogmatique sur l’Église Lumen gentium, 21 novembre 1964 

(=LG), n
o 
1, dans AAS, 57 (1964), 5, traduction française dans Vatican II, Fides, 19.  

 
12

 Voir Catéchisme de l’Église Catholique, Service des éditions, Conférence des évêques catholiques du 

Canada, Ottawa, 1993, n
o
 1113 (=CÉC), 244. 

 
13

 Voir J. MARTÍN DE AGAR, Commentaire du c. 840, dans A. MARZOA, J. MIRA, R. RODRÍGUEZ-OCAÑA 

(dir.), et E. CAPARROS (dir. gén. de la traduction anglaise), Exegetical Commentary on the Code of Canon Law, vol. 

3, n
o
 1, Montréal, Wilson & Lafleur ltée, 2004 (=MARTIN DE AGAR, Commentaire du c. 840, Exegetical Comm, vol. 

3, n
o
 1), 396.  

 
14

 Voir 1Tm 2, 4. 
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annonçaient, par le sacrifice et les sacrements autour desquels gravite toute la vie liturgique »
15

. 

Pour cette œuvre de salut, l’Église n’est pas seule. La puissance du Christ est présente dans les 

sacrements
16

. Par les sacrements, les fidèles se conforment au Christ jusqu’au moment où le 

Christ sera formé en eux
17

.  

Le Code de droit canonique, au canon 840, donne une définition des sacrements, c’est-à-

dire la notion théologico-dogmatique des sacrements en général. Ce canon est inspiré par le 

document conciliaire Sancrosanctum concilium particulièrement par les numéros 5, 7 et
 
59. Il 

offre une description de la nature d’un sacrement en général, cette action du Christ et de l’Église, 

ce signe et ce moyen par lequel la foi s’exprime et se fortifie, par lequel le culte est rendu à Dieu 

et les hommes sont sanctifiés. Les sacrements contribuent à créer, à affermir et à manifester la 

communion dans l’Église. Ils supposent la foi qu’ils nourrissent, fortifient et expriment. Selon 

Tejero,
18

 qui s’inspire aussi de Lumen gentium n
o
 7, ce n’est pas de la nature propre du sacrement 

d’exprimer la foi mais plutôt d’unir le croyant au mystère de la mort et de la résurrection du 

Christ et de le configurer à Lui. Les sacrements « confèrent la grâce, mais, en outre, leur 

célébration dispose au mieux les fidèles à recevoir fructueusement cette grâce […] »
19

.  

Ce canon décrit les sacrements en tant qu’actions du Christ et de l’Église ainsi que leurs 

effets. C’est le opus operatum. Ce canon présente les dispositions intérieures et la célébration 

extérieure requises par celui qui administre les sacrements et par le fidèle qui les reçoit. C’est 

                                                 
15

 SC, n
o
 6, dans AAS, 56 (1964), 100, Vatican II, Fides, 130.    

 
16

 Voir SC, n
o
 7, dans AAS, 56 (1964), 100-101, Vatican II, Fides, 130 -131.  

 
17

 Voir LG, n
o 
7, dans AAS, 57 (1965), 9-11, Vatican II, Fides, 23-26. 

 
18

 Voir E. TEJERO, Commentaire du c. 840 (=TEJERO, Commentaire c. 840) dans E. CAPARROS et H. AUBÉ 

(dir.), Code de droit canonique bilingue et annoté, 3
e
 éd. rév., Montréal, Wilson & Lafleur ltée, 2009 (=CDCA), 747. 

 
19

 SC, n
o
 59, dans AAS, 56 (1964), 116, Vatican II, Fides, 147. 
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une référence à l’opus operantis
20

. Ce canon est théologique; il exprime l’enseignement de 

l’Église en ce qui a trait aux sacrements et le rôle qu’ils doivent jouer dans l’Église et dans la vie 

de chaque fidèle. Ce canon est pastoral aussi. Il exhorte les ministres à administrer les 

sacrements avec vénération et les fidèles à les recevoir avec les dispositions requises pour que les 

sacrements portent fruits.  

McManus
21

, dans son commentaire du canon 840, voit la dimension communautaire de la 

célébration des sacrements telle qu’espérée par le renouveau liturgique. Il observe que la 

définition générale des sacrements dans le Code de droit canonique ajoute des éléments à la 

définition qu’offrait le Code de 1917 au canon 731, § 1 dans lequel les sacrements étaient 

présentés comme les principaux moyens de sanctification et de salut. McManus souligne que le 

canon 840 offre une explication de la nature du sacrement qui est en accord avec Sacrosanctum 

concilium sur trois points en particulier : les sacrements nourrissent, fortifient et expriment la foi 

(n
o
 59), ils sont des actions du Christ et de l’Église, des actions de culte et de sanctification (n

o 
7) 

et ils sont un élément constitutif de l’Église (n
o
 59). Selon McManus, les références à la foi et au 

culte sont un développement majeur dans la compréhension canonique et doctrinale des signes 

de la foi que sont les sacrements, ces moyens de recevoir la grâce. 

Le Catéchisme de l’Église Catholique ajoute des points pertinents à ce travail sur 

l’économie sacramentelle. L’œuvre du Christ s’opère par la puissance de l’Esprit Saint dans la 

liturgie. Le Christ communique sa grâce par les sacrements, ces signes sensibles accessibles à 

                                                 
20

 Voir W. WOESTMAN, Sacraments : Initiation, Penance, Anointing of the Sick Commentary on Canons 

840-1007, Ottawa, Faculty of Canon Law, Saint Paul University, 2004 (=WOESTMAN, Sacraments : Initiation, 

Penance, Anointing of the Sick), 4. 

 
21

 Voir F. MCMANUS « Definition of Sacraments (c.840) » (=MCMANUS, « Definition of Sacraments    [c. 

840] »), dans J. BEAL, J. CORIDEN, et T. GREEN (dir.), New Commentary o f  the  Code of Canon Law, New 

York, NY et Mahwah, NJ, Paulist Press, 2000 (=CLSA Comm2), 1019-1020.  
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l’humanité
22

. L’Esprit Saint est « le pédagogue de la foi du Peuple de Dieu, l’artisan des chefs-

d’œuvre de Dieu que sont les sacrements de la Nouvelle Alliance »
23

. Les sacrements sont « des 

signes efficaces de la grâce, institués par le Christ et confiés à l’Église, par lesquels la vie divine 

nous est dispensée »
24

.  

1.1.2 – La constitution des sacrements (c. 841) 

Au cours des âges, il n’y a pas eu uniformité absolue dans ce que l’Église considérait 

essentiel pour la célébration valide des sacrements
25

. Le canon 841 traite de deux questions : ce 

qui est requis pour assurer une administration valide des sacrements et ce qui est requis pour 

assurer une célébration licite des sacrements. Seule l’autorité suprême de l’Église est compétente 

pour approuver et déterminer ce qui est requis pour la célébration valide des sacrements. Même 

un changement considéré accidentel pourrait mettre en péril la validité du sacrement
26

.  

Le canon 841 fait « ressortir les motifs de fond en vertu desquels l’approbation et la 

définition de tout ce qui a trait aux éléments nécessaires à la validité des sacrements est de la 

compétence exclusive de l’autorité suprême de l’Église – le Pontife romain et le concile 

œcuménique »
27

. La validité des sacrements relèvent de certains critères qui font partie de la 

vérité révélée. Tejero s’inspire de la Constitution dogmatique Dei Verbum
28

, aux numéros 9 et 

10, pour tirer la conclusion suivante : il est clair que la formulation des normes qui assurent la 

                                                 
22

 Voir CÉC, Service des éditions, Conférence des évêques catholiques du Canada, n
o
 1084, 239. 

 
23

 CÉC, n
o
 1091, 240. 

 
24

 CÉC, n
o
 1131, 248. 

 
25

 Voir WOESTMAN, Sacraments: Initiation, Penance, Anointing of the Sick, 5. 

 
26

 Voir ibid. 

 
27

 TEJERO, Commentaire du c. 840, 737. 

 
28

 CONCILE VATICAN II, Constitution dogmatique sur la Révélation divine Dei Verbum, 18 novembre 1965, 

n
os 

9 et 10, dans AAS, 58 (1966), 821-822, traduction française dans Vatican II, Fides, 107-108. 
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validité des actes dogmatiques exige l’inspiration de l’Esprit de vérité qui agit en la personne qui 

les approuve, en la personne chargée de l’interprétation authentique de la parole de Dieu écrite 

ou transmise. La nature des sacrements doit être enracinée dans le dépôt de la foi. Tejero tire la 

même conclusion ailleurs. Il dit « seule l’autorité suprême de l’Église est compétente pour 

déterminer les éléments requis pour la validité des sacrements, car tel est le domaine structurant 

fondamental de la communion que les fidèles constituent dans l’Église universelle, domaine sur 

lequel aucune autre autorité que le pasteur suprême de l’Église ou le concile œcuménique ne peut 

s’exercer »
29

. L’efficacité des sacrements est la base de la communion des fidèles « sur laquelle 

il ne peut y avoir de garantie d’ordre juridictionnel qui ne soit celle de l’autorité suprême de 

l’Église »
30

. 

McManus aussi offre un commentaire sur le canon 841
31

. Il fait référence à Lumen 

gentium n
o
 22. Selon lui, les mots utilisés dans le canon 841 dans un premier temps pour 

spécifier le pouvoir requis par la seule autorité suprême de l’Église pour approuver ou pour 

déterminer ce qui est requis pour la validité des sacrements se réfèrent au pouvoir que détient le 

Pontife romain sur l’Église en tant que Vicaire du Christ et Pasteur de toute l’Église. C’est un 

pouvoir plénier qu’il peut exercer librement, ainsi que le pouvoir que détient l’ordre des évêques 

en union avec le Pontife romain et jamais sans lui
32

. Le canon 841 spécifie dans un deuxième 

temps ce qui peut être adressé par décret pour modifier licitement la célébration, 

l’administration, la réception d’un sacrement ainsi que l’ordre de la célébration. Selon McManus, 

                                                 
29

 TEJERO, Commentaire c. 840, 749. 

 
30

 Ibid.  

 
31

 Voir F. MCMANUS, « Requisites for the Validity of Sacraments (c. 841) », dans CLSA Comm2     

(=MCMANUS, « Requisites for the Validity of Sacraments »), 1020-1021. 

 
32

 Voir LG, n
o 
22, dans AAS, 57 (1965), 25-27, Vatican II, Fides, 43-45. 
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un tel décret peut être émis par l’autorité suprême ou par les autorités nommées au canon 834, §§ 

3 et 4, c’est-à-dire, les conférences épiscopales et les évêques diocésains, selon les normes du 

droit liturgique. Il conclut que le canon 841 clarifie le contenu du canon 834 dans son application 

aux sacrements. Il termine son commentaire par un constat qu’il déplore. La norme du canon 841 

est trop générale et même ambiguë; elle n’impose aucun paramètre ni aucune limite sur ces 

pouvoirs respectifs et ne tient pas compte de l’interaction ou du potentiel de ces pouvoirs
33

.  

Un écho de ce canon se retrouve dans l’enseignement contenu dans deux articles du 

Catéchisme de l’Église Catholique. Au n
o
 1125, il est dit : « Même l’autorité Suprême de 

l’Église ne peut changer la liturgie à son gré, mais seulement dans l’obéissance de la foi et dans 

le respect religieux du mystère de la liturgie »
34

. Au n
o
 1205, il est dit : « Dans la liturgie, surtout 

celle des sacrements, il existe une partie immuable – parce qu’elle est d’institution divine –, dont 

l’Église est gardienne, et des parties susceptibles de changement, qu’elle a la pouvoir, et parfois 

même le devoir d’adapter aux cultures des peuples récemment évangélisés »
35

. 

1.1.3 Les effets des sacrements (c. 834) 

Selon le commentaire du canon 834 offert par Tejero
36

, les canons 834 à 839 contiennent 

les principes fondamentaux de la loi liturgique suite à la réforme effectuée au concile Vatican II. 

Le rapport entre le rôle de sanctification de l’Église et la liturgie est rendu explicite : c’est 

l’exercice de la fonction sacerdotale de Jésus-Christ. La sanctification des hommes s’opère par 

des signes sensibles que sont les sacrements et selon le mode propre à chacun de ces sacrements.  

                                                 
33

 Voir MCMANUS, « Requisites for the Validity of Sacraments », 1021. 

 
34

 CÉC, n
o
 1125, 247. 

 
35

 CÉC, n
o
 1205, 262. 

 
36

 Voir TEJERO, Commentaire du c. 840, 736-737. 
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La rédaction du canon 834 est fortement inspirée par le document préconcilaire Mediator Dei
37

 

et par le document conciliaire Sacrosanctum concilium. Déjà dans Mediator Dei on découvre le 

lien étroit entre la sainte liturgie et la fonction de sanctification décrit au canon 834, § 1. Pie XII 

voulait que les fidèles comprennent et apprécient plus profondément la richesse contenue dans la 

sainte liturgie, spécialement dans la célébration du sacrifice eucharistique et dans les autres 

sacrements d’où viennent la grâce et la vie divine
38

. L’Église continue la mission sacerdotale du 

Christ par l’entremise des sacrements, ces moyens par lesquels la vie surnaturelle est partagée
39

. 

Le Christ est présent dans les sacrements et rend le fidèle apte à la sanctification
40

. Les 

sacrements donnent au fidèle qui y participe la grâce qui provient de la tête divine du corps 

mystique vers ses membres. Pour que cette grâce produise son effet propre, il est absolument 

nécessaire que le cœur du fidèle soit bien disposé à recevoir ces sacrements
41

.  

La Constitution Sacrosanctum concilium décrit davantage le lien entre la sainte liturgie et 

l’exercice de la fonction sacerdotale du Christ; elle décrit aussi le lien qui existe entre la sainte 

liturgie et la fonction de sanctification de l’Église. La fin des sacrements est de sanctifier les 

hommes, d’édifier le Corps du Christ, de rendre un culte à Dieu. Ils supposent la foi et sont 

appelés sacrements de la foi parce qu’ils nourrissent, fortifient et expriment la foi. Les 

sacrements donnent la grâce et de surcroit leur célébration dispose les fidèles à recevoir cette 

grâce fructueusement. Il est donc important que le fidèle comprenne les sacrements et les 

                                                 
37

 PIE XII, Encyclique sur la sainte liturgie, Mediator Dei, 20 novembre 1947dans AAS, 39 (1947), 522-595, 

traduction française dans DC, 45 (1948), col. 193-251 (=MD).  

 
38

 Voir MD, dans AAS, 39 (1947), 594, DC 45 (1948), col. 250. 

 
39

 Voir MD, dans AAS, 39 (1947), 522, DC 45 (1948), col. 196. 

 
40

 Voir MD, dans AAS, 39 (1947), 527-529, DC 45 (1948), col. 201. 
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 Voir MD, dans AAS, 39 (1947), 532, DC 45 (1948), col. 204. 
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fréquentent assidument afin de nourrir sa vie chrétienne
42

. Cette description de la fin des 

sacrements est reprise au n
o
 1123 du Catéchisme de l’Église Catholique

43
. 

La célébration de la liturgie a des effets non seulement sur ceux qui sont dans l’Église 

mais aussi sur ceux qui sont en dehors. Ceux qui sont dans l’Église deviennent des temples saints 

dans le Seigneur, une habitation de Dieu dans l’Esprit. La célébration de la liturgie rend le fidèle 

capable de montrer l’Église à ceux qui sont au-dehors; ce fidèle dans l’Église devient ainsi un 

signe pour les nations
44

. Toute célébration liturgique est une action sacrée dont nulle autre action 

de l’Église ne peut atteindre l’efficacité
45

. Les fidèles forment un seul cœur dans la prière et ils 

deviennent enflammés par la charité pressante du Christ
46

. Pour atteindre cette efficacité, les 

fidèles doivent avoir une âme droite, coopérer à la grâce et participer aux sacrements de façon 

consciente, active et fructueuse
47

.  

Le Catéchisme de l’Église Catholique éclaire aussi les effets des sacrements. Le n
o
 1084 

décrit l’action du Christ dans les sacrements institués par lui pour communiquer sa grâce, des 

signes sensibles accessibles à l’humanité actuelle qui réalisent efficacement « la grâce qu’ils 

signifient en vertu de l’action du Christ et par la puissance de l’Esprit Saint »
48

. Si les sacrements 

sont célébrés dignement dans la foi, ils confèrent la grâce qui leur est propre et ils sont efficaces 

par l’œuvre du Christ « qui agit dans ses sacrements afin de communiquer la grâce que le 

                                                 
42

 Voir SC, n
o
 59, dans AAS, 56 (1964), 116, Vatican II, Fides, 147. 

 
43

 Voir CÉC, n
o
 1123, 246. 

 
44

 Voir SC, n
o
 2, dans AAS, 56 (1964), 97-98, Vatican II, Fides, 127-128.   

 
45

 Voir SC, n
o
 7, dans AAS, 56 (1964), 100-101, Vatican II, Fides, 130-131.  

 
46

 Voir SC, n
o
 10, dans AAS, 56 (1964), 102, Vatican II, Fides, 132.  

 
47

 Voir SC, n
o
 11, dans AAS, 56 (1964), 102-103, Vatican II, Fides, 132-133. 

 
48

 CÉC, n
o
 1084, 239. 
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sacrement signifie »
49

. Les fruits de la vie sacramentelle sont à la fois personnels et ecclésiaux : 

pour le fidèle le fruit est la vie pour Dieu dans le Christ Jésus et pour l’Église le fruit est la 

croissance dans la charité et dans la mission du témoignage
50

. 

1.2 – La nature des sacrements en particulier 

Nous avons porté un regard canonique sur les sacrements en général : la définition, la 

constitution et les effets des sacrements. Nous tournons maintenant notre regard sur les 

sacrements qui font l’objet de ce travail, c’est-à-dire le sacrement de l’Eucharistie, de pénitence 

et d’onction des malades. Tous les sacrements touchent toutes les étapes et tous les moments 

importants de la vie du fidèle. Les sacrements à l’étude sont des sacrements de croissance et de 

guérison,
51

 « […] on peut dire que la Pénitence, la Sainte Onction et l’Eucharistie en tant que 

viatique constituent, quand la vie chrétienne touche à son terme, les sacrements qui préparent à la 

Patrie ou les sacrements qui achèvent la pérégrination »
52

. Ils sont des signes qui attestent de 

l’amour de Dieu agissant au cœur de la maladie et au moment de la mort
53

. 

1.2.1 – Le sacrement de l’Eucharistie et le Viatique (cc. 897 et 921) 

Le Titre III du Livre IV, « La très sainte Eucharistie », commence par le canon 897, un 

canon théologico-canonique qui offre une synthèse du sacrement de l’Eucharistie. Woestman 

                                                 
49

 CÉC, n
o
 1127, 247. 

 
50

 Voir CÉC, n
o
 1134, 248. 

 
51

 Voir CÉC, n
o
 1210 et 1211, 265. 

 
52

 CÉC, n
o
 1525, 326. 

 
53

 Voir CONGRÉGATION POUR LE CULTE DIVIN ET LA DISCIPLINE DES SACREMENTS, Ordo unctionis 

infirmorum eorumque pastoralis curae rituale romanum, editio typica, 7 décembre 1972, Typis polyglottis 

Vaticanis, 1972, traduction française COMMISSION INTERNATIONALE FRANCOPHONE POUR LES TRADUCTIONS ET LA 

LITURGIE, Sacrements pour les malades : pastorale et célébrations, Paris, Chalet-Tardy, 1977, 14. Ce rituel a été 

approuvé par les évêques de la Commission internationale francophone le 13 mars 1976 et confirmé par la 

Congrégation pour les Sacrements et le Culte divin, le 10 novembre 1976 (Prot. n
o
 CD 990/76) (=Sacrements pour 

les malades : pastorale et célébrations), 8.  
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décrit ce canon théologique comme étant le résumé de l’enseignement de l’Église au sujet de 

l’Eucharistie, centre de la vie et du culte de la communauté chrétienne. Il fait référence à 

Sacrosanctum concilium n
o
 47 qui décrit pourquoi le Christ institua l’Eucharistie à la dernière 

Cène : pour perpétuer le sacrifice de la croix au long des siècles et pour confier le mémorial de sa 

mort et de sa résurrection. Cet article décrit aussi l’effet de ce sacrement sur l’âme de la personne 

qui le reçoit. L’âme est comblée de grâce et le gage de gloire future lui est donné
54

. À chaque 

fois que l’Eucharistie est célébrée, l’œuvre du salut s’opère et l’unité des fidèles qui forment le 

corps du Christ se réalise. Selon Lumen gentium n
o
 7, « Tous les hommes sont appelés à cette 

union avec le Christ, qui est la lumière du monde, de qui nous venons, par qui nous vivons, vers 

qui nous tendons »
55

. Woestman ajoute que dans le corps mystique du Christ, les sacrements 

communiquent la vie du Christ aux croyants unis au Christ mort et glorifié. Par la participation 

au corps et au sang du Christ, le fidèle est transformé en ce qu’il reçoit
56

.  

Huels commente aussi les canons 897 et 898, les fondements doctrinaux des canons du 

Titre III
57

. Selon lui, ils sont des canons doctrinaux au sens large parce qu’ils ont un certain 

contenu dogmatique. Le canon 897 contient aussi des enseignements de l’Église qui ne sont pas 

strictement dogmatiques. Ce canon tente d’harmoniser l’ancienne doctrine sur la présence réelle 

dans l’Eucharistie et la nature sacrificielle de la Messe avec la doctrine enseignée par Vatican II 

c’est-à-dire l’Eucharistie en tant que repas, célébration et mémorial. Selon Huels, le canon 

souligne aussi les dimensions ecclésiales de l’Eucharistie. L’Eucharistie est l’action du peuple de 

Dieu qui participe à la fonction de sanctification de l’Église.  
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 Voir SC, n
o
 47, dans AAS, 56 (1964), 113, Vatican II, Fides, 143. 
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 LG, n
o
 7, dans AAS, 57 (1965), 9-11, Vatican II, Fides, 23-26. 
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 Voir LG, n
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 26, dans AAS, 57 (1965), 31-32, Vatican II, Fides, 49-50.  
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 Voir J. HUELS, « Foundational Canons », dans CLSA Comm2 (=HUELS, « Foundational Canons »), 
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 Au moment où le fidèle se trouve en danger de mort pour quelque raison que ce soit, 

l’Église lui offre le sacrement de l’Eucharistie sous la forme du Viatique, cette nourriture pour le 

passage vers la vie éternelle. Le Viatique est le sujet du canon 921. Il est cette forme du 

sacrement de l’Eucharistie dont on a d’abord parlé au concile de Nicée et que l’on a négligé 

souvent d’offrir au malade mourant selon Guzmer
58

. Ce sacrement semble être tombé en 

désuétude; le renouveau de Vatican II l’a fait resurgir
59

.  

 Le canon 921 est inspiré par l’Instruction sur le culte du mystère Eucharistique, 

Eucharisticum mysterium
60

 émise par la Sacrée Congrégation des Rites en mars 1967, qui décrit 

le Viatique. Il est cette façon particulière de participer au mystère de la mort et de la résurrection 

du Christ tel qu’il est célébré au cours du sacrifice de la Messe. Il fortifie le fidèle et l’assure de 

la résurrection; il l’aide à cheminer dans la foi pour assumer son état et même peut-être sa mort
61

. 

L’Instruction rappelait que le fidèle en danger de mort, peu importe la cause, était tenu par 

précepte de recevoir la communion. Les fidèles qui auraient déjà reçu la communion, étaient 

fortement invités à la recevoir à nouveau et à tous les jours pendant que leur vie était en péril. Le 

n
o
 39 de Eucharisticum mysterium rappelait l’obligation qui appartient au ministre de ne pas 

tarder à apporter le Viatique au fidèle afin qu’il soit réconforté pleinement pendant qu’il est 

encore conscient
62

. Le canon 921 énonce encore une obligation grave de recevoir la sainte 
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communion. « Les fidèles qui se trouvent en danger de mort, quelle qu’en soit la cause, seront 

(reficiantur) nourris de la sainte communion sous forme de Viatique ». Woestman
63

 précise 

toutefois, que lorsque le ministre ayant l’obligation d’assurer le Viatique aura accompli son 

obligation, d’autres ministres peuvent apporter la communion durant les jours subséquents, tant 

que dure le péril de mort.  

 Dans Sacrosanctum concilium n
o
 74

64
, Vatican II invite à un renouvellement du rite des 

sacrements offerts au fidèle au moment de la mort. Selon le rite renouvelé, c’est-à-dire le rite 

continu, l’ordre des sacrements disponibles au fidèle malade est le sacrement de pénitence, 

d’onction des malades et du Viatique. Ce dernier permet au fidèle d’approcher de la table de la 

Parole, et du Pain et du Vin – ou même seulement du vin si la condition du mourant l’exige. Si le 

temps manque pour offrir les sacrements selon le rite continu, le ministre offre d’abord le 

sacrement de pénitence suivi du Viatique. Si le temps est suffisant, le sacrement de l’onction des 

malades est offert aussi. 

      Le fidèle malade et en danger de mort est invité à unir sa mort à celle du Christ et à voir sa 

mort comme un passage vers Lui en vie éternelle
65

. Renken note que le Code de droit canonique 

ne définit pas « danger de mort ». Il suggère que cette expression peut s’appliquer à une 

circonstance où la mort est une possibilité raisonnable mais pas nécessairement probable, soit 

pour des causes internes (maladie grave) ou externes (exécution), des causes réelles et non 

imaginaires
66

. Huels aussi souligne que le Code de droit canonique ne définit pas « danger de 
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mort » mais, étant donné le désir de l’Église que le Viatique soit le sacrement de passage de la 

mort à la vie éternelle, il suggère une interprétation stricte de l’expression « danger de mort »
67

. 

« En tant que sacrement de la Pâque du Christ, l’Eucharistie devrait toujours être le dernier 

sacrement de la pérégrination terrestre […] »
68

. Le viatique donne l’occasion d’une dernière 

profession de foi en la mort et la résurrection du Christ
69

. 

1.2.2 – Le sacrement de pénitence (c. 959) 

      Le Titre IV du Livre IV du Code de droit canonique, « Le sacrement de pénitence », 

commence par le canon 959, un canon doctrinal qui résume l’enseignement de l’Église au sujet 

du sacrement de pénitence
70

. Dufour dit que la célébration de ce sacrement est enracinée dans la 

conversion et s’ouvre sur la réconciliation et la communion retrouvée avec Dieu et avec 

l’Église
71

, cette ouverture souhaitée par Vatican II
72

. Ce canon contient deux des trois éléments 

essentiels de la célébration du sacrement de pénitence requis de la part du pénitent : la contrition 

et la confession. Dufour décrit la double démarche du sacrement : celle du pénitent et celle de 

l’Église
73

. Selon lui, le canon 959 est un canon doctrinal de grande densité dont le contenu n’est 

pas exhaustif puisque le qualificatif judiciaire qui décrivait l’absolution dans le canon 870 du 

Code de 1917 n’est pas inclus. Le canon 959 précise des actes du pénitent et du ministre ainsi 
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que les fruits de ce sacrement. Stetson dit que non seulement l’absolution a une dimension 

judiciaire mais plutôt tout le sacrement qui est un acte judiciaire devant un tribunal de 

miséricorde plutôt que de justice sévère et rigoureuse
74

. Rincón note aussi le manque de 

qualificatif judiciaire de l’absolution, une décision « opportune précisément pour éviter que 

l’action judiciaire ne soit réduite à la seule absolution, alors qu’en réalité toute l’action du 

sacrement est une action judiciaire »
75

. 

 Dufour poursuit son commentaire du canon 959
76

. Il place la réconciliation avec l’Église 

dont parle le canon dans le contexte de la communion. La réconciliation restaure la communion 

brisée par le péché, celle qui est réalisée par un don de l’Esprit Saint. Selon le canon 840, les 

sacrements sont au service de cette communion ecclésiastique. Dufour spécifie que le sacrement 

de pénitence restaure la communion intérieure.  

 Woestman aussi commente le canon 959
77

. Inspiré par les enseignements de Vatican II, 

ce canon présente une description du sacrement de pénitence. En ce qui a trait à la réception du 

sacrement de pénitence, Lumen gentium n
o
 11 dit : « Ceux qui s’approchent du sacrement de 

Pénitence y reçoivent de la miséricorde de Dieu le pardon de l’offense qu’ils lui ont faite et ils 

deviennent réconciliés avec l’Église que leur péché a blessée et qui, par la charité, l’exemple, les 

prières, travaille à leur conversion »
78

. La dimension personnelle du sacrement de réconciliation 

et la dimension ecclésiale du sacrement de pénitence sont soulignées. Vivre le sacrement de la 
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réconciliation au moment d’une mort possible peut ouvrir sur la reconnaissance de l’amour 

miséricordieux de Dieu qui répare la rupture de l’alliance occasionnée par le péché
79

. L’acte du 

pénitent est non seulement de nature personnelle et intime. Il y a aussi une dimension sociale du 

sacrement de pénitence alors que l’Église militante, souffrante et triomphante vient au secours du 

pénitent et l’accueille de nouveau. La réforme du rite de la pénitence, dont la traduction française 

s’intitule Célébration de pénitence et de la réconciliation. Livre de célébrations et notes 

pastorales
80

, a mis en relief et a rendu plus significatifs ces deux aspects complémentaires
81

. 

1.2.3 – Le sacrement de l’onction des malades (c. 998) 

 Le Titre V du Livre II du Code de droit canonique, « Le sacrement de l’onction des 

malades », contient des canons qui expriment l’amour et le respect avec lesquels l’Église traite la 

souffrance et le danger envisagés et vécus par les malades
82

. Le canon introductif, canon 998, 

révèle la nature de ce sacrement. La source du canon 998 et de l’article 1499 du Catéchisme de 

l’Église Catholique
83

, Lumen gentium n
o
 11, révèle la nature ecclésiale de ce sacrement

84
. Le 

canon 998 est une synthèse de l’enseignement au sujet du sacrement de l’onction des malades, 

cette recommandation de l’Église toute entière du fidèle au Christ pour qu’il le sauve et le relève. 
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Ce nom du sacrement répond à un souhait de Vatican II qui a effectué une réflexion théologique 

profonde et une réforme de l’administration du sacrement de l’onction des malades telles 

qu’exprimées dans les documents conciliaires, Sacrosanctum concilium aux numéros 73, 74 et 

75
85

, Lumen gentium au n
o
 11

86
 et Orientalium ecclesiarum au n

o
 27

87
. Le concile voulait 

confirmer que le sacrement n’est pas destiné seulement à ceux qui sont à l’article de la mort mais 

aussi à ceux qui commence à être en danger de mort
88

, un sacrement qui est « une aide offerte 

aux malades pour croire, aimer, espérer, en un mot : pour vivre »
89

.  

 Marzoa aussi commente le canon 998
90

. Ce canon introductif nomme la matière – 

l’onction avec l’huile – et la forme – les paroles qui doivent être prononcées – qui sont 

réglementées par Paul VI dans Constitution apostolique Sacram unctionem infirmorum
91

 qui met 

en application le programme conciliaire de ce sacrement et dans le nouveau rituel Ordo unctionis 

infirmorum eorumque pastoralis curae
92

. Ces deux documents de l’Église situent le sacrement de 

l’onction des malades dans le souci pastoral de l’Église pour les malades afin d’offrir une 

présence et une assistance sacramentelle au fidèle qui souffre
93

. Le fidèle est invité à s’en 
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remettre à la volonté de Dieu et il est encouragé à espérer la guérison de son corps, l’apaisement 

de l’angoisse et une présence dans la solitude
94

. Cette sollicitude de l’Église est à l’exemple du 

Christ qui était ému par la souffrance, qui se laissait toucher par elle, qui prenait sur lui la misère 

des malades et qui offrait une guérison plus radicale dans la victoire sur le péché et la mort par le 

mystère pascal de sa mort et de sa résurrection
95

. Paul VI a voulu adapter le rite aux conditions 

de vie et aux attentes de son temps, mieux refléter les mots de Jacques que l’on retrouve en Jc 5, 

14-16
96

 et exprimer plus clairement les effets du sacrement. La matière a aussi été modifiée, le 

nombre d’onctions diminué, la permission donnée d’utiliser des huiles de source végétale autres 

que l’huile d’olive et une possibilité de réitération élargie
97

 (c.1004, § 2). La version modifiée du 

rituel attire l’attention sur la grâce reçue au cours de ce sacrement, c’est-à-dire le don de l’Esprit 

Saint et sur le remède que le sacrement apporte au corps et à l’âme. Woestman ajoute que, si le 

sacrement est donné dans des circonstances durant lesquelles il est impossible de recevoir le 

sacrement de pénitence, le sacrement de l’onction des malades donne la grâce du salut, fortifie 

l’âme et donne confiance en la miséricorde de Dieu
98

. Revel ajoute un bémol à cette position. 

Selon lui, l’onction des malades apporte l’effet du pardon des péchés en tant que sacrement en 

général plutôt que comme effet particulier du sacrement
99

. Le malade porte plus aisément et plus 

sereinement les peines de la maladie et trouvent des forces renouvelées pour résister à la 
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tentation. Si la maladie semble à risque d’être fatale, le sacrement donne aussi la grâce nécessaire 

pour vaincre l’angoisse de la mort et vivre l’espérance de la résurrection
100

. Loin de provoquer la 

peur, le sacrement ouvre le fidèle à la volonté de Dieu dans l’espérance et la sérénité
101

. À noter 

que le canon ne fait aucune mention de la mort mais plutôt il souligne le contexte où le fidèle 

dangereusement malade est recommandé à Dieu. 

Zubert souligne la position de Vatican II sur l’administration du sacrement
102

. Il ne 

convient pas d’administrer le sacrement de façon aléatoire aux malades et aux personnes âgées. 

C’est pourquoi, le concile a décidé qu’il y aurait deux rites séparés du sacrement de l’onction des 

malades et du Viatique et qu’il y aurait aussi un rite continu tel que décrit dans Sacrosanctum 

concilium, n
o 

74
103

 : le sacrement de pénitence, de l’onction des malades et du Viatique. L’Église 

veut s’assurer d’être au service de la santé et de la sanctification des fidèles qui sont gravement 

malades. La formule sacramentaire utilisée dans le nouveau rituel exprime la rémission des 

péchés et une protection spirituelle ainsi qu’un retour à la santé espérée. Le prêtre fait l'onction 

d'huile consacrée sur le malade et prononce ces paroles : « N., par cette onction sainte, que le 

Seigneur, en sa grande bonté, vous réconforte par la grâce de l'Esprit Saint; ainsi, vous ayant 

libéré de tous péchés, qu'il vous sauve et vous relève »
104

. Selon Zubert, l’Église n’accepte pas 

d’automatisme sacramentel : l’efficacité du sacrement dépend certainement de la foi du fidèle et 
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de la prière de l’Église. Le sacrement reçu dans la foi donne la force nécessaire pour que la 

personne qui le reçoit s’identifie au Christ souffrant, mort et ressuscité. 

Conclusion 

Nous avons vu que le Code de droit canonique est enraciné dans l’enseignement de sources 

préconciliaires, conciliaires et postconciliaires. Le concile Vatican II a suscité une restauration 

générale de la liturgie en organisant les textes et les rites pour qu’ils clarifient les réalités qu’ils 

signifient
105

 et pour que la fonction de sanctification de l’Église s’effectue chez les fidèles qui 

reçoivent les sacrements. L’Église veut que les fidèles vieillissant, malades et en danger de mort 

soient assurés de sa présence et de celle du Christ auprès d’eux tout particulièrement dans le 

sacrement de l’Eucharistie et le Viatique, le sacrement de pénitence et d’onction des malades. La 

rédaction du Code de droit canonique a tenu compte de ses directives en ce qui a trait aux 

sacrements qui sont particulièrement destinés aux personnes malades et en danger de mort. Dans 

le prochain chapitre nous étudierons les droits des fidèles aux sacrements en général et à ces 

sacrements en particulier et les obligations des fidèles pour la réception de ces sacrements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
105

 Voir SC, n
o
 21, dans AAS, 56 (1964), 105-106, Vatican II, Fides, 134-135. 



31 

 

 

CHAPITRE 2 – LES FIDÈLES ET LA RÉCEPTION DES SACREMENTS DE 

L’EUCHARISTIE, DE LA PÉNITENCE ET DE L’ONCTION DES MALADES 

 

Introduction 

 La personne humaine incorporée au peuple de Dieu par le baptême devient un fidèle du 

Christ, un christifidelis, un membre de l’Église du Christ (c. 204, § 1). Le baptisé acquiert le 

statut juridique de fidèle qui a des droits et obligations (c. 96) : certains sont de droit 

ecclésiastique. « C’est la dignité de baptisé qui, comme la dignité humaine dans la société civile, 

est source d'obligations et de droits fondamentaux en vue de la vocation à la sainteté et à la 

participation à l'unique mission de l’Église »
106

. 

Le canon 87 du Code de 1917 faisait allusion à tous les droits et devoirs des chrétiens 

sans les spécifier
107

. L’élaboration des richesses doctrinales, pastorales et liturgiques qui a suivi 

Vatican II, par exemple dans la Constitution dogmatique Lumen gentium et la Constitution 

Sacrosanctum concilium, alimente la révision du Code pio-bénédictin annoncée par le Pape Jean 

XXIII en 1959. Le premier principe de cette révision disait : « […] il appartient au Code de 

présenter des règles afin que les fidèles dans la pratique de leur vie chrétienne participent aux 

biens que leur offre l’Église et qui les mènent au salut éternel. Pour cela, le Code doit définir et 

protéger les droits et les obligations de chacun envers les autres et envers la société ecclésiale en 

tant qu’ils regardent le culte de Dieu et le salut des âmes »
108

. Lors de la promulgation du Code 

de droit canonique en 1983, le Pape Jean-Paul II, dans la Constitution apostolique Sacrae 

                                                 
106

 D. LE TOURNEAU, « Quelle protection pour les droits et les devoirs fondamentaux des fidèles dans 

l’Église? », dans StC, 28 (1994), 67. 

 
107

 Voir A. DEL PORTILLO, Fidèles et laics dans l'Église. Fondement de leurs statuts juridiques respectifs, 

Gratianus, Wilson & Lafleur, Montréal, 2012 (=DEL PORTILLO, Fidèles et laïcs dans l’Église), 30. 

 
108

 « Préface », CDCA, 23.  

 



32 

 

 

disciplinae leges
109

 établit un lien explicite entre la doctrine de la participation du fidèle au triple 

munera du Christ et la doctrine des droits et devoirs des fidèles. Les canons 208-223 du Livre II 

du Code de droit canonique intitulé « Le peuple de Dieu » présentent les principaux droits et 

devoirs du fidèle du Christ. 

Le Chapitre 2 de ce travail examinera d’abord les droits des fidèles à l’aide spirituelle  (c. 

213), particulièrement aux sacrements, le devoir des ministres concernant l’administration des 

sacrements (c. 843) et le droit aux sacrements qui font l’objet de ce travail, c’est-à-dire au 

sacrement de l’Eucharistie (c. 912), au sacrement de pénitence (c. 960) et au sacrement d’onction 

des malades (c. 1001). Ce travail examinera ensuite les obligations des fidèles pour la réception 

des sacrements de l’Eucharistie (cc. 915 et 916), de la pénitence (cc. 962, 987 et 988) et de 

l’onction des malades (cc. 1004-1007).  

2.1 – Les droits des fidèles aux sacrements  

Le fidèle malade ou en danger de mort a besoin de la manifestation de la sollicitude 

pastorale du Christ et de l’Église. Il attend le réconfort des sacrements et l’aide spirituelle 

apportés par ceux-ci. Il a droit à ce réconfort et à cette aide en ce moment de vulnérabilité. 

Le fidèle est uni à l’ensemble de la communauté ecclésiale avec le Christ grâce aux 

sacrements
110

. Selon Kaslyn, toute activité ecclésiale, incluant l’exercice de droits et de devoirs, 

doit être considérée dans le contexte du salut et de la mission de l’Église. Les droits et devoirs ne 

sont pas basés sur une relation de revendication auprès des autorités ecclésiales mais plutôt sur la 

relation qui incorpore le fidèle au Christ par le baptême. Certains droits et devoirs sont un reflet 

de la dignité qui découle de la relation avec Dieu, dont le droit à l’aide provenant des biens 
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spirituels, surtout la Parole de Dieu et les sacrements (c. 213). Dans l’exercice des droits et 

devoirs le fidèle doit tenir compte du bien commun de l’Église (c. 223, § 1) qui est communio. 

L’Église pour sa part doit régler l’exercice des droits propres aux fidèles (c. 223, § 2) en vue du 

bien commun
111

.  

Kaslyn
112

 apporte deux observations qui nous semblent importantes dans le contexte de 

ce travail. Selon Lumen gentium n
o 

8, l’Église chemine vers la sainteté mais ses membres sont 

pécheurs. À l’occasion, des conflits peuvent survenir. Les droits et les devoirs décrits dans le 

Titre I du Livre II du Code de droit canonique offrent à l’Église un moyen pour continuer son 

pèlerinage vers sa mission de salut. Kaslyn observe aussi que l’application ou le respect des 

droits et devoirs est parfois difficile dans le quotidien de l’Église. Des difficultés surviennent à 

cause de nombreux manques : manque d’information de la part du clergé et des laïcs, manque de 

connaissance au sujet des procédures à appliquer pour protéger et pour faire valoir les droits et 

devoirs, manque de soutien de la part des évêques et du clergé. Le vocabulaire canonique sur les 

droits et devoirs peut être difficile à comprendre et à interpréter. Kaslyn suggère que l’Église 

communio gagnerait à articuler plus clairement ces droits et devoirs afin qu’ils soient mieux 

compris, mieux utilisés et mieux vécus par le fidèle (c. 209). Peut-être notre travail contribuera-t-

il à cet objectif. Peut-on dire que le fidèle a droit aux sacrements de l’Église? Ce travail entend 

répondre à ces questions. 
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2.1.1 – L’aide spirituelle (c. 213)  

 Le canon 682 du Code de 1917 décrivait un droit des laïcs aux biens spirituels 

nécessaires au salut sans référence explicite ni à la Parole de Dieu ni aux sacrements. La portée 

de ce canon était plus réduite que celle du canon 213. Le concile Vatican II, dans le quatrième 

chapitre de la Constitution dogmatique Lumen gentium, a porté un regard sur le droit des fidèles, 

particulièrement sur le droit aux biens spirituels. Le texte conciliaire Lumen gentium n
o
 37

113
, 

source du canon 213, s’inspire du canon 682 du Code de 1917
114

. Ce texte élargit de façon 

significative l’étendue de ce droit à tous les fidèles du Christ et à une distribution abondante de 

l’aide spirituelle, en particulier la Parole de Dieu et les sacrements, de la part des pasteurs.  

Le canon 213 exprime un des principaux droit fondamentaux à caractère surnaturel des 

fidèles, un « droit qui en lui-même justifie d’ailleurs l’existence de l’Église »
115

, non pas un 

privilège octroyé par les autorités ecclésiales mais un droit enraciné dans le baptême, un des 

droits avec le plus d’influence dans l’Église
116

. Le droit à la Parole de Dieu et aux sacrements est 

« un droit sine qua non pour appartenir entièrement à l’Église, vivre en communion avec elle et 

parvenir à la plénitude de la vie chrétienne »
117

. « Le droit à la parole de Dieu et le droit aux 

sacrements sont peut-être les droits les plus radicaux et les plus élémentaires, parce qu’ils sont 

[…] le moyen absolument nécessaire pour exercer le droit inaliénable primordial d’appartenir à 
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l’Église et de participer à son unique mission »
118

. Le droit dont il est question dans ce travail est 

bien le droit aux sacrements. 

Kaslyn commente le canon 213
119

. Selon cet auteur, le droit aux biens spirituels provient 

directement de la communio dans laquelle Dieu se communique au fidèle et où le fidèle répond 

librement. Cette réponse n’est pas seulement individuelle; elle s’exprime au sein d’une 

communauté de foi. C’est dans cette communauté que le salut apporté par le Christ s’opère par la 

grâce de Dieu. Dans ce contexte de salut, l’Église doit donner l’aide spirituelle dont le fidèle a 

besoin pour favoriser sa transformation personnelle, soutenir sa relation personnelle avec Dieu et 

sa participation à la mission donnée par Dieu. Ce droit aux biens spirituels suscite l’obligation de 

la part des pasteurs envers la communauté de l’Église (c. 843).  

Le fidèle obtient par le baptême le droit aux sacrements en abondance de la part des 

pasteurs
120

. Le canon 213 « contient aussi un principe informateur de l’organisation 

ecclésiastique, […] celle-ci doit s’adapter aux besoins des fidèles et se structurer de façon à 

répondre abundanter aux intérêts des fidèles en matière de Parole de Dieu et de sacrements. Cet 

intérêt des fidèles est juridiquement protégé»
121

. Notons que le canon 213 toutefois ne qualifie 

pas aussi largement cette aide; le qualificatif abundanter n’est pas inclus pour expliciter le droit 

aux biens spirituels en abondance auxquels le fidèle a droit pour répondre pleinement à sa 

vocation à la sainteté. Ce droit « constitue la situation juridique la plus caractéristique de la 

                                                 
118

 DEL PORTILLO, Fidèles et laïcs dans l’Église, 59.  

 
119

 Voir R. KASLYN, « Spiritual Assistance (c. 213) », dans CLSA Comm2 (=KASLYN, « Spiritual 

Assistance », 267-268. 

 
120

 Voir LG, n
o
 37, dans AAS, 57 (1965), 42-43, Vatican II, Fides, 63-64. 

 
121

 LE TOURNEAU, La dimension juridique du sacré, 245. 

  



36 

 

 

condition de fidèle »
122

. Dans le contexte de ce travail, il est important de noter ce que Le 

Tourneau souligne : « Peu de fidèles sont conscients de ce droit à recevoir les sacrements […]. Il 

est pourtant essentiel dans l’optique du salus animarum. C’est un droit des fidèles pris un à un, 

non de la communauté en tant que telle »
123

. 

Le Tourneau provoque une réflexion en posant la question suivante : existe-t-il vraiment 

un droit à la réception des sacrements puisque la grâce de Dieu n’est pas reçue par droit mais 

bien plutôt par gratuité du salut et du don que le Christ fait de lui-même pour nous sauver
124

? Le 

Christ a institué les sacrements et les a confiés à l’Église pour communiquer sa grâce. Le fidèle a 

un droit vis-à-vis de l’Église : les ministres de l’Église apportent l’assistance que sont les 

sacrements. Flader soulève la même question. Le sacrement n’est pas un droit que le fidèle peut 

revendiquer de Dieu puisque le sacrement est une grâce, un don, un fruit de la miséricorde 

divine
125

. Il conclut que le droit dont il est clairement question au canon 213 est un droit que le 

fidèle peut revendiquer plutôt de l’Église, un facultas agendi 
126

, un droit à l’aide des ministres 

désignés par l’Église pour l’administration des sacrements. Le canon n’attribue pas ce droit à 

l’endroit de tous ministres mais bien au ministre qui a la charge d’âme du fidèle, soit le curé ou 

l’évêque diocésain ou, si le fidèle se trouve dans un établissement de soins de santé, au chapelain 

à qui est confiée la charge pastorale (c. 566, § 1).  
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Cenalmor
127

 aussi offre un commentaire du canon 213 qui fait écho aux observations 

apportées par Le Tourneau et Flader. Une série de conséquences juridiques découle de la 

communion et de la solidarité du peuple de Dieu en ce qui concerne les moyens de salut donnés 

par Dieu à son Église. Le peuple de Dieu ne peut pas revendiquer un droit aux moyens de salut 

que sont les sacrements. Le fidèle a le droit à l’aide provenant des biens spirituels de l’Église que 

les pasteurs sacrés désignés par l’Église ont l’obligation d’administrer. Selon Cenalmor, un 

devoir en justice existe non seulement chez les pasteurs qui ont charge d’âmes mais aussi chez 

tous les pasteurs, un devoir provenant du pouvoir d’ordre (cf. cc, 843, § 1; 911, § 2, 986, § 2)
128

. 

Cenalmor termine son commentaire du canon 213 avec une observation fort pertinente. Le Code 

de droit canonique insiste davantage sur l’obligation d’administrer les sacrements (c. 843) que 

sur le droit de les recevoir, ce qui lui semble logique étant donné l’importance que l’Église 

attribue aux obligations ou devoirs plutôt qu’aux droits. Les fidèles qui possèdent les droits 

semblent trouver odieux d’avoir à exiger ou à réclamer l’exercice de ces droits. Pour cette raison, 

le Code de droit canonique a mis plus d’emphase sur les obligations ou les devoirs de ceux qui 

administrent les sacrements
129

. Ce devoir qui incombe aux ministres est décrit dans la prochaine 

section de ce travail. 

2.1.2 – Le devoir des ministres (c. 843) 

  « Le droit de recevoir les sacrements est soumis à des modalités qui ne portent pas 

seulement sur la validité de leur réception, mais aussi sur la licéité de la demande sacramentelle 
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de la part du fidèle »
130

. C’est de ce droit que provient la norme du canon 843, § 1, qui prohibe le 

refus d’administrer les sacrements de la part des ministres sacrés sans juste cause
131

. 

Le canon 843, situé en début de la Partie I du Livre IV du Code de droit canonique, traite 

des sacrements en général et s’applique aux sept sacrements
132

. Ce canon s’adresse aux ministres 

sacrés (§ 1) aux pasteurs d’âmes et autres fidèles qui occupent des fonctions ecclésiastiques    (§ 

2). Le contexte de ce canon est judicieux « car les devoirs des ministres sacrés concernant 

l’administration des sacrements doivent toujours être considérés en rapport avec le droit des 

fidèles reconnu ici, droit dont l’origine se trouve dans la personnalité in ecclesia et non dans les 

devoirs qui découlent de l’office ecclésiastique et de la charité du pasteur »
 133

.  

Ce canon s’inspire du texte conciliaire Lumen gentium n
o
 37 dont il a été question dans la 

section sur les droits des fidèles de recevoir en abondance des pasteurs sacrés les biens spirituels, 

particulièrement la Parole de Dieu et les sacrements (c. 213). Selon le canon 843, § 1, le ministre 

sacré ne peut pas refuser les sacrements au fidèle qui les demande opportunément, qui est 

dûment disposé et qui n’est pas empêché par le droit. Selon McManus, la juste cause pour refuser 

un sacrement est plus facile à évaluer ou à identifier lorsqu’elle est clairement articulée dans le 

droit (cf. un refus du sacrement de l’ordre, c. 1041). L’évaluation d’une demande opportune ou 

non opportune est beaucoup moins facile à effectuer. Le ministre peut évaluer si la demande est 

faite opportunément mais, de par la nature de son ministère, il lui est conseillé d’administrer le 

sacrement dans le contexte de son mandat de service ministériel, de créer des moments 

opportuns au fidèle. L’évaluation des dispositions de foi ne peut être effectuée adéquatement que 
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par le fidèle qui demande le sacrement. Parfois le ministre sacré devra porter un jugement sur les 

dispositions du fidèle. La présomption doit toujours être en faveur du fidèle du Christ
134

.  

Martín De Agar explique le concept de « dûment disposé ». Ces dispositions varient d’un 

sacrement à l’autre et permettent au fidèle de recevoir le sacrement validement, licitement et 

fructueusement. Ces dispositions doivent être comprises en droit et observables de la part du 

ministre qui administre le sacrement et qui admet le fidèle à la célébration du sacrement. Si le 

pasteur découvre que le fidèle n’est pas dûment disposé, il doit tout faire en son pouvoir pour 

préparer le fidèle. Si le fidèle le refuse, le pasteur ne doit pas administrer le sacrement. La 

situation qui résultera ne sera pas considérée comme un refus du sacrement, mais plutôt comme 

une conclusion que la disposition du fidèle occasionne une incompatibilité avec le sacrement 

demandé
135

.  

Le droit aux sacrements dont il est question au canon 213, « trouve une application 

première dans le droit, qui est aussi un devoir, à la préparation adéquate pour s’approcher des 

sacrements (c. 843, § 1), aussi bien de la part du ministre que du fidèle bénéficiaire »
136

. Kaslyn 

appuie ce rapprochement entre le droit aux biens spirituels de la part des pasteurs exprimé au 

canon 213 et le droit exprimé dans le canon 843. Le même droit est exprimé sous une autre 

perspective, c’est-à-dire par l’expression de l’exigence qui s’applique aux pasteurs d’administrer 

les sacrements aux fidèles qui sont dûment disposés (c. 843, § 1)
137

.  
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Le Tourneau décrit une des conditions posées par le droit pour recevoir les sacrements, ce 

devoir qui incombe au fidèle de se préparer à recevoir les sacrements, condition exigée non pour 

la validité de la réception du sacrement mais plutôt pour la réception digne et fructueuse
138

. La 

préparation prend donc la forme d’un devoir juridique qui s’applique au fidèle et au ministre du 

sacrement qui peut être un prêtre en la personne du curé (cc. 528-529) ou un évêque (c. 383). Ce 

devoir du fidèle de bien se préparer et de se former pour recevoir un sacrement pour assurer une 

réception digne et fructueuse correspond à un droit fondamental de recevoir l’éducation 

nécessaire pour bien vivre le mystère du salut qui s’opère par les sacrements, une formation 

adaptée aux circonstances personnelles du fidèle
139

. À ce droit du fidèle, correspond un devoir de 

la part du pasteur d’âmes de veiller afin de fournir cette formation soit par l’évangélisation ou 

par la formation catéchétique (c. 843, § 2).  

McManus commente aussi le canon 843, § 2. L’intention de cette norme est bien illustrée 

dans les livres liturgiques, particulièrement dans les praenotanda et dans les normes diocésaines, 

régionales ou nationales émises par les autorités compétentes dans lesquelles il est question de la 

préparation requise au préalable pour recevoir les divers sacrements et les moyens à privilégier 

pour assurer la formation requise
140

. Chaque sacrement exige une préparation ou une formation 

spécifique. La diversité des exigences pour la préparation à la réception des sacrements à l’étude 

feront l’objet d’une prochaine section de ce travail. « Il est évident que la formulation du droit 

des fidèles à recevoir les sacrements de la part des ministres implique aussi le droit à cette 

formation préalable »
141

. La préparation en vue de recevoir les sacrements est une question de 
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justice pastorale; les pasteurs sacrés ont non seulement le devoir d’administrer les sacrements 

lorsque le fidèle remplit les conditions énoncées dans le canon 843, § 1 mais aussi le devoir de 

faciliter les étapes pour remplir les exigences afin que le fidèle puisse exercer son droit d’accès 

aux sacrements
142

. Le ministre devra « s’interroger […] s’il a respecté les droits des fidèles laïcs, 

qui, avec confiance, se confient eux-mêmes […] aux bons soins de leur ministère avec la 

conviction que tous exercent consciencieusement en faveur des fidèles ces fonctions, que, 

l’Église, par mandat du Christ, a l’intention d’accomplir en célébrant la sainte Liturgie. En effet, 

il faut que chacun se souvienne toujours qu’il est le serviteur de la sainte Liturgie »
143

. 

2.1.3 – Le droit aux sacrements en particulier (cc. 912, 960 et 1001) 

La réflexion antérieure sur le canon 213 a éclairé certains points au sujet du droit-devoir 

du fidèle de recevoir l’aide des biens spirituels de la part de l’Église, particulièrement les 

sacrements. « La situation juridique du fidèle n’est pas la même envers tous les sacrements »
144

. 

Il est donc nécessaire de traiter des distinctions et d’apporter des précisions au sujet des droits 

aux sacrements dont il est question dans ce travail.  

L’Église recommande vivement aux fidèles de recevoir la sainte communion
145

. Le canon 

912 décrit le droit à la sainte communion de la part de tout baptisé qui n’est pas empêché par le 

droit. Ce baptisé peut et doit être admis, s’il n’est pas empêché par le droit. Ce canon clarifie les 

conditions externes nécessaires pour recevoir le sacrement. Il sera question des dispositions 

intérieures dans la section subséquente de ce travail (cc. 915 et 916).  
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Marzoa dit que le fidèle du Christ a un droit fondamental d’origine divine de recevoir la 

sainte communion
146

. Ce droit crée un devoir de la part des ministres sacrés du sacrement de 

l’Eucharistie. Ils doivent distribuer la communion lorsqu’un fidèle le demande pourvu que le lieu 

et le moment soient propices. Toutefois, si un obstacle existe au for externe, le ministre n’a pas 

l’obligation de distribuer la communion. Marzoa cite en exemple le canon 915. Dans le contexte 

de ce travail, ne faudrait-il pas se demander si les conditions au for externe décrites dans le canon 

1007 ne sont pas semblables aux conditions décrites dans le canon 915? La réflexion sera 

poursuivie dans une section subséquente de ce travail.  

Woestman aussi commente le canon 912. Ce canon applique les canons 213 et 843, § 1 

au droit du fidèle à recevoir la sainte communion et au devoir qui incombe aux ministres sacrés 

d’administrer ce sacrement. Il existerait une présomption que tout chrétien catholique a le droit 

de recevoir la sainte communion mais selon le canon 915, il pourrait y avoir des indications au 

for externe que cette présomption ne s’applique pas dans toutes les circonstances et que le fidèle 

n’a pas toujours le droit de recevoir la sainte communion
147

. Huels fait écho aux commentaires 

déjà cités. Tous les fidèles éligibles peuvent et doivent être admis à la sainte communion parce 

qu’ils ont le droit au sacrement selon le canon 213. Toutefois l’Église peut empêcher ou limiter 

la réception de la sainte communion à certains baptisés
148

. Gramunt appuie les observations de 

Marzoa, Woestman et Huels au sujet de l’application concrète des canons 213 et 843. Toutefois, 

Gramunt apporte quelques précisions au sujet de l’obligation qui incombe à ceux qui ont la 

charge d’âmes. Il souligne la responsabilité qu’a le curé de faire de l’Eucharistie le centre de 
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l’assemblée paroissiale et d’assurer que les fidèles soient conduits et nourris par la pieuse 

célébration des sacrements (c. 528, § 2). En outre, le ministre sacré doit assurer l’accès à la sainte 

communion dans la forme du Viatique au fidèle malade (c. 911, § 1) et au fidèle en danger de 

mort (c. 921, § 1) puisque le fidèle a le droit d’être nourri par la sainte communion.  

Nous devons aussi considérer le droit du fidèle au sacrement de pénitence. Le fidèle n’a 

pas le droit au pardon de Dieu mais plutôt à un acte de miséricorde puisque tous les péchés sont 

déjà expiés par la passion et la mort du Christ
149

. Le Pape Jean-Paul II, dans son exhortation 

apostolique post-synodale Reconciliatio et penitencia au n
o
 33, a émis un rappel au sujet de 

l’obligation des ministres sacrés « de faciliter aux fidèles la pratique de la confession intégrale et 

individuelle des péchés : elle constitue pour les chrétiens non seulement un devoir, mais un droit 

inviolable et inaliénable, en plus d’un besoin spirituel »
150

. Toutefois, le fidèle qui a les 

dispositions intérieures requises a aussi un droit de recevoir personnellement la grâce 

sacramentelle qui provient du sacrement de pénitence
151

. C’est bien du droit d’être absous si le 

fidèle réunit les conditions essentielles au sacrement dont il est question au canon 980 et dans 

Reconciliatio et penitencia au n
o
 33, c’est-à-dire la possession des dispositions requises et la 

demande de l’absolution. « […] tout fidèle a le droit d’être pénitent, c’est-à-dire d’être entendu 

en confession et de recevoir le pardon de ses péchés par l’unique moyen ordinaire qu’est la 

confession (c. 960) »
152

. 
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Le canon 960 traite du droit au sacrement de pénitence. Il est le premier d’un groupe de 

canons (cc. 960-963) qui traitent succinctement des modes de célébration du sacrement de 

pénitence dont il est question en plus de détails dans les normes de Reconciliatio et penitencia 

dans lequel il est question des trois Rites A, B et C approuvés pour célébrer le sacrement de 

pénitence
153

. Le Code de 1917 ne contenait pas un canon correspondant au canon 960 puisqu’en 

1917 l’absolution générale était offerte seulement au fidèle qui était en danger de mort 

imminent
154

. Le canon 960 reflète quelque peu le contenu du canon 901 du Code de 1917 qui 

expliquait la signification de la confession intégrale
155

. Les canons 961-963 traitent des modes 

exceptionnels et extraordinaires de la réconciliation disponibles au fidèle
156

. 

Le contenu du canon 960 se retrouve presque littéralement dans les Normes pastorales 

pour l’administration de l’absolution sacramentelle générale
157

, un document émis par la Sacrée 

Congrégation pour la doctrine de la foi suite à la rétroaction de nombreux ordinaires du lieu qui 

avaient été témoins d’erreurs doctrinales, pastorales et liturgiques dans l’administration du 

sacrement de pénitence. Ce document confirmait l’enseignement du Concile de Trente au sujet 

de la confession intégrale
158

. Le canon 960 traite de la question de la confession individuelle et 
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intégrale avec absolution, l’unique mode ordinaire du sacrement par lequel un fidèle conscient 

d’un péché grave se réconcilie avec Dieu et avec l’Église à moins d’une impossibilité physique 

ou morale. Dans le cas d’une impossibilité, d’autres modes sont disponibles au fidèle. Rincón 

explique le droit particulier du fidèle, de l’âme humaine, qui est explicité par ce canon en citant 

l’Encyclique Redemptor hominis. « C’est le droit à une rencontre plus personnelle de l’homme 

avec le Christ crucifié qui pardonne. […]. Il est évident qu’il s’agit en même temps du droit du 

Christ lui-même à l’égard de chaque homme qu’il a racheté. C’est le droit de rencontrer chacun à 

ce moment capital de la vie de l’âme qu’est le moment de la conversion et du pardon »
159

. Cette 

rencontre permet de façon irremplaçable au pardon et à la miséricorde de Dieu de se manifester 

et de rejoindre chaque fidèle personnellement. L’expérience du pardon et de la miséricorde se vit 

à l’intérieur d’un dialogue entre le pénitent et le ministre, là où peuvent se préciser les signes de 

conversion et la pénitence qui convient à la situation du fidèle qui reçoit le pardon de Dieu
160

.  

Stetson clarifie ce que peut vouloir dire « l’impossibilité physique ou morale » (c. 960) 

qui excuse la confession individuelle et intégrale. Une impossibilité physique pourrait inclure un 

empêchement matériel à la confession ou un besoin de recours à des moyens extraordinaires pour 

y arriver, par exemple un défaut de communication, une infirmité extrême, une incapacité de 

parler, une incapacité de comprendre une langue, une incapacité de communiquer avec l’aide 

d’un traducteur ou par écrit, ou un manque de temps à cause d’un danger imminent. Une 

impossibilité morale pourrait inclure des situations qui occasionneraient une violation du secret 

sacramentel, un danger de scandale ou de péché de la part du pénitent ou du confesseur, une 

relation de consanguinité entre le pénitent et le confesseur ou un grave danger d’infamie 
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extrinsèque à la confession. Une fois la disparition des circonstances qui occasionnent 

l’impossibilité, l’obligation de la confession intégrale est remise en état. Pour conclure son 

commentaire du canon 960, Stetson souligne que pour bien interpréter ce canon, il ne faut pas 

oublier le plus grand bien du salut des âmes qui est atteint par la confession individuelle bien 

administrée, c’est-à-dire le droit du fidèle protégé par l’Église, ce droit à une rencontre 

personnelle avec le Christ crucifié qui pardonne, Lui qui a aussi un droit à une rencontre 

personnelle avec chaque être qu’il a sauvé, cette rencontre avec chacun et chacune au moment 

clé de la vie d’une âme, ce moment de la conversion et du pardon
161

.  

La dernière étape de notre réflexion sur le droit des fidèles aux sacrements porte sur le 

canon 1001. Il existe un droit et un devoir moral de recevoir l’onction : « […] il ne fait pas 

l’ombre d’un doute qu’un baptisé en péril de mort a le droit fondamental à recevoir le sacrement 

de l’onction des malades […] »
162

. La vigilance requise est un impératif adressé aux pasteurs 

d’âmes et aux proches des malades qui ont un devoir juridique
163

 de veiller à ce que les malades 

reçoivent en temps opportun le soulagement inhérent au sacrement
164

, le réconfort et le moyen de 

salut
165

 qu’apporte le sacrement de l’onction des malades; ils veilleront à informer le pasteur 

d’âmes de l’état de santé du malade. Les pasteurs d’âmes dont il est question dans le canon 1001 

incluent tous les prêtres qui ont charge d’âmes, pas seulement les curés ou les pasteurs
166

. Il sera 

question de ce concept de temps opportun dans le commentaire des canons 1004-1006. Ce temps 
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opportun « pour le recevoir est déjà certainement arrivé lorsque le fidèle commence à être en 

danger de mort par suite d’affaiblissement physique ou de vieillesse »
167

, ce qui laisse une 

certaine ouverture à une administration du sacrement même plus tôt
168

, ce qui éviterait qu’il soit 

perçu comme le sacrement des mourants. Cette prise de position par Vatican II aura un impact 

considérable sur la compréhension théologique contemporaine du sacrement, sur la discipline 

ecclésiastique ainsi que sur la pratique pastorale de l’onction des malades
169

.  

Marzoa suggère que les pasteurs d’âmes offrent une préparation au malade afin qu’il 

acquiert la connaissance requise de la nature du sacrement afin que, le moment venu, il puisse 

demander lui-même le sacrement et éviter de retarder la réception du sacrement qui pourrait lui 

apporter la force
170

. Cette invitation au dialogue et à la formation est exprimée aussi dans 

l’Ordo
171

. Zubert spécifie que le canon 1001 ne mentionne pas un devoir de la part du malade de 

demander le sacrement; la liberté du malade doit être respectée. Le devoir qui incombe au 

malade provient de la foi et de l’appartenance à la communauté de l’Église. Tout fidèle du Christ 

a le droit de demander et de recevoir les moyens de salut offerts par Dieu par l’entremise de 

l’Église (c. 221, § 1). Le malade chemine dans une démarche personnelle de foi. Il devrait y 

avoir un profond respect de la liberté de chaque malade. C’est au cœur de ce cheminement que le 

temps opportun pour chaque malade sera identifié et que le sacrement pourra être offert et reçu 
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fructueusement tout en assurant le respect du droit du fidèle de recevoir, oui ou non, le sacrement 

de l’onction des malades
172

. 

2.2 – Les obligations des fidèles pour la réception des sacrements  

 Le baptême produit un double effet sur l’être humain : un effet religieux qui en fait un 

christifidelis et un effet juridique qui en fait un sujet de droit et d’obligations dans l’Église
173

. 

« La Mère Église désire beaucoup que tous les fidèles soient amenés à cette participation pleine, 

consciente et active aux célébrations liturgiques, qui est demandée par la nature de la liturgie 

elle-même et qui, en vertu de son baptême, est un droit et un devoir pour le peuple chrétien 

[…] »
174

. Pour obtenir une pleine efficacité de la liturgie, il est nécessaire que les fidèles y 

participent avec une âme droite et qu’ils coopèrent avec la grâce
175

. Les pasteurs sont invités à 

s’assurer que les fidèles participent à la liturgie de façon consciente, active et fructueuse.  

Cette section traitera des obligations des fidèles pour la réception des sacrements de 

l’Eucharistie (cc. 915 et 916), de la pénitence (cc. 962, 987 et 988) et du sacrement de l’onction 

des malades (c. 1004-1007).  

2.2.1– Le sacrement de l’Eucharistie (cc. 915 et 916) 

Le Seigneur lui-même adresse une invitation pressante au fidèle de le recevoir dans 

l’Eucharistie
176

. L’Église recommande vivement aux fidèles de recevoir l’Eucharistie lorsqu’ils 

participent à la célébration eucharistique (c. 898). « Le droit à communier n’est pas absolu. 
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Comme tout droit, il peut se voir limité par des situations qui s’opposent à son exercice »
177

. Les 

canons 915 et 916 décrivent des situations dans lesquelles le fidèle est privé de recevoir 

l’Eucharistie et les obligations qui lui incombent pour recevoir le sacrement. Le canon 915 

s’applique directement aux ministres du sacrement afin qu’ils puissent discerner à qui ils peuvent 

donner l’Eucharistie. Il s’applique indirectement au fidèle qui se trouve dans les situations 

décrites au canon 915 et à qui il est défendu de recevoir le sacrement
178

. Le canon 916 s’applique 

au fidèle qui a l’intention de recevoir l’Eucharistie et à l’évaluation que ce fidèle doit faire pour 

déterminer si, en conscience, il est digne de recevoir le sacrement. Il s’applique aussi aux 

ministres qui célèbrent l’Eucharistie et qui doivent discerner à qui il est possible de la donner
179

. 

Gramunt offre un commentaire détaillé du canon 915
180

. Ce canon se situe entre le canon 

912 qui énonce le droit du fidèle à participer à l’Eucharistie et le canon 916 qui défend l’exercice 

de ce droit lorsque le fidèle se trouve en état de péché grave. Lorsque le péché grave est 

manifeste ou lorsque le fidèle est excommunié ou interdit après infliction ou déclaration de ces 

peines respectives, la communion du fidèle avec le Christ et avec l’Église est brisée de façon 

notoire. Le canon 915 décrit la perte du droit d’être admis à l’Eucharistie au for externe. Lorsque 

la perte de la communion ecclésiale n’est pas connue publiquement, le canon 916 présente la 

perte du droit au for interne de célébrer la Messe ou de communier.  

Huels aussi commente le canon 915. Le ministre de l’Eucharistie est obligé de refuser le 

sacrement à un fidèle dont le péché grave est manifeste. Refuser l’Eucharistie à un fidèle lorsque 
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le péché n’est pas connu publiquement porterait atteinte à la réputation du fidèle, une violation 

du canon 220. Le canon 915 s’applique à des péchés graves habituels, par exemple procurer un 

avortement. Selon Huels, il ne s’applique pas dans le cas d’un seul péché grave même manifeste 

puisque il ne serait pas question d’obstination. L’obstination est un concept particulièrement 

pertinent à ce travail puisqu’il s’agit du même mot que l’on retrouve dans le canon 1007 dont il 

sera question dans une section subséquente de ce travail, la même réaction de la part du fidèle 

devant son état de péché grave, c’est-à-dire la persévérance dans l’obstination. L’obstination est 

une réaction qui survient suite à de nombreux avertissements de la part du curé ou d’une autre 

autorité ecclésiale de cesser le comportement qui est à l’origine du péché grave. Il n’y a pas de 

changement de comportement suite aux avertissements. Sans ces avertissements non respectés, 

un refus de l’Eucharistie ne peut pas être basé sur l’obstination. Les avertissements donnés dans 

le for externe, soit verbalement ou par écrit, doivent clairement indiquer les conséquences de 

continuer le comportement répréhensible qui pourrait aller jusqu’au refus du sacrement. Le fidèle 

se voit devant le choix de changer ou de cesser ou non le comportement qui est à la source du 

péché grave pour éviter le refus public de l’Eucharistie et la possible perte de réputation associée 

à ce refus
181

.  

Huels souligne une conséquence sérieuse d’une mauvaise application du canon 915. Le 

fidèle peut s’être repenti de son péché grave au for interne, ce qui ne serait pas connu 

publiquement. L’application de ce canon risque toujours de créer une injustice à l’égard du 

fidèle. S’il y a un doute au sujet de la gravité ou de la nature publique du péché, Huels suggère 

que le ministre résolve en faveur du fidèle qui désire recevoir le sacrement. Pour appliquer le 

canon 915, Huels suggère donc qu’il y ait un besoin urgent d’éviter un grave scandale public au 
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sein de la communauté. Il souligne aussi l’importance de tenir compte de la diversité culturelle : 

ce qui pourrait causer scandale dans un contexte culturel n’est pas nécessairement à risque de le 

causer dans un autre. Huels conclut que ce canon ne devrait être appliqué que lorsque le fidèle 

persiste avec obstination dans son péché grave et manifeste et que le bien commun de la 

communauté ecclésiale l’exige pour éviter un plus grand mal causé à la communauté par un 

grave scandale. Huels ajoute que ce canon s’adresse à un ministre en particulier, celui qui se 

trouve devant un fidèle en particulier. Chaque cas est unique. Ce canon ne devrait pas être 

appliqué par une autorité compétente pour empêcher un fidèle de recevoir l’Eucharistie de la part 

de tous les ministres, ce qui serait considéré une peine qui ne peut être infligée que selon la loi 

canonique (c. 220, § 3)
182

. 

Gramunt note que la discipline du canon 915 ne diffère pas de façon significative du 

canon 855 du Code de 1917
183

. Cette norme est de droit divin positif qui est inspirée par le texte 

de Saint Paul, 1 Cor 11, 27-29, qui a été déclarée par le concile de Trente et repris dans les 

enseignements post-conciliaires dont l’Instruction sur le culte du Mystère Eucharistique, 

Eucharisticum mysterium
184

, au n
o 

35. Ce canon simplifie la prohibition faite aux personnes 

publiquement indignes. Le canon 712 du Code des canons des Églises orientales, canon parallèle 

au canon 915 du Code de droit canonique, donne une description succincte des personnes qui 

sont touchées par le canon 915 du Code de droit canonique; ces personnes publiquement 

indignes doivent être écartées de la réception de l’Eucharistie.  
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Dans le contexte de notre réflexion sur les obligations du fidèle pour la réception de 

l’Eucharistie, il est nécessaire de considérer aussi le canon 916. La source du canon 916 se 

trouve aussi dans les enseignements du concile de Trente
185

 et dans Eucharisticum mysterium au 

n
o 

35. Ce canon exprime la restriction imposée sur le droit du fidèle de communier au corps du 

Christ lorsqu’il a conscience d’être en état de péché grave sans recourir auparavant à la 

confession sacramentelle. Cette restriction est mise en suspens ad casum lorsqu’il y a des raisons 

graves qui mettent le fidèle dans l’impossibilité de se confesser. Gramunt donne quelques 

exemples de ces raisons graves : le fidèle est en danger de mort (c. 911 et c. 922) ou il a y un 

risque d’infamie si le fidèle ne communie pas. Le fidèle qui a conscience d’être en état de péché 

grave, qui a une raison grave de communier et qui est devant l’impossibilité de se confesser, est 

tenu par obligation de faire un acte de contrition parfaite, ce qui inclut la résolution de se 

confesser au plus tôt, qui pardonne le péché mortel
186

. 

Huels aussi commente le canon 916
187

. Il indique que ce canon est basé sur les canons 

807 et 856 du Code de 1917. Selon Huels, le canon 916 n’ajoute rien de nouveau à la discipline 

canonique qui, comme nous l’avons vu, exige que le fidèle qui reconnait consciemment qu’il est 

en état de péché grave doit recevoir le pardon sacramentel ou faire un acte de contrition parfaite 

avant de communier, ce qui inclut la résolution de se confesser dès que possible. Huels ajoute 

d’autre raisons graves qui pourraient justifier la communion sans la confession : l’absence d’un 

confesseur, l’impossibilité de se présenter au confesseur durant le temps désigné ou la 
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connaissance personnelle du confesseur disponible ce qui présente un risque d’embarras pour le 

pénitent.  

2.2.2 – Le sacrement de la pénitence (cc. 962, 987, et 988)  

 Le droit établit des normes qui explicitent les obligations des fidèles pour la réception du 

sacrement de pénitence puisque tout fidèle qui a les dispositions nécessaires a le droit de recevoir 

personnellement la grâce sacramentelle qui provient du sacrement de pénitence
188

. Au-delà de 

l’obligation de confesser ses péchés dont traite le canon 960, les canons 962, 987 et 988 

décrivent les obligations imposées au fidèle qui veut bénéficier du sacrement de pénitence. Le 

canon 962, § 1 souligne une condition requise pour bénéficier ad validatem
189

 d’une absolution 

sacramentelle donnée à plusieurs pénitents. Dans cette démarche personnelle qui exprime son 

intention de recevoir le sacrement, le fidèle doit être non seulement bien disposé, c’est-à-dire 

avoir le repentir et le ferme propos de ne plus recommencer, mais il doit avoir aussi le propos de 

confesser individuellement les péchés graves qu’il ne peut pas confesser dans le contexte d’une 

confession avec absolution sacramentelle donnée à un groupe en faisant recours au mode 

ordinaire (c. 960) en temps voulu, c’est-à-dire le plus tôt possible (c. 963). L’obligation du 

précepte de la confession intégrale s’applique : « La confession individuelle suivant une 

absolution collective a pour motif essentiel l’aveu exposé au jugement de l’Église, et non pas une 

absolution conçue mécaniquement »
190

. Le canon 962, § 2 est une norme pastorale qui rappelle 

aux ministres leurs responsabilités au sujet des obligations soulevées dans le canon 962, § 1
191

. 
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Lors de cette confession avec absolution générale, le fidèle est informé de ce qui est requis pour 

la réception valide du sacrement. L’absolution générale sera précédée, même en situation de 

danger de mort, si le temps le permet, d’une exhortation de faire un acte de contrition. En 

somme, ce sont les critères énumérés dans Misericordia Dei au n
o
 7

192
.  

Dufour note que les canons 987 et 988 doivent être lus à la lumière des canons généraux 

concernant les droits et devoirs des fidèles ainsi que ceux concernant la mission de sanctification 

de l’Église et les sacrements
193

. Le canon 987, un canon non seulement juridique mais aussi 

théologique
194

, décrit les obligations du fidèle pénitent qui veut bénéficier du remède salutaire. Il 

faut que le fidèle soit disposé à réprouver les péchés qu’il a commis, avoir le ferme propos de 

s’amender et se convertir à Dieu
195

, ces éléments essentiels de la contrition. Sagne met un bémol 

sur l’exigence des dispositions : « La grâce de la réconciliation exige beaucoup plus que la 

disposition du pénitent. Elle n’advient que dans la rencontre et dans la coopération entre la 

décision de repentir du pénitent et le pardon de Dieu qui la suscite et l’accomplit. La réalité 

qu’atteint la grâce divine est la démarche du pénitent. […] C’est en nous pardonnant que Dieu 

nous rend capables de nous convertir »
196

. Stetson rappelle que le pardon et le salut sont des 

grâces de la miséricorde de Dieu. Ce qui est donné gratuitement ne peut être exigé comme un 

droit
197

. 
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 Le canon 988 « précise le contenu de la confession pour que le pénitent participe 

effectivement et fructueusement à la célébration du sacrement »
198

. Selon le canon 988, § 1, suite 

à un examen de conscience sérieux, le fidèle doit faire une confession intégrale individuelle et 

détaillée de tous les péchés graves selon leur nombre et leur espèce. Le canon 988, § 2 

recommande au fidèle de confesser les péchés véniels, une confession que Rincón appelle « de 

dévotion », cette confession périodique qui accompagne le fidèle sur le chemin de sainteté vers 

laquelle tous sont appelés
199

 : « […] le sacrement confère une grâce spécifique qui aide le fidèle 

à lutter et à ne pas retomber dans les mêmes péchés. D’où son droit à recevoir cette grâce 

abondamment, y compris quand il n’y a que des péchés véniels à accuser »
200

. Le Tourneau dit 

que la confession fréquente « est un véritable droit des fidèles […]. Elle devrait aller de soi chez 

qui veut tendre sincèrement à la sainteté et rejoint une fois de plus le droit-devoir fondamental du 

canon 213 »
201

. Le n
o
 1485 du Catéchisme de l’Église catholique abonde dans le même sens en 

rappelant « la confession régulière de nos péchés véniels nous aide à former notre conscience, à 

lutter contre nos penchants mauvais, à nous laisser guérir par le Christ, à progresser dans la vie 

de l’Esprit »
202

. 
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2.2.3 – Le sacrement de l’onction des malades (1004-1007) 

Les canons 1004-1007 traitent de la question du fidèle à qui le sacrement de l’onction des 

malades peut être conféré. Le canon 1004 est une norme générale au sujet du sacrement et les 

canons 1005, 1006 et 1007 s’adressent à des cas spécifiques
203

.  

Nous avons déjà traité de la question du droit au sacrement de l’onction des malades. Il 

n’y a pas d’obligation de recevoir le sacrement mais plutôt un devoir moral puisque les grâces 

d’un sacrement ne sont ni négligeables, ni méprisables
204

. Le sacrement confère une grâce 

spéciale au fidèle qui éprouve des difficultés associées à une maladie grave ou à la vieillesse
205

. 

Le sacrement avive la foi et apporte un réconfort au fidèle soucieux d’affronter sa vie affectée 

par la maladie. Dans la foi, le fidèle puise une lumière pour affronter la souffrance et trouver le 

courage pour vivre la maladie en communion avec le Christ
206

.  

Le canon 1004, § 1 recommande la réception du sacrement comme possibilité, ministrari 

potest, et non comme obligation du fidèle parvenu à l’usage de la raison (c. 97, § 2) qui 

commence à être en danger de mort à cause de la maladie ou du vieillissement
207

, expression 

plus large que la discipline antérieure du canon 940 du Code de 1917
208

 qui préconisait 

l’administration du sacrement au moment où le fidèle était en danger de mort. Le fidèle doit être 

parvenu à l’usage de la raison étant donné l’éventualité du pardon des péchés qui peut être 
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conféré lors de l’administration du sacrement de l’onction des malades
209

. McManus souligne 

que le fidèle dont il est question au canon 1004, § 1 ne doit pas exclure les personnes d’autres 

Églises et de communautés ecclésiales qui ne sont pas en pleine communion avec l’Église 

catholique dont il est question au canon 844, §§ 3 et 4. Le canon 1004, § 1 peut maintenant 

inclure aussi le fidèle qui vit avec une maladie mentale sérieuse
210

 mais Zubert recommande 

d’obtenir l’avis d’un expert en psychiatrie pour bien évaluer le danger de mort
211

. Marzoa ajoute 

que la souplesse du canon 1004, § 1 se poursuit au § 2 qui autorise la réitération du sacrement, 

non seulement au malade qui tombe malade à nouveau après une guérison, mais aussi au moment 

où le danger de mort s’aggrave durant le même épisode de maladie
212

 tout en évitant de trop 

élargir la pratique de ce sacrement
213

. Le canon 1005 présente trois éléments de doute à évaluer 

avant d’administrer le sacrement : un doute au sujet de l’usage de la raison du fidèle malade, au 

sujet de la gravité de la maladie du fidèle et au sujet du fait que le fidèle soit déjà décédé. S’il y a 

un doute, il y a une obligation d’administrer le sacrement, hoc sacramentum ministretur      (c. 

1005). Il n’est plus question de l’administration du sacrement sous condition. Toutefois, le 

sacrement ne doit pas être administré au fidèle qui est déjà décédé. Le fidèle malade ou 

vieillissant doit avoir exprimé, au moins implicitement, son intention de recevoir le sacrement (c. 

843, § 1) alors qu’il était conscient, ce qui répond à une exigence de respecter les convictions du 

fidèle, prévient une pratique inspirée par une certaine superstition et sauvegarde la perspective de 
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foi dans laquelle le sacrement doit être administré
214

 (c. 1006). Cette intention de recevoir le 

sacrement est nécessaire pour que le sacrement produise son effet. Cette intention « est toutefois 

toujours présumée chez tout baptisé catholique, tant que le contraire n’aura pas été prouvé, 

suivant l’interprétation commune du canon 943 du Code de 1917 »
215

 et donne au fidèle le droit 

de recevoir le sacrement (c. 213). Le sacrement de l’onction des malades ne sera pas donné au 

fidèle qui persévère avec obstination dans un péché grave manifeste (c. 1007). Marzoa indique 

qu’en cas de doute sur ces éléments, le ministre devrait administrer le sacrement
216

.  

Le sujet de ce travail nous incite à regarder plus en profondeur le canon 1007 dont il n’y a 

pas de canon parallèle au Code des canons des Églises orientales. Ce canon défend 

l’administration du sacrement de l’onction des malades au fidèle qui persévère dans un péché 

grave manifeste, les mêmes mots utilisés dans le canon 915. Selon Huels, la doctrine catholique 

ne dit pas que la présence d’un péché grave dans l’âme du fidèle rendrait l’onction invalide ou 

inefficace. Les mots clés sont « manifeste » et « persévèrent avec obstination », ces mots qui 

indiquent que 1) l’état de péché grave est notoire, 2) connu au for externe et non un péché connu 

au for interne seulement, et 3) que le fidèle méprise ouvertement la loi divine et les 

enseignements de l’Église. Il est question du bien de la communauté ecclésiale où il y a un risque 

de causer un scandale en administrant l’onction des malades à un fidèle dans cet état de péché 

grave manifeste. Huels note que le canon s’adresse directement au ministre du sacrement à qui il 

est défendu d’administrer le sacrement et non au fidèle qui demande le sacrement. Huels termine 

en faisant remarquer qu’il serait probablement difficile de démontrer la persévérance avec 
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obstination dans un péché grave manifeste
217

. Dufour note que la réception du sacrement réclame 

de bonnes dispositions. Le canon 1007 vise les dispositions extérieures « obstination » et 

intérieures « manifeste ». Dufour observe que l’Ordo ne fait aucune mention d’empêchement à la 

réception du sacrement
218

.  

Selon Woestman, ce canon décrit les dispositions requises par le fidèle pour recevoir 

dignement le sacrement de l’onction des malades. Ce canon applique les mêmes principes 

utilisés pour les canons 843, § 2 et 915 dont il a déjà été question dans ce travail. Le fidèle qui 

n’est pas en état de grâce devrait recevoir le sacrement de pénitence au préalable et si cela n’est 

pas possible, le fidèle devrait exprimer son repentir pour tous les péchés graves avant de recevoir 

l’onction.  

Le Tourneau aussi traite du refus d’administrer le sacrement de l’onction des malades « à 

ceux qui persévèrent avec obstination dans un péché grave manifeste » dont il est question au 

canon 1007. Selon Le Tourneau, qui cite Díaz Moreno, ce refus n’est pas une violation du droit à 

recevoir les sacrements et n’est pas une punition eu égard à leur situation de pécheur : « Il faut le 

comprendre comme un signe du respect du monde mystérieux de la conscience personnelle. Mais 

il faut tenir compte du fait que lorsqu’il n’est pas prouvé de façon évidente, que cette obstination 

est le signe d’un refus du sacrement, il faut présumer qu’il existe une intention, au moins 

implicite, de le recevoir et d’être aidé" »
 219

.  
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Burke aussi traite de la question de l’obstination dans un péché grave et manifeste dans le 

contexte du canon 915. Il apporte une observation qui nous semble pertinente à notre 

questionnement au sujet du canon 1007. Burke remarque qu’il est nécessaire de savoir, de fait, 

que la personne est obstinée dans un péché grave et manifeste, que le pasteur ou le pasteur 

d’âmes a bel et bien informé le fidèle du fait que son comportement, dans le cas de notre travail, 

l’intention de demander ou le fait d’avoir effectué la demande de suicide assisté, est un péché 

grave et manifeste qui est à risque de créer un scandale public et est à risque d’occasionner un 

refus du sacrement
220

.  

La prudence pastorale recommandée dans le document du Conseil pontifical pour les 

textes législatifs Déclaration sur la communion pour les personnes divorcées et remariées 

pourrait-elle aussi s’appliquer mutatis mutandis lorsque le ministre doit discerner comment 

réagir dans le contexte du canon 1007 face à une demande du sacrement de l’onction des 

malades par le fidèle qui considère l’option du suicide assisté? « Les pasteurs doivent s’employer 

pour expliquer aux fidèles concernés le vrai sens ecclésial de la norme, de sorte qu’ils puissent la 

comprendre ou au moins la respecter. Quand pourtant se présentent des situations dans lesquelles 

ces précautions n’ont pas eu d’effet ou non pas été possibles, le ministre de la distribution de la 

communion doit se refuser de la donner à qui en est publiquement indigne »
221. Il nous semble 

que ce commentaire pourrait suggérer que la responsabilité d’évaluer l’obstination dont il est 

question au canon 1007 vient seulement après quelques rencontres durant lesquelles le fidèle et 

le pasteur dialoguent, échangent, clarifient des points de doctrine dont les fondements doctrinaux 
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du sacrement de l’onction des malades (c. 843, § 2). Pour ce faire, il nous semble que le pasteur 

ne peut pas refuser de rencontrer le fidèle pour faire une évaluation sérieuse de son obstination 

qui pourrait sembler toujours présente dans le for externe mais qui pourrait être résolue au for 

interne. Il nous semble que le pasteur devrait donner plus d’une monition pour inviter le fidèle à 

changer d’intention sur son désir ou son plan d’obtenir le suicide-assisté. Morrisey rappelle les 

exigences du canon 18 : les lois qui restreignent le libre exercice des droits […] sont 

d’interprétation stricte
222

. Toutes les conditions émises dans le canon qui restreignent le libre 

exercice des droits doivent être présentes simultanément. Dans le cas du canon 1007, le fidèle 

doit persévérer, avec obstination, dans un état de péché grave et manifeste. Cette persévérance, 

cette obstination et ce péché grave doivent être prouvés juridiquement, il nous semble, afin de 

pouvoir restreindre le libre exercice du droit de recevoir le sacrement de l’onction des malades 

selon le canon 1007.  

Selon McManus le jugement contemporain de la communauté chrétienne dans ces cas est 

presque toujours d’apprécier et d’accepter la probabilité d’un repentir de la part du fidèle
223

. 

Selon Woestman, le fidèle qui se trouve en état de péché grave doit, soit recevoir le sacrement de 

pénitence ou, si la réception du sacrement de pénitence est impossible, il doit se repentir avant de 

recevoir le sacrement de l’onction des malades
224

. Le fidèle en état de péché grave qui refuse de 

faire la paix avec Dieu et avec l’Église n’est pas disposée à recevoir le sacrement 

fructueusement. Woestman termine son commentaire en soulignant que le fidèle qui a 

consciemment persévéré dans un état de péché grave pourra recevoir les sacrements 
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ultérieurement s’il y a la moindre probabilité que celui-ci s’est repenti au for interne et s’il n’a 

pas causé de sérieux scandale. Il suggère de donner le bénéfice du doute au fidèle.  

Conclusion  

Ce chapitre a porté sur les droits et devoirs des fidèles malades, vieillissant et en danger 

de mort. Nous avons d’abord considéré les droits des fidèles particulièrement à l’aide spirituelle 

qui provient des sacrements (c. 213). Le Concile Vatican II a élargi l’étendue de ce droit au-delà 

des laïcs (c. 682, Code de 1917) à une distribution des biens spirituels à tous les fidèles du 

Christ. Ce droit, une caractéristique juridique de la condition du fidèle, est un droit sine qua non 

d’appartenance à l’Église et de participation à la mission de l’Église. Il n’est pas un privilège 

accordé par les autorités ecclésiales mais bien un droit enraciné dans le baptême. Ce droit ne peut 

être revendiqué auprès de Dieu puisque la grâce de l’aide spirituelle est un don gratuit de Dieu. Il 

peut être revendiqué auprès de l’Église et auprès de ses ministres qui ont une obligation (c. 843) 

envers les fidèles. Le devoir des ministres concernant l’administration des sacrements, un devoir 

de justice pastorale, s’applique à tous les sacrements. Les sacrements ne peuvent pas être refusés 

aux fidèles qui les demandent opportunément et qui sont dûment disposés et non empêchés selon 

le droit. L’évaluation d’une demande opportune peut être difficile à effectuer et la présomption 

des bonnes dispositions qui permettent aux fidèles de recevoir le sacrement validement, 

licitement et fructueusement, qui varient d’un sacrement à l’autre, doit être faite en la faveur des 

fidèles. Si les fidèles ne sont pas dûment disposés, le ministre doit tout faire pour préparer le 

fidèle. Mais si cette préparation, spécifique à chaque sacrement, est refusée, cette situation n’est 

pas considérée un refus du sacrement mais plutôt une incompatibilité entre la condition du fidèle 

et le sacrement demandé.  

Nous avons aussi considéré le droit aux sacrements en particulier. Le canon 912, une 

application des canons 213 et 843, § 1, décrit le droit fondamental d’origine divine à la sainte 
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communion de la part d’un baptisé qui n’est pas empêché par le droit et clarifie les conditions 

externes nécessaires pour recevoir le sacrement. Il existerait une présomption que tout chrétien 

catholique a le droit de recevoir la sainte communion. Mais si le ministre trouve un obstacle au 

for externe, l’Église peut empêcher ou limiter l’accès à la communion. Le ministre n’est pas 

obligé de distribuer la communion, par exemple la situation décrite au canon 915 et possiblement 

la situation décrite au canon 1007. Le ministre sacré doit aussi assurer l’accès à la communion 

dans la forme du Viatique au fidèle malade (c. 911, § 1) et au fidèle en danger de mort       (c. 

921, § 1). Le canon 960 traite de la confession individuelle et intégrale avec absolution, l’unique 

mode ordinaire du sacrement par lequel le fidèle conscient d’un péché grave se réconcilie avec 

Dieu et avec l’Église. C’est dans le sacrement de la pénitence que le fidèle exerce son droit à une 

rencontre personnelle avec le Christ crucifié qui pardonne et que le Christ exerce son droit d’une 

rencontre personnelle avec chaque personne qu’il a rachetée
225

, ce qui permet de façon 

irremplaçable une manifestation du pardon et de la miséricorde de Dieu à l’intérieur d’un 

dialogue entre le pénitent et le ministre où des précisions sur le vécu du pénitent peuvent être 

apportées. Il ne faut jamais perdre de vue le grand bien du salut des âmes qui est atteint lorsque 

le droit du fidèle à une rencontre personnelle avec le Christ est protégé, cette rencontre 

personnelle où la conversion peut s’opérer. Notre réflexion sur le canon 1001 a porté sur le droit 

au sacrement de l’onction des malades. Il n’existe pas de droit au sacrement mais plutôt un 

devoir moral. Un impératif de vigilance est adressé aux pasteurs, aux familles et à tous ceux et 

celles qui entourent le fidèle, qui eux ont un devoir de veiller à ce que le fidèle malade ou en 

danger de mort reçoive le soulagement, le réconfort et le moyen de salut qu’apporte le 

sacrement. Il revient aux pasteurs d’âmes d’inviter le fidèle au dialogue préparatoire à la 
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réception du sacrement afin qu’il ou elle soit apte à procéder dans une démarche de foi et à 

demander, en toute liberté, le sacrement au moment opportun. 

Nous avons aussi considéré les obligations des fidèles pour la réception des sacrements 

qui font l’objet de ce travail. Le droit à l’Eucharistie peut être limité. Le canon 915 s’applique 

aux ministres et décrit la perte du droit d’être admis à l’Eucharistie au for externe. Le canon 916 

défend l’exercice du droit à l’Eucharistie au fidèle qui se trouve en état de péché grave. Le 

ministre se voit obligé de refuser l’Eucharistie au fidèle en état de péché grave. Mais lorsque cet 

état n’est pas connu publiquement, un refus risque de porter atteinte à la réputation du fidèle. Le 

canon 915 s’applique à des péchés graves habituels et non à un seul péché même manifeste 

retrouvé au canon 1007
226

. Il est clair que pour constater l’obstination, il faut qu’il y ait eu 

nombreux avertissements écrits ou verbaux de la part d’une autorité ecclésiale de cesser le 

comportement répréhensible qui est à l’origine du péché grave sans quoi le fidèle fera l’objet de 

conséquences explicitées. Le fidèle informé peut librement exercer un choix. L’application du 

canon 915 crée un risque d’injustice envers le fidèle. S’il y a un doute au sujet de la gravité ou de 

la nature publique du péché grave, quelques auteurs consultés ont suggéré de résoudre en faveur 

du fidèle à moins qu’il y ait un besoin urgent d’éviter un grave scandale. Il est recommandé à 

l’autorité compétente de considérer le cas de chaque fidèle individuellement pour éviter 

l’application générale du canon 915 par tous les ministres, ce qui pourrait ressembler à une peine 

infligée selon le droit (c. 221, § 3). La réflexion sur le canon 916 a souligné que la restriction de 

recevoir l’Eucharistie lorsque le fidèle est conscient d’être en état de péché grave est mise en 

suspens lorsqu’il y a des raisons graves qui empêchent le fidèle de se confesser, par exemple le 

danger de mort (cc. 911 et 912), le risque d’infamie si le fidèle ne communie pas et la 

connaissance personnelle du confesseur disponible. Les auteurs consultés recommandent soit le 
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pardon sacramentel soit l’obligation de faire un acte de contrition parfaite qui inclut la résolution 

de se confesser dès que possible. 

Le droit explicite les obligations des fidèles pour la réception du sacrement de pénitence 

dans les canons 962, 987 et 988. Tout fidèle qui a les dispositions nécessaires a le droit de 

recevoir le sacrement de la pénitence. Selon le canon 962, § 1, le fidèle qui fait une démarche 

doit faire un aveu exposé au jugement de l’Église et avoir le repentir de ne plus recommencer. Le 

canon 962, § 2, une norme pastorale, rappelle aux ministres leurs responsabilités vis-à-vis le 

fidèle qui veut bénéficier validement de l’absolution sacramentelle. Le canon 987, un canon 

juridique et théologique, décrit les obligations du fidèle qui veut le remède salutaire. Le canon 

988, § 1 décrit l’obligation du fidèle à confesser tous les péchés graves et le canon 988, § 2, 

recommande au fidèle de confesser même les péchés véniels. Le fidèle doit démontrer les 

éléments essentiels de la contrition : être disposé à réprouver les péchés commis, avoir le ferme 

propos de changer et de se convertir à Dieu. Il est toutefois rassurant de constater que la grâce de 

la réconciliation advient dans la rencontre et dans la coopération entre le repentir du pénitent et le 

pardon de Dieu qui suscite et accomplit cette réconciliation recherchée. Cette grâce de la 

miséricorde de Dieu, donnée gratuitement et qui n’est pas un droit, rend le pénitent capable de 

lutter, de se convertir et de ne pas retomber dans le péché. 

Les canons 1004-1007 traitent de la question du fidèle à qui le sacrement de l’onction des 

malades peut être conféré. Il n’est pas question d’obligation de le recevoir mais bien d’un devoir 

moral afin d’avoir accès aux grâces reliées à ce sacrement reçu au moment de la maladie grave 

ou de la vieillesse, les grâces de foi, de la lumière et du réconfort pour affronter la souffrance et 

pour vivre la maladie en communion avec le Christ. Le canon 1004 préconise le sacrement 

comme une possibilité lorsque le fidèle commence à être en danger de mort. Le fidèle baptisé 
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non catholique peut recevoir le sacrement de l’onction des malades. Sur l’avis d’un expert-

conseil en santé mentale, le fidèle qui vit avec une maladie mentale peut aussi recevoir le 

sacrement de l’onction des malades. Le canon 1005 souligne le besoin d’évaluer, s’il y a un 

doute, l’usage de la raison du fidèle malade, la gravité de sa maladie et le fait que le fidèle ne soit 

pas déjà décédé. En situation de doute, le sacrement doit être administré. Le canon 1006 rappelle 

qu’afin de respecter la liberté et les convictions du fidèle, il doit avoir exprimé, au moins 

implicitement, son intention de recevoir le sacrement, la condition nécessaire pour que le 

sacrement produise son effet. Cette intention, qui donne droit au sacrement (c. 213), est 

présumée chez le baptisé catholique à moins que le contraire soit prouvé. Le canon 1007 indique 

que le sacrement ne sera pas donné si le fidèle persévère avec obstination dans un péché grave 

manifeste, les mots clés étant « manifeste » et « persévère avec obstination », ces mots, il faut le 

noter, qui sont absents de l’Ordo. L’état de péché doit être notoire, connu au for externe et le 

fidèle doit présenter un mépris ouvert pour la loi divine et les enseignements de l’Église. Il est 

aussi question de préserver le bien de la communauté ecclésiale en évitant de causer un scandale 

en administrant l’onction des malades à un fidèle dans cet état de péché grave manifeste. Le 

canon 1007 s’adresse directement au ministre du sacrement à qui il est défendu d’administrer le 

sacrement au fidèle qui persévère avec obstination dans un péché grave manifeste, un état qu’il 

serait probablement difficile de démontrer
227

. Le refus du sacrement respecte la conscience 

personnelle du fidèle. Mais si l’obstination dans un péché grave et manifeste n’est pas prouvée 

de façon évidente comme étant un signe du refus du sacrement, le ministre devrait présumer une 

intention au moins implicite de recevoir l’aide spirituelle qu’apporte le sacrement
228

. Finalement, 

est-ce que la prudence pastorale recommandée dans le discernement à exercer face à 

                                                 
227

 Voir HUELS, « A Policy on Canon 844, § 4 », 113. 

 
228

 Voir DÍAZ MORENO, Direito dos fiéis aos sacramentos e auxílios espirituais, 370. 



67 

 

 

l’administration du sacrement de l’Eucharistie aux personnes divorcées et remariées ne pourrait 

pas guider le discernement du ministre qui doit décider de la façon de procéder en réponse à une 

demande pour le sacrement de l’onction des malades par le fidèle qui considère l’option ou a 

effectué une demande du suicide assisté, une décision qui pourrait être discernée dans le contexte 

d’une rencontre et d’un dialogue avec le fidèle? 

Dans le prochain chapitre, nous considérerons une réalité actuelle qui peut mettre un 

fidèle malade devant un choix qui est maintenant légal au Canada depuis juin 2016, c’est-à-dire 

l’option du suicide assisté, qui est toutefois contre l’enseignement de l’Église. Ce choix du fidèle 

évolue dans le contexte où l’Église veut assurer ces fidèles de sa présence et de celle du Christ, 

contexte dans lequel le christifidelis a des droits et des devoirs.  
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CHAPITRE 3 – LE SUICIDE ASSISTÉ ET L’ACCÈS AUX SACREMENTS 

Introduction 

Le message de Paul aux Thessaloniciens (1 Th 4, 13-14.18) nous invite à croire que 

l’expérience de la mort devrait se vivre dans l’espérance et dans la foi en Jésus ressuscité. Au 

cours des âges les attitudes envers la mort ont changés. La mort passe d’être apprivoisée à être 

occultée, à être interdite et à être un sujet tabou
229

. Il n’est pas phénomène rare d’entendre décrire 

une ‘‘bonne mort’’ comme étant celle qui est subite et imprévue et ne donne pas lieu à de la 

souffrance et encore moins à une agonie parfois interminable et insupportable à vivre, ce temps 

où la peur, l’angoisse et le désespoir profond de devenir un fardeau familial et social risque de 

s’installer.  

Un courant international s’impose depuis le dernier tiers du XX
e
 siècle, un courant qui 

« favorise une mort plus digne chez plusieurs malades qui vivaient leur fin de vie dans 

l’indignité »
230

. Ce courant conduit à un profond et vaste débat international sur la fin de vie et 

sur les diverses stratégies disponibles et contemplées pour assurer une mort dont les moyens d’y 

arriver sont choisis parmi diverses options. La question est débattue au plan légal, social et 

éthique dans les structures civiles et au plan doctrinal, théologique et canonique dans les 

structures ecclésiales. Le Canada ne s’est pas trouvé à l’abri de ce courant et de ces débats. 

L’Église du Canada dans la personne de ses ministres sacrés et de ses fidèles, par conséquent, 

n’est pas à l’abri des dilemmes doctrinaux, théologiques, canoniques et éthiques qui découlent de 

ce courant. Nous connaissons le désir de l’Église de rendre le Christ présent au fidèle malade, 

vieillissant ou en danger de mort, surtout par le bien spirituel des sacrements, lorsque la 
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souffrance peut donner naissance au découragement et au désespoir. Saint Jean-Paul II nous 

rappelle que c’est précisément sur ce chemin que l’Église doit venir à la rencontre de la 

souffrance : « L'Église, qui naît du mystère de la Rédemption dans la Croix du Christ, a le devoir 

de rechercher la rencontre avec l’homme d’une façon particulière sur le chemin de sa 

souffrance »
231

, une rencontre qui devrait inspirer la compassion et le respect « qui provient du 

besoin le plus profond du cœur comme aussi de l'impératif profond de la foi ».
232

 

La question des soins de fins de vie est une question à forte charge émotive. Dans un tel 

contexte, il risque d’y avoir de la confusion au sujet de la terminologie utilisée dans les débats, 

les écrits et les textes législatifs. Avant d’aborder les sujets proposés pour ce troisième chapitre, 

nous avons cru bon d’éclairer la réflexion du lecteur en offrant trois définitions clés pour 

favoriser la compréhension du travail.  

Considérons d’abord l’euthanasie : acte qui consiste à provoquer intentionnellement la 

mort d’autrui pour mettre fin à ses souffrances
233

, parfois inapaisables
234

, par l’administration 

d’un médicament et ce, à la demande de la personne
235

. Ensuite considérons le suicide assisté : le 

fait d’aider quelqu’un à se donner volontairement la mort en lui fournissant les renseignements 
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ou les moyens nécessaires ou les deux
236

, lesquels moyens la personne peut choisir ou non 

d’utiliser pour se donner la mort
237

. Et enfin, considérons l’aide médicale à mourir : administrer à 

une personne, à sa demande, une substance qui cause sa mort (c’est-à-dire l’euthanasie); 

prescrire ou fournir à une personne, à sa demande, une substance afin qu’elle se l’administre et 

ainsi causer sa propre mort (c’est-à-dire le suicide assisté)
238

. Tout en constatant que « l’on 

propose de nommer aide médicale à mourir autant l’euthanasie que l’aide au suicide lorsqu’elles 

sont réalisées dans un cadre médical »
239

, étant donné le contexte canonique de ce travail, 

seulement les expressions euthanasie et suicide-assisté seront retenues. 

Le Chapitre 3 de ce travail décrira le cheminement et le contexte législatif du Canada qui 

conduira à la légalisation du suicide assisté énoncée dans la Loi C-14 sanctionnée le 17 juin 

2016. Nous étudierons la doctrine de l’Église universelle sur l’euthanasie telle qu’elle est 

exprimée dans la Déclaration de 1980 sur l’euthanasie émise par la Congrégation pour la 

doctrine de la foi
240

 et dans la Lettre encyclique de 1995 de Jean-Paul II sur la valeur et 

l’inviolabilité de la vie humaine, Evangelium vitae
241

. Dans le contexte de la doctrine de l’Église, 

nous réfléchirons sur la possible pertinence à ce travail de l’Exhortation apostolique        post-
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synodale de 2016 du Pape François sur l’amour dans la famille Amoris laetitia
242

, non pas parce 

que ce document traite de la question de l’euthanasie ou du suicide assisté mais plutôt parce qu’il 

nous semble être un lieu parallèle qui pourrait éclairer notre réflexion sur l’accès aux sacrements. 

Nous étudierons les diverses réponses à la Loi C-14 provenant de différents secteurs de l’Église 

du Canada : la Déclaration publique du Président de la Conférence des évêques catholiques du 

Canada sur l'adoption du projet de loi C-14 qui légalise l’euthanasie et le suicide assisté au 

Canada
243

, les Lignes directrices pour la célébration des sacrements avec les personnes et avec 

les familles considérant ou choisissant la mort par suicide assisté ou l’euthanasie - un 

vademecum pour les prêtres et les paroisses émises par six évêques catholiques de l’Alberta et 

des Territoires du Nord-Ouest
244

, lesquelles lignes directrices sont aussi appliquées dans 

l’archidiocèse d’Ottawa depuis mai 2017, et la Réflexion pastorale sur l’assistance médicale à 

mourir émise par l’Assemblée des évêques de l’Atlantique
245

. 

3.1 – La Loi C-14 

Le vaste et profond débat auquel nous avons fait référence dans l’introduction à ce 

chapitre soulève une question éthique fondamentale selon Doucet : quelle est la responsabilité de 
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la société de promouvoir la vie de ses membres et de respecter leur liberté
246

? Ce débat s’est 

déplacé à la Cour suprême du Canada et a conduit au développement de la Loi C-14. Dans le 

contexte de ce travail, il est nécessaire de considérer le processus de développement et le contenu 

de la loi C-14. 

En 1993, cette préoccupation au sujet de la responsabilité de la société de promouvoir la 

vie de ses membres et de respecter leur liberté s’est retrouvée au cœur de la réponse de la Cour 

suprême du Canada à Madame Sue Rodriguez. Elle demandait une autorisation pour son 

médecin afin qu’il puisse « mettre en place des moyens technologiques qu’elle pourrait utiliser, 

quand elle perdra la capacité de jouir de la vie, pour se donner elle-même la mort au moment 

qu’elle choisirait »
247

. Dans l’arrêt Rodriguez, la Cour a statué le rejet de la demande par un vote 

majoritaire des juges afin de ne pas « dévaloriser la valeur de la vie humaine en permettant d’ôter 

la vie »
248

. L’article du Code criminel qui interdisait le suicide assisté se voulait une dissuasion 

du malade en phase terminale de choisir la mort plutôt que la vie. La Cour suprême limitait ainsi 

la liberté des personnes malades et souffrantes qui ne pouvaient pas se donner la mort ou 

recevoir de l’aide pour arriver à cette fin. L’autorisation de l’euthanasie et de l’aide au suicide 

pour les personnes malades et vulnérables n’était pas perçue comme faisant la promotion de la 

vie, une valeur et un principe sacré au cœur de la démocratie canadienne
249

 à l’époque.  
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Presque vingt ans plus tard, en 2011, la société fait de l’autonomie de l’individu une 

valeur presqu’absolue
250

. C’est dans ce contexte social que la décision de la Cour suprême devra 

se prendre lorsqu’elle est saisie d’une autre cause semblable à celle qui avait donné lieu à l’arrêt 

Rodriguez. L’Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique questionne auprès de la 

Cour suprême de la Colombie-Britannique la constitutionalité de deux articles du Code criminel : 

l’article 14 – « nul ne peut consentir à ce que la mort lui soit donnée par un autre » et l’alinéa 

241(b) – « quiconque aide ou encourage quelqu’un à se donner la mort commet un acte criminel, 

lesquels deux articles étant responsables de la prohibition de l’aide à mourir ». L’Association 

allègue que ces articles portent atteinte aux garanties juridiques contenues dans la Loi 

Constitutionnelle de 1982, Partie I, Charte canadienne des droits et libertés
251

 : selon la section 

7, droit à la vie, à la liberté et à la sécurité et selon la section 15(1), droits à l’égalité. Lee Carter 

et Gloria Taylor contestent les articles du Code criminel qui les empêchent de recevoir l’aide 

médicale à mourir. Le contexte législatif qui a changé dans divers pays du monde et l’affirmation 

de l’autonomie de chaque individu qui a évolué comme principe au cours des dernières années
252

 

auront-ils un impact sur la décision que la Cour suprême du Canada aura à rendre 

éventuellement? Dans l’arrêt Carter du 6 février 2015, la Cour suprême statue par un vote 

unanime des juges que  

les dispositions législatives visant à interdire l’aide à mourir portaient atteinte au droit à la vie, à la 

liberté et à la sécurité de la personne en vertu de l’article 7 de la Charte canadienne des droits et 

libertés (la « Charte ») d’une façon dont la justification ne peut être démontrée au sens de l’article 

premier de la Charte. Les dispositions visées du Code criminel étaient l’alinéa 241b), qui interdit 
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l’aide au suicide, et l’article 14, qui prévoit que nul ne peut consentir à ce que la mort lui soit 

infligée
253

. 

 

La Cour reconnaît que la question de l’aide médicale à mourir « oblige à pondérer des 

valeurs opposées d’une grande importance. D’une part, il y a l’autonomie et la dignité d’un 

adulte capable qui cherche dans la mort un remède à des problèmes de santé graves et 

irrémédiables. D’autre part, il y a le caractère sacré de la vie et la nécessité de protéger les 

personnes vulnérables »
254

. Il a été statué que les dispositions visant à interdire l’aide médicale à 

mourir portent atteinte à la liberté et à la sécurité des personnes qui vivent avec des maladies 

graves et irrémédiables en les privant de prendre des « décisions relatives à leur intégrité 

corporelle et aux soins médicaux et empiètent sur leur sécurité en les laissant subir des 

souffrances intolérables »
255

, ce qui risque de condamner la personne à cette vie de souffrances 

aiguës et intolérables
256

. La Cour a aussi conclu que ces dispositions sont à risque de priver 

certaines personnes du droit à la vie puisqu’elles deviennent à risque de s’enlever la vie 

prématurément en prévoyant leur incapacité d’effectuer ce geste lorsque les souffrances 

deviendront impossibles à tolérer. La Cour n’était pas d’accord que les personnes ne peuvent 

renoncer à leur droit à la vie. Une obligation à vivre plutôt qu’un droit à la vie en découlerait
257

. 

C’est pourquoi le caractère sacré de la vie « n’exige pas que toute vie humaine soit préservée à 

tout prix » […]. Et pour cette raison, le droit en est venu à reconnaître que, dans certaines 
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circonstances, il faut respecter le choix d’une personne quant à la fin de sa vie »
258

, un choix 

fondamental.  

Des principes de justice fondamentale sont en jeu dans Carter, c’est-à-dire ceux 

« interdisant le caractère arbitraire, la portée excessive et le caractère totalement 

disproportionné »
259

 de la loi. La signification des termes « caractère arbitraire, portée excessive 

et caractère disproportionné » est présentée dans la note en bas de page
260

. La Cour a conclu que 

la loi n’était pas arbitraire : elle favorise l’objectif législatif fixé, c’est-à-dire d’empêcher une 

personne vulnérable de mettre fin à ses jours. Toutefois, la Cour a conclu que la loi était à portée 

excessive « parce qu’elle s’applique à des personnes qui ne sont pas vulnérables, niant ainsi leurs 

droits d’une façon qui n’a aucun lien avec l’objet de la loi. Puisqu’elle a conclu que la portée de 

la prohibition était excessive, la Cour a jugé qu’il n’était pas nécessaire de décider si la 

prohibition avait un caractère totalement disproportionné »
261

. Pour effectuer une réparation 

appropriée, la Cour a donc rendu un jugement qui déclare que l’aliéna 241 b) et l’article 14 du 

Code criminel sont nuls parce qu’ils prohibent l’aide médicale à mourir à une personne qui est 

capable de consentir clairement à mettre fin à sa vie et qui vit avec de graves problèmes de santé 

irrémédiables qui occasionnent des souffrances persistantes et intolérables. La Cour a rappelé 

que ces déclarations s’appliquaient aux situations de faits dans le vécu de Gloria Taylor qui 

vivait avec une maladie neurodégénérative et non à d’autres situations dans lesquelles l’aide 
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médicale à mourir était demandée. Les paramètres indiqués dans ces motifs ne doivent donc pas 

s’appliquer à l’aide médicale à mourir, par exemple, pour les personnes mineures ou les 

personnes vivant avec des troubles psychiatriques ou des troubles de santé mineurs. La Cour a 

jugé nécessaire de suspendre la mise à effet de la déclaration d’invalidité de la loi existante pour 

une période de douze mois afin que le Parlement canadien et les législatures provinciales 

jouissent du temps requis pour répondre à la décision de la Cour par la formulation de règlements 

complexes afin de bien encadrer la mise en œuvre d’un tel changement législatif. Les paliers de 

gouvernement devaient jouir du temps requis pour « soupeser les intérêts sociaux concurrents de 

ceux qui pourraient être à risque dans un régime permissif vis-à-vis les intérêts de ceux 

demandant de l’aide pour mourir »
262

. La Cour a aussi encouragé une grande déférence aux 

régimes qui seraient adoptés par le Parlement canadien et les législatures provinciales. Le 15 

janvier 2016, la Cour a prorogé pour une période de quatre mois la suspension de la déclaration 

d’invalidité initiale du 6 février 2015 jusqu’au 7 juin 2016, date d’échéance donnée au 

gouvernement qui devait présenter une nouvelle loi articulant ces nouveaux droits. 

Le projet de Loi C-14 est introduit au parlement Canadien. Cette loi se fonde sur 

plusieurs assises : les éléments de preuves déposés à toutes les instances de l’affaire Carter, des 

travaux de recherche, des études parlementaires, des rapports gouvernementaux canadiens et 

internationaux sur l’expérience des régimes internationaux où l’aide médicale est déjà en place, 

de nombreuses activités de consultation avec des experts de divers secteurs
263

. La Loi C-14 offre 

un équilibre entre l’autonomie des personnes qui désirent recevoir l’aide médicale à mourir et les 

intérêts des personnes vulnérables et de la société. Cette loi modifie le Code criminel afin de 

permettre aux médecins et aux infirmières praticiennes d’offrir cette aide aux personnes qui 
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répondent aux critères d’admissibilité tout en respectant les mesures de sauvegarde prévues. 

Deux formes d’aide médicale à mourir seront dorénavant permises : l’administration directe par 

un médecin ou une infirmière praticienne d’une substance provoquant la mort de la personne qui 

en a fait la demande, ou la remise ou la prescription par un médecin ou une infirmière praticienne 

d’une substance que la personne peut s’administrer elle-même pour provoquer sa mort. Ce 

nouveau texte législatif décriminalise l’aide médicale à mourir et laisse aux provinces et aux 

territoires le soin de développer des règlements complémentaires qui ne doivent pas entrer en 

conflit avec le droit criminel et qui doivent avoir une certaine conformité avec la Loi canadienne 

sur la santé
264

 afin d’assurer que tous les Canadiens et Canadiennes aient accès aux soins dont ils 

ont besoin en fin de vie dont la gamme d’options de services inclurait les soins reliés à l’aide 

médicale à mourir sans obstacle financier ou autre
265

. Le 17 juin 2016, le projet de loi C-14 

reçoit la sanction royale. 

3.2 – La doctrine de l’Église sur l’euthanasie 

L’Église nous offre plusieurs sources qui élaborent sa position sur la dignité des 

personnes et de la vie humaine et plus particulièrement sur l’euthanasie. Les n
os

 2276 à 2279 du 

Catéchisme de l’Église catholique traitent spécifiquement de l’euthanasie
266

. La Lettre 

encyclique de Jean-Paul II à tous les évêques de l’Église catholique sur quelques questions 

fondamentales de l’enseignement moral de l’Église, Veritas splendor
267

, aux numéros 80 à 83, 
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traite des actes intrinsèquement mauvais qui ne sont pas ordonnés à Dieu et qui sont en 

contradiction avec le bien de la personne humaine, plus particulièrement l’euthanasie et le 

suicide délibéré. Deux documents présentent explicitement la position doctrinale de l’Église sur 

l’euthanasie : la Déclaration iura et bona sur l’euthanasie et sur l’observation d’un usage 

thérapeutique droit et proportionné des médicaments analgésiques émise par la Congrégation 

pour la doctrine de la foi
268

 et la lettre encyclique de Jean-Paul II, Evangelium Vitae
269

. 

Le droit à la vie de la personne humaine tient une place imminente dans l’Église, mais les 

changements de perspectives dans notre société occasionnent un changement dans la façon de 

considérer la souffrance et la mort. La Déclaration sur l’euthanasie de la Congrégation pour la 

doctrine de la foi présente l’enseignement de l’Église sur ce qu’elle appelle le « problème » de 

l’euthanasie en apportant de nouvelles précisions éthiques
270

.  

La Déclaration ouvre sur un rappel de l’enseignement du Concile Vatican II, dans la 

Constitution pastorale sur l’Église du monde de ce temps Gaudium et spes au n
o 

27 qui déclare 

que tout ce qui s’oppose à la vie, incluant l’euthanasie, est, en vérité, infâme, corrompt la 

civilisation, déshonore la personne qui s’y livre et la personne qui la subit tout en insultant 

gravement l’honneur du Créateur
271

. Déjà à l’époque où la Déclaration est écrite, la médecine 

réussit à guérir et à prolonger la vie ce qui entraîne des problèmes moraux. Les humains en 

viennent à se questionner « avec angoisse sur le sens de la vieillesse extrême et de la mort […] à 

se demander s’ils n’auraient pas le droit de se procurer, à eux ou à leurs semblables, une mort 

‘‘douce’’ qui abrégerait leurs souffrances ou qui serait, à leurs yeux, plus conforme à la dignité 
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humaine ».
272

 Ce questionnement de la part des fidèles donne lieu à des questions de la part de 

diverses conférences épiscopales auprès de la Congrégation pour la doctrine de la foi au sujet des 

différents aspects de l’euthanasie. Avant de répondre, la Congrégation consulte des experts afin 

de préparer un document qui guidera les fidèles, particulièrement ceux et celles « qui mettent 

leur foi et leur espérance dans le Christ qui, par sa vie, sa mort et sa résurrection, a donné un sens 

nouveau à l’existence de chacun des siens, et spécialement à leur mort »
273

. La Déclaration veut 

aussi offrir des éléments de réflexion. Les arguments qu’elle présente au sujet des différents 

aspects de l’euthanasie, tels que sur la valeur de la vie humaine, l’euthanasie, le chrétien devant 

la souffrance et l’utilisation des médicaments analgésiques et l’usage proportionné des moyens 

thérapeutiques, ont été préparés pour les fidèles qui ont une conscience vive des droits 

fondamentaux de la personne humaine dans l’espérance que la Déclaration sera reçue avec leur 

assentiment
274

. 

Considérons d’abord la valeur de la vie humaine
275

. Le fidèle croyant voit la vie humaine 

comme un don de l’amour de Dieu, un don à conserver et à faire fructifier. Une telle décision 

engendre des conséquences dont le fidèle doit tenir compte. Porter atteinte à la vie d’un innocent 

est une opposition à l’amour de Dieu, est une violation d’un droit fondamental inamissible et 

inaliénable et est un crime d’une gravité extrême. Tout homme, non seulement le fidèle, est tenu 

de conduire sa vie selon les vues du Créateur. La vie est confiée comme un bien à mettre en 
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valeur qui trouvera son épanouissement en vie éternelle. On considère le suicide et l’homicide 

comme « un refus de la souveraineté de Dieu et de son dessein d’amour »
276

. 

 Considérons ensuite la question de l’euthanasie
277

, question centrale de ce travail. La 

Déclaration précise le vocabulaire utilisé en offrant le sens étymologique du mot euthanasie, une 

mort douce sans souffrances cruelles. Aujourd’hui l’euthanasie fait référence à l’intervention 

médicale qui allège les douleurs d’une maladie et d’une agonie « parfois même au risque de 

supprimer prématurément la vie »
278

. La signification qui est la plus pertinente à notre travail et 

qui est retenue à toutes fins pratiques par la Déclaration est la suivante : « une action ou une 

omission qui, de soi ou dans l’intention, donne la mort afin de supprimer ainsi toute douleur. 

L’euthanasie se situe donc au niveau des intentions et à celui des procédés employés »
279

. La 

Déclaration réitère avec fermeté que :  

rien ni personne ne peut autoriser que l’on donne la mort à un être humain innocent, fœtus ou 

embryon, enfant ou adulte, vieillard, malade incurable ou agonisant. Personne ne peut demander 

ce geste homicide pour soi ou pour un autre confié à sa responsabilité, ni même y consentir, 

explicitement ou non. Aucune autorité ne peut légitimement l’imposer, ni même l’autoriser. Il y a 

là violation d’une loi divine, offense à la dignité de la personne humaine, crime contre la vie, 

attentat contre l’humanité.
280

 

 

La Déclaration souligne qu’il arrive parfois que des douleurs prolongées et tolérables et d’autres 

arguments peuvent conduire une personne à croire qu’il serait légitime de demander ou de 

donner la mort. En de telles circonstances, la « responsabilité personnelle peut être diminuée ou 

même supprimée, l’erreur de jugement de la conscience – fût-elle de bonne foi – ne modifie pas 
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la nature du geste meurtrier, qui demeure en soi inacceptable »
281

. En outre, les demandes de 

mort de la part de grands malades ne devraient pas être comprises comme « l’expression d’une 

vraie volonté d’euthanasie; elles sont en effet presque toujours des demandes angoissées d’aide 

[…] ce dont a besoin le malade, c’est […] de la chaleur humaine et surnaturelle […] »
282

.  

La Déclaration traite ensuite de la question de la souffrance et de l’usage de médicaments 

analgésiques
283

. La mort se prépare souvent dans un contexte de souffrances insupportables, 

épuisantes et angoissantes. Elles préparent parfois à l’acceptation de la mort et parfois prennent 

des dimensions qui causent le malade à vouloir l’éliminer à tout prix. La doctrine chrétienne 

invite le fidèle à unir ses souffrances au plan salvifique de la passion du Christ. Certains fidèles 

voudront demeurer conscients de l’union à la croix du Christ. Toutefois, la prudence invitera à 

l’utilisation de médicaments pour atténuer la douleur; pour le fidèle qui est incapable de 

s’exprimer, on peut « raisonnablement présumer »
284

 qu’il désirerait recevoir les analgésiques 

disponibles sur avis du médecin. L’objectif de l’utilisation d’analgésiques est clair : « […] la 

mort n’est en aucune façon voulue ou recherchée, même si le risque en est raisonnablement 

couru; on a simplement l’intention de calmer efficacement la douleur en employant dans ce but 

les analgésiques dont la science médicale dispose. Il importe en effet non seulement de pouvoir 

satisfaire à ses devoirs moraux et à ses obligations familiales, mais surtout de se préparer en 

pleine connaissance à la rencontre du Christ »
285

.  
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Finalement, la Déclaration traite de l’usage proportionné des moyens thérapeutiques
286

. 

L’usage des moyens thérapeutiques risque de devenir abusif et peut priver la personne du droit  « 

de mourir dans la dignité humaine et chrétienne, en toute sérénité »
287

. Des situations éthiques 

complexes surviennent. Les décisions qui appartiennent au malade ou à la personne désignée 

pour répondre en son nom doivent être éclairées par les obligations morales selon les aspects de 

chaque cas. Autrefois, il aurait été dit qu’il n’était pas nécessaire de recourir aux moyens 

extraordinaires. Il est préférable de parler de « moyens proportionnés et disproportionnés. […] 

on appréciera les moyens en mettant en rapport le genre de thérapeutique à utiliser, son degré de 

complexité ou de risque, son coût, les possibilités de son emploi, avec le résultat qu’on peut en 

attendre, compte tenu de l’état du malade et de ses ressources physiques et morales »
288

.      La 

Déclaration termine en spécifiant que  

Les normes contenues dans la présente Déclaration sont inspirées d’un profond désir de servir 

l’homme selon le dessein du Créateur. Si la vie est un don de Dieu, la mort est inéluctable; il faut 

donc, sans en prévenir l’heure, savoir l’accepter en toute responsabilité et dignité. Il est vrai 

qu’elle marque la fin de notre existence terrestre, mais en même temps elle fait éclore une vie 

immortelle. Aussi tous les hommes doivent-ils se préparer à cet événement à la lumière des 

valeurs humaines et les chrétiens plus encore à la lumière de la foi.
289

 

La lettre encyclique de Jean-Paul II sur la valeur et l‘inviolabilité de la vie humaine, 

Evangelium Vitae
290

 est publiée en 1995 en réponse à la demande unanime des cardinaux 

rassemblés en consistoire extraordinaire en avril 1991 pour regarder les grands problèmes de 

menaces à la vie que l’Église devait adresser. Les cardinaux demandent au Pape « de réaffirmer 
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avec l’autorité du Successeur de Pierre la valeur de la vie humaine et son inviolabilité, eu égard 

aux circonstances actuelles et aux attentats qui la menacent aujourd’hui »
291

. Suite à ce 

consistoire, le pape Jean-Paul II, dans l’esprit de la collégialité épiscopale, a adressé une lettre 

personnelle à chacun de ses frères dans l’épiscopat pour solliciter leur collaboration dans la 

rédaction de ce document. Les évêques qui ont participé « ont apporté le témoignage de leur 

participation unanime et sincère à la mission doctrinale et pastorale de l’Église au sujet de 

l’Évangile de la vie »
292

. 

 L’Évangile de la vie se voulait donc une bonne nouvelle pour les humains de tous les 

temps et de toutes les cultures
293

. Elle affirme clairement la vision chrétienne sur la valeur et la 

dignité de la vie humaine, don de Dieu, de son inviolabilité et la condamnation par l’Église de la 

suppression de la vie, ces menaces à la vie fragile, vulnérable et sans défense, particulièrement 

entre autres, la peine de mort, l’avortement, l’euthanasie et le suicide délibéré
294

. L’Évangile de 

la vie se voulait une invitation urgente à une promotion de la culture de la vie afin de combattre 

la culture de la mort, « un appel passionné adressé à tous et à chacun, au nom de Dieu: respecte, 

défends, aime et sers la vie, toute vie humaine »
295

. L’Évangile de la vie se voulait « splendeur de 

la vérité qui éclaire les consciences, lumière vive qui guérit le regard obscurci, source 

intarissable de constance et de courage pour faire face aux défis toujours nouveaux que nous 

rencontrons sur notre chemin »
296

.  
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Le pape Jean-Paul II fait état de changements qui occasionnent de graves préoccupations 

pour l’Église : « de larges couches de l’opinion publique justifient certains crimes contre la vie 

au nom des droits de la liberté individuelle »
297

, ce qui change la façon de considérer la vie 

comme un don gratuit de Dieu et qui en vient à causer un effondrement moral. Ce qui était un 

crime autrefois devient acceptable. Le résultat  

est dramatique: s’'il est particulièrement grave et inquiétant de voir le phénomène de l’élimination 

de tant de vies humaines naissantes ou sur le chemin de leur déclin, il n’est pas moins grave et 

inquiétant que la conscience elle-même, comme obscurcie par d’aussi profonds conditionnements, 

ait toujours plus de difficulté à percevoir la distinction entre le bien et le mal sur les points qui 

concernent la valeur fondamentale de la vie humaine.
298

 

 

L’encyclique présente l’enseignement doctrinal de l’Église sur l’homicide, l’avortement 

et l’euthanasie. Dans notre travail, nous considèrerons seulement la perspective de l’Église et son 

enseignement doctrinal sur l’euthanasie. Au moment de l’écriture de cette encyclique en 1995, 

l’incidence de l’euthanasie était beaucoup plus rare qu’aujourd’hui. Toutefois la position 

doctrinale de l’Église vis-à-vis de l’euthanasie n’a pas changé au cours des ans. Il est donc 

pertinent d’examiner la vision générale sur l’euthanasie et les énoncés doctrinaux qui sont 

contenues dans l’encyclique, leur valeur et l’obligation des fidèles d’adhérer à la doctrine 

énoncée dans cette encyclique.  

L’éclipse de la valeur de la vie se révèle dans les menaces qui pèsent contre les malades 

et les mourants, là où il peut y avoir une difficulté à affronter et supporter la souffrance, ce qui 

donne naissance à « la tentation de résoudre le problème de la souffrance en l’éliminant à la 

racine par l'anticipation de la mort au moment considéré comme le plus opportun »
299

. L’homme 

croit qu’il est maître de la vie et de la mort alors qu’en réalité il est aux prises avec la finitude de 

                                                 
297

 EV, n
o
 4, dans AAS, 87 (1995), 405, DC, 77 (1995), 353. 

 
298

 Ibid. 

 
299

 EV, n
o
 15, dans AAS, 87 (1995), 417, DC, 77 (1995), 357. 

 



85 

 

 

la mort ce qui apporte un manque de sens à la vie et une perte d’espérance. L’euthanasie 

insidieuse ou ouverte et légale devient une expression tragique de cette vision de la vie chez 

l’homme et justifiée par un sentiment de pitié pour le malade en souffrance
300

, cette souffrance 

« qui défie la foi et la met à l’épreuve »
301

. L’euthanasie est même perçue parfois comme un 

signe de progrès et une étape d’une conquête de la liberté alors que ceux qui prennent position 

pour la vie sont perçus comme des ennemis du progrès et de la liberté
302

. Les lois qui légalisent 

l’euthanasie ne sont qu’une apparence tragique de liberté et de démocratie qui font disparaître la 

dignité humaine en permettant d’infliger la mort à des malades, des faibles et des innocents
303

. Il 

y a une sorte de perte « de la capacité de percevoir la présence vivifiante et salvatrice de 

Dieu »
304

. L’encyclique invite le fidèle à ne pas se laisser accabler par l’impuissance mais plutôt 

de méditer l’Évangile de la vie pour y découvrir le message chrétien sur la vie, c’est-à-dire, Jésus 

qui est venu pour que nous ayons la vie (Jn 10, 10)
305

. Par sa mort sur la croix, Jésus révèle la 

grandeur et la valeur de la vie; sa mort devient source de vie pour tous les hommes
306

. La 

mission de Jésus nous démontre que Dieu a à cœur la vie corporelle de l’homme. Jésus s’adjoint 

des disciples pour qu’à leur tour ils soient présents auprès des malades et des personnes 

vieillissantes au moment inévitable du déclin de la vie pour leur redonner confiance, leur 
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annoncer l’Évangile et les inviter à s’en remettre entre les mains de Dieu comme l’a fait Jésus, de 

se remettre entre les mains du Créateur qui est le maître absolu de la vie
307

. 

La grande attention due à l’inviolabilité de la vie vient de la valeur absolue de la vie 

articulée dans le cinquième commandement de Dieu
308

, dans la Sainte Écriture, dans la Tradition 

de l’Église et proposée par le magistère pontifical et épiscopal aux moyens de documents 

doctrinaux et pastoraux des conférences épiscopales, des évêques individuels
309

 ainsi que par le 

concile Vatican II
310

. L’Évangile de la vie est un de ces documents du magistère de l’Église qui 

présente la doctrine sur ce que l’encyclique appelle « le drame de l’euthanasie »
311

. 

Spécifiquement, les numéros 64 à 66 de Evangelium vitae présentent le contenu doctrinal de 

l’Église sur l’euthanasie
312

. À la fin de son existence, l’homme fait face à la souffrance, un échec 

dont il veut se libérer à tout prix et au mystère de la mort qui est vécue comme une absurdité et 

devient une libération à laquelle l’homme aspire lorsque l’existence devient dépourvue de sens, 

plongée dans la douleur. Dans ce contexte, l’homme est à risque d’oublier son rapport 

fondamental à Dieu. Il croit avoir le droit d’exercer son autonomie en demandant la possibilité et 

les moyens de décider de sa vie. La technologie médicale peut soulager la douleur et maintenir et 

même prolonger la vie. L’euthanasie devient une option, « la tentation de se rendre maître de la 

mort en la provoquant par anticipation et en mettant fin ainsi ‘‘en douceur’’ à sa propre vie ou à 

la vie d’autrui. Cette attitude, qui pourrait paraître logique et humaine, se révèle en 
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réalité absurde et inhumaine, si on la considère dans toute sa profondeur. Nous sommes là 

devant l’un des symptômes les plus alarmants de la ‘‘culture de mort’’ »
313

. Dans ce document 

doctrinal, on entend par euthanasie une action ou une omission qui, de soi et [emphase est la 

nôtre] dans l’intention, donne la mort afin de supprimer ainsi toute douleur. À noter ici, la 

définition de l’euthanasie présentée dans Evangelium vitae modifie quelque peu la définition 

offerte antérieurement par la Congrégation pour la doctrine de la foi dans la Déclaration sur 

l’euthanasie qui dit « une action ou une omission qui, de soi ou [emphase est la nôtre] dans 

l’intention, donne la mort afin de supprimer ainsi toute douleur »
314

 et ainsi la rend plus 

rigoureuse
315

. « L'euthanasie se situe donc au niveau des intentions et à celui des procédés 

employés »
316

. Il apporte une précision : l’euthanasie n’est pas une décision de renoncer à 

l’acharnement thérapeutique, de renoncer à ces interventions trop lourdes à porter par le malade 

et pour sa famille qui ne donnent qu’un sursis dans des circonstances où la mort est imminente. 

L’obligation de recevoir des soins doit être confrontée aux bienfaits ou améliorations 

thérapeutiques espérées. Cette décision d’abandonner l’acharnement thérapeutique n’est pas 

considéré l’euthanasie mais bien l’acceptation de la mort. Dans ce contexte, les soins palliatifs 

sont offerts pour rendre la souffrance supportable et créer l’espace dans lequel le malade peut 

être accompagné. Les analgésiques et les sédatifs utilisés pour soulager la douleur peuvent avoir 

l’effet secondaire et non l’objectif désiré ou recherché, de raccourcir la vie. L’héroïcité de s’unir 

à la passion du Christ n’est pas attendue de tous. Toutefois « […] à l’approche de la mort, les 

                                                 
313

 EV, n
o 
64, dans AAS, 87 (1995), 475, DC, 77 (1995), 384. 

  
314

 DE, dans AAS, 72 (1980), 546, DC, 62 (1980), 688. 

 
315

 Voir M. MARET, L’Euthanasie. Alternative sociale et enjeux pour l’éthique chrétienne, Saint-Maurice, 

Suisse, Éditions Saint-Augustin, 2000, 132. 

 
316

 EV, n
o 

64, dans AAS, 87 (1995), 475, DC, 77 (1995), 384; voir aussi DE, dans AAS, 72 (1980), 545, DC, 

62 (1980), 698.  

 



88 

 

 

hommes doivent être en mesure de pouvoir satisfaire à leurs obligations morales et familiales, et 

ils doivent surtout pouvoir se préparer en pleine conscience à leur rencontre définitive avec 

Dieu »
317

. Avec ces précisions apportées vient l’énoncé doctrinal sur l’euthanasie du pape Jean-

Paul II :  

en conformité avec le Magistère de mes Prédécesseurs et en communion avec les Évêques de 

l'Église catholique, je confirme que l'euthanasie est une grave violation de la Loi de Dieu, en tant 

que meurtre délibéré moralement inacceptable d'une personne humaine. Cette doctrine est fondée 

sur la loi naturelle et sur la Parole de Dieu écrite; elle est transmise par la Tradition de l'Église et 

enseignée par le Magistère ordinaire et universel
318

. 

 

L’euthanasie porte, selon les circonstances, « le malice propre au suicide ou à l'homicide »
319

 qui 

sont toujours moralement inacceptable
320

. Se faire collaborateur au suicide d’un autre par le 

suicide-assisté ne peut être justifié même s’il est demandé par une personne qui demande l’aide à 

mourir. L’euthanasie est dite « une fausse pitié », une inquiétante « perversion de la pitié » alors 

que la « vraie compassion rend solidaire de la souffrance d’autrui […] ne supprime pas celui 

dont on ne peut supporter la souffrance »
321

. 

 La participation à la mission du Christ confiée aux disciples et maintenant confiée à tous 

les fidèles du Christ doit se démontrer dans « le soutien et la promotion de la vie humaine (qui) 

doivent se faire par le service de la charité »
322

. Cette participation doit être continuée par une 

action pastorale dans les activités d’accompagnement « dans la souffrance, spécialement dans les 
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phases terminales »
323

. « La demande qui monte au cœur de l’être humain dans sa suprême 

confrontation avec la souffrance et la mort, spécialement quand il est tenté de se refermer 

dans le désespoir et presque de s’y anéantir, est surtout une demande d’accompagnement, 

de solidarité et de soutien dans l’épreuve. C’est un appel à l’aide pour continuer d’espérer, 

lorsque tous les espoirs humains disparaissent »
324

. Pour promouvoir la culture de la vie, le 

pape Jean-Paul II fait une mise en garde qui est encore pertinente aujourd’hui : « Dans la 

situation sociale actuelle, marquée par un affrontement dramatique entre la ‘‘culture de la vie’’ et 

la ‘‘culture de la mort’’, il faut développer un sens critique aigu, permettant de discerner les 

vraies valeurs et les besoins authentiques »
325

. Cet appel à promouvoir la culture de la vie 

provient directement de la mission d’évangélisation de l’Église. Célébrer l’Évangile de la vie 

c’est célébrer le Dieu qui donne vie par le moyen privilégié qu’est la célébration des sacrements   

signes efficaces de la présence et de l’action salvifique du Seigneur Jésus dans l’existence 

chrétienne: ils rendent les hommes participants de la vie divine, en leur assurant l’énergie 

spirituelle nécessaire pour saisir en toute vérité le sens de la vie, de la souffrance et de la mort. 

Grâce à une authentique redécouverte de la signification des rites et à leur juste mise en valeur, les 

célébrations liturgiques, surtout les célébrations des sacrements, seront toujours plus en mesure 

d’exprimer toute la vérité sur la naissance, la vie, la souffrance et la mort, en aidant à les vivre 

comme une participation au mystère pascal du Christ mort et ressuscité
326

. 

  

Pour promouvoir la culture de la vie, la communauté chrétienne est appelée à la renouveler. Il 

faut un questionnement lucide et courageux sur la nature de la culture de la vie répandue 

aujourd’hui dans nos diocèses
327

. Nous devons identifier les actions à prendre pour servir la vie. 

Nous devons avoir un débat sérieux et approfondi sur la vie humaine dans les lieux où la pensée 
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se développe et dans les divers milieux professionnels, dans les milieux « où se déroule 

l’existence quotidienne de chacun »328. 

Notre réflexion sur la doctrine de l’Église sur l’euthanasie maintenant terminée, nous 

nous rappelons la question qui est au cœur de ce travail, c’est-à-dire la question de l’accès aux 

sacrements par le fidèle qui contemple faire une demande ou, de fait, a effectué une demande 

d’euthanasie ou de suicide assisté, une situation complexe qui est considérée comme irrégulière 

aux yeux de l’Église. Avec une ouverture à décrire la situation de ce fidèle comme étant dans une 

situation irrégulière, nous voulons réfléchir sur l’application mutatis mutandis de l’exhortation 

apostolique post-synodale du pape François sur l’amour dans la famille, Amoris laetitia
329

, plus 

spécifiquement sur le Chapitre VIII intitulé « Accompagner, discerner et intégrer la fragilité »
330

. 

Il nous semble que ce chapitre pourrait apporter une inspiration et une lumière pastorale pour les 

pasteurs qui reçoivent une demande d’administration des sacrements de l’Eucharistie (viatique), 

de la pénitence et de l’onction des malades au fidèle qui contemple ou qui est en attente 

d’euthanasie ou du suicide-assisté.  

Avant de décrire les attitudes pastorales suggérées dans Amoris laetitia et de considérer 

leur pertinence mutatis mutandis à l’approche pastorale qui pourrait être réservée au fidèle qui 

fait l’objet de ce travail, il est nécessaire de souligner la position prise par le pape François vis-à-

vis d’une interprétation donnée à l’application des attitudes pastorales décrites au Chapitre VIII 

d’Amoris laetitia. Dans sa lettre datée du 5 septembre 2016
331

, le pape François répondait aux 
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évêques de la région pastorale de Buenos Aires qui demandaient l’approbation de certains 

critères de base pour l’application du Chapitre VIII d’Amoris laetitia développés pour assister les 

pasteurs des divers diocèses de cette région pastorale selon la recommandation faite aux évêques 

au n
o
 300 de l’Exhortation

332
. Dans cette lettre

333
, le Pape déclarait qu’il n’y a pas d’autre 

interprétation des critères élaborés au Chapitre VIII de l’exhortation. Cette réponse pontificale a 

élévé Amoris laetitia à une « doctrine que le Pontife Suprême ou le Collège des Évêques énonce 

en matière de foi ou de mœurs quand il exerce un magistère authentique, même s’il n’a pas 

l’intention de la proclamer par un acte décisif », une doctrine à laquelle on doit accorder non un 

assentiment de foi mais une soumission religieuse d’intelligence et de volonté, la réponse qui 

invite les fidèles à veiller afin d’éviter ce qui ne concorde pas avec cette doctrine (c. 752). Le 

commentaire du canon 752 de Huels rapporte que certains théologiens ont soulevé la question 

suivante : est-il possible pour un fidèle de ne pas donner son assentiment à l’enseignement du 

magistère ordinaire qui n’est pas déclaré comme enseignement définitif? L’auteur dit qu’il n’y a 

pas d’objection canonique ou morale prévisible dans la situation d’un fidèle catholique, qui, 

après avoir étudié sérieusement la position du magistère dans l’enseignement en question et 

après avoir essayé de comprendre cette position, se voit incapable, en conscience, d’accorder sa 

soumission religieuse à cet enseignement. Huels note qu’une telle réponse risque de survenir 

lorsque les raisons élaborées par le magistère pour expliquer la raison d’être d’un enseignement 

ne réussissent pas à convaincre un grand nombre de fidèles. Toutefois, Huels rappelle que 

l’assentiment public demeure obligatoire. L’assentiment du fidèle à ces enseignements est 

pertinent à la vie de foi et à la conscience du fidèle dans le for interne. Il n’est pas question d’une 

simple observance au for externe. La préoccupation canonique qui demeure dans les questions de 
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foi et de doctrine doit être le comportement du fidèle dans le for externe
334

. Ce commentaire du 

canon 752 éclaire la position qui devrait donc être adoptée lorsqu’un pasteur se trouve devant un 

fidèle dont la situation pastorale requiert accompagnement, discernement et intégration dans la 

communauté chrétienne. 

Nous proposons que ce lieu parallèle pourrait éclairer notre réflexion sur l’accès aux 

sacrements dans la situation qui pourrait être qualifiée « d’irrégulière » du fidèle dont il est 

question dans ce travail. Cette réflexion qui souligne l’importance de l’accompagnement, le 

discernement, ce concept-clé de l’exhortation
335

 et l’intégration de la fragilité serait-elle une 

invitation à l’approfondissement de certaines questions doctrinales, morales, spirituelles et 

pastorales qui surgissent au cœur de la réalité du vécu du fidèle baptisé qui, nous l’avons vu, a 

certains droits et devoirs en ce qui a trait à l’accès à l’aide spirituelle offerte par les sacrements. 

Est-ce que la situation du fidèle qui contemple faire une demande ou a déjà effectué une 

demande de recevoir l’euthanasie ou le suicide assisté modifie ces droits et ces devoirs? Nous 

croyons que cette réflexion pourrait être pertinente à l’identification de certains vrais besoins du 

fidèle. Elle pourrait proposer des approches et réponses possibles à ces besoins tout en favorisant 

la mission de l’Église, elle qui se veut présence du Christ auprès des fidèles fragilisés par la 

maladie grave, voire mortelle, dans une société où l’euthanasie et le suicide assisté sont légaux 

mais immoraux, sujets de peines canoniques (c. 1397) selon l’enseignement doctrinal et 

canonique de l’Église. Ce que François affirme dans le préambule de l’exhortation ne pourrait-il 

pas être appliqué à la situation canonique et pastorale du fidèle qui contemple ou a effectué une 

demande d’euthanasie ou de suicide assisté? Nous sommes portés à croire que oui. Nous 
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poursuivons donc notre réflexion afin de porter un regard sur la réalité du fidèle qui vit 

actuellement au Canada : 

tous les débats doctrinaux, moraux ou pastoraux ne doivent pas être tranchés par des interventions 

magistérielles. Bien entendu, dans l’Église une unité de doctrine et de praxis est nécessaire, mais 

cela n’empêche pas que subsistent différentes interprétations de certains aspects de la doctrine ou 

certaines conclusions qui en dérivent. Il en sera ainsi jusqu’à ce que l’Esprit nous conduise à vérité 

entière (cf. Jn 16, 13), […]. En outre, dans chaque pays ou région, peuvent être cherchées des 

solutions plus inculturées, attentives aux traditions et aux défis locaux. […] chaque principe 

général […] a besoin d’être inculturé, s’il veut être observé et appliqué
336

.  

 

Nous croyons qu’il est possible que le rappel de l’importance de l’ouverture à la grâce dans un 

contexte de questions doctrinales, bioéthiques et morales, et de formation des consciences sans 

se substituer à l’exercice de la conscience des fidèles
337

 pourrait s’appliquer à la situation 

canonique et pastorale du fidèle dont il est question dans ce travail.  

Le Chapitre VIII invite à la miséricorde, à la gradualité pastorale et non à une gradualité 

doctrinale. Il invite à une réflexion sur les normes, les circonstances atténuantes dans le 

discernement pastoral et sur la logique de la miséricorde pastorale. François compare la mission 

de l’Église à celle d’un « hôpital de campagne »
338

. Il affirme que l’Église doit accompagner les 

personnes fragiles en leur redonnant confiance et espérance, en étant une lumière au milieu de la 

tempête
339

. Il invite l’Église à valoriser les éléments constructifs qui ne correspondent pas encore 

ou qui ne correspondent plus à son enseignement
340

.  

L’exhortation propose une gradualité pastorale, une approche pastorale miséricordieuse et 

encourageante qui ne change pas la doctrine mais plutôt amène le fidèle vers la doctrine, une 
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approche qui invite au dialogue
341

, qui affronte les situations des fidèles de façon constructive à 

la lumière de l’Évangile et qui favorise une gradualité dans le choix des actes libres que le fidèle 

peut poser dans son cheminement de croissance guidé et soutenu par la grâce
342

. L’exhortation 

rappelle l’importance de la position de l’Église depuis le temps immémorial, de ne pas juger, de 

ne pas condamner et de répandre la miséricorde et la charité imméritée et inconditionnelle
343

. Ce 

n’est pas la logique de l’Évangile de condamner une personne pour toujours. Si une personne 

propose poser un geste qui le porte au péché grave, la pédagogie de la compassion et de la 

bienveillance évangélique devrait être l’invitation à la conversion pour revenir à la plénitude du 

plan de Dieu sur la personne, ce qui est toujours possible avec la force de la grâce apportée par 

l’Esprit Saint
344

. Ces fidèles « ne doivent pas se sentir excommuniés, mais ils peuvent vivre et 

mûrir comme membres vivants de l’Église. Les prêtres sont encouragés à accompagner chaque 

fidèle discrètement dans un discernement personnel et individuel. Ce dialogue, enraciné dans 

l’amour de l’Église et de son enseignement recherche la volonté de Dieu et pourrait orienter le 

fidèle à prendre conscience de sa situation devant Dieu. Chaque fidèle devrait être considéré non 

comme un problème mais bien comme une personne unique qui a son histoire et son parcours 

vers Dieu
345

. Ce dialogue au for interne pourrait concourir à la formation du jugement correct 

pour éviter des entraves à la participation à la vie de l’Église
346

 en allant de l’avant avec la 
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demande de l’euthanasie ou du suicide assisté. L’Église invite à considérer les conditionnements 

et les circonstances atténuantes. L’exhortation nous rappelle qu’il « n’est plus possible de dire 

que tous ceux qui se trouvent dans une certaine situation dite ‘‘irrégulière’’ vivent dans une 

situation de péché mortel, privés de la grâce sanctifiante »
347

 puisque le fidèle peut ne pas 

connaître ou saisir la norme à suivre. L’exhortation souligne ce qui est dit dans le Catéchisme de 

l’Église catholique, au n
o
 1735, c’est-à-dire « L’imputabilité et la responsabilité d’une action 

peuvent être diminuées voire supprimées par l’ignorance, l’inadvertance, […] et d’autres facteurs 

psychiques ou sociaux »
348

. Une fois les conditionnements identifiés chez un fidèle, l’exhortation 

spécifie que la conscience du fidèle « doit être mieux prise en compte par la praxis de l’Église 

dans certaines situations » qui ne sont pas selon ses attentes objectives
349

. Le développement de 

la conscience doit être éclairé, formé et accompagné par un pasteur qui soulignera aussi, dans le 

contexte d’un discernement dynamique et ouvert sur la croissance chez le fidèle, l’importance de 

la confiance dans la grâce
350

, un discernement qui tiendra compte des particularités de la 

situation de chaque fidèle
351

. L’exhortation s’attarde sur les normes et le discernement et rappelle 

qu’il ne faut pas  

se limiter seulement à considérer si l’agir d’une personne répond ou non à une loi ou à une norme 

générale, car cela ne suffit pas pour discerner et assurer une pleine fidélité à Dieu dans l’existence 

concrète d’un être humain. […] Certes, les normes générales présentent un bien qu’on ne doit 

jamais ignorer ni négliger, mais dans leur formulation, elles ne peuvent pas embrasser dans 

l’absolu toutes les situations particulières
352

. 
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Un pasteur qui accompagne un fidèle vivant une situation irrégulière ne peut pas seulement 

appliquer les lois morales  

comme si elles étaient des pierres qui sont lancées à la vie des personnes. C’est le cas des cœurs 

fermés, qui se cachent ordinairement derrière les enseignements de l’Église pour s’asseoir sur la 

cathèdre de Moïse et juger, quelquefois avec supériorité et superficialité, les cas difficiles […]. À 

cause des conditionnements ou des facteurs atténuants, il est possible que, dans une situation 

objective de péché – qui n’est pas subjectivement imputable ou qui ne l’est pas pleinement – l’on 

puisse vivre dans la grâce de Dieu, […] et qu’on puisse également grandir dans la vie de la grâce 

et dans la charité, en recevant à cet effet l’aide de l’Église. […] En croyant que tout est blanc ou 

noir, nous fermons parfois le chemin de la grâce et de la croissance, et nous décourageons des 

cheminements de sanctifications […]
353

.  

 

Le pasteur qui accompagne un fidèle en discernement est invité à prendre la voie d’une pastorale 

miséricordieuse, cette réponse gratuite à l’initiative de l’amour de Dieu
354

. Le pape François dit 

comprendre ceux qui préfèrent une pastorale rigide qui ne prête à aucune confusion. Toutefois, il 

exprime sa préférence pour une approche qui reconnaît le désir du Christ pour une Église 

attentive au bien qu’opère l’Esprit en présence de la fragilité
355

. « Les Pasteurs qui proposent aux 

fidèles l’idéal complet de l’Évangile et la doctrine de l’Église doivent les aider aussi à assumer la 

logique de la compassion avec les personnes fragiles et à éviter les jugements trop durs ou 

impatients. L’Évangile lui-même nous demande de ne pas juger et de ne pas condamner 

(cf. Mt 7, 1; Lc 6, 37) »
356

. En terminant le chapitre VIII, le Pape fait une mise en garde contre un 

comportement de contrôleur plutôt que de facilitateur de la grâce. Il rappelle que l’Église est « la 

maison paternelle où il y a de la place pour chacun avec sa vie difficile »
357

. Schönborn souligne 

ce principe de l’inclusion présent à travers toute l’exhortation et qui suscite des préoccupations 
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chez certains lecteurs de l’exhortation. Il questionne si cette préoccupation vient d’une 

perception « qu’il n’existe plus la clarté des limites à ne pas franchir, des situations qui 

objectivement doivent être définies comme irrégulières, immorales »
358

. Le pape François 

rappelle que la miséricorde n’exclut pas la justice et la vérité mais elle est plutôt la plénitude et la 

manifestation de la vérité de Dieu
359

. Cette approche « offre un cadre et un climat qui nous 

empêchent de développer une morale bureaucratique froide ». Elle invite « les pasteurs à écouter 

[…] à entrer dans le cœur du drame des personnes et de comprendre leur point de vue, pour les 

aider à mieux vivre et à reconnaître leur place dans l’Église »
360

. Selon Schönborn, l’approche 

décrite par le pape François dans Amoris laetitia est la boussole qui nous indique le chemin
361

. 

3.3 –Le droit particulier  

 Nous avons réfléchi sur les documents de l’Église universelle qui sont pertinents à ce 

travail. Cette prochaine section de notre travail portera sur le droit particulier, plus 

spécifiquement sur trois documents, dont un national et deux régionaux. Nous examinerons 

d’abord la Déclaration du Président de la Conférence des évêques catholiques du Canada sur 

l’adoption du projet de loi C-14 qui légalisait l’euthanasie et le suicide assisté au Canada. Ensuite 

nous étudierons les lignes directrices des évêques catholiques de l’Alberta et des Territoires du 

Nord-Ouest et la réflexion pastorale des évêques catholiques de l’Atlantique. 
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3.3.1 –La Déclaration du Président de la Conférence des évêques catholiques du Canada 

 La Déclaration du Président de la Conférence des évêques catholiques du Canada
362

 lors 

de l’adoption du projet de loi C-14 a été émise par Monseigneur Douglas Crosby, le 27 juin 

2016. Il qualifie l’adoption de cette loi comme « une décision historique déplorable qui atteste 

l’échec de notre gouvernement et, en effet, de notre société d’assurer une protection humaine 

authentique pour les personnes souffrantes et vulnérables »
363

. Il souligne le paradoxe 

malheureux auquel le projet de Loi C-14 donne naissance. Au Canada, selon lui, une majorité 

des mourants n’ont pas accès aux soins palliatifs ou aux soins de santé offerts à domicile dont ils 

auraient besoin. Il souligne que le Canada « suggère que la vie des personnes chroniquement 

malades, vulnérables ou handicapées ne mérite pas d’être vécue […] notre société consacre 

désormais l’homicide comme une manière acceptable de mettre fin à la souffrance »
364

. Il 

exprime sa stupéfaction en constatant que le Canada reconnaît de moins en moins le « caractère 

sacré de la vie humaine », un caractère ou un don qu’aucune société n’a le droit de menacer
365

. Il 

rappelle aux Canadiens et Canadiennes qu’ils sont capables de compassion, appelés à respecter et 

à protéger la vie humaine de la conception à la mort naturelle. Il souligne le devoir moral et 

social de toutes personnes de bonne volonté, surtout les catholiques, « de protéger les personnes 

vulnérables, de consoler celles qui souffrent et d’accompagner celles qui sont à l’article de la 
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mort »
366

. Il exprime la prière et l’espérance des évêques du Canada pour que les citoyens et 

citoyennes du Canada puissent « vivre une conversion du cœur et […] reconnaître l’image de 

Dieu imprimée profondément en chaque vie humaine »
367

. Il dit que la mise à mort intentionnelle 

d’une « personne mourante est un acte grave et moralement injustifiable », telle que l’euthanasie 

et le suicide assisté
368

, n’est pas un acte humanitaire et doit être rejeté. Il suggère la recherche de 

la réduction de la douleur et de la souffrance chez les personnes mourantes plutôt que de 

« supprimer leur existence »
369

. Il fait un bref bilan de gestes que pourraient poser ses lecteurs, 

c’est-à-dire aider les personnes malades et handicapées à trouver un sens à leur vie et à leur 

souffrance et choisir d’accompagner ces personnes dans leur souffrance
370

. Il déclare 

ouvertement et fermement : « Faire de l’aide médicale au suicide un ‘‘droit’’ n’est ni un vrai soin 

ni un gage d’humanité. C’est fondamentalement une forme faussée de pitié, une déformation de 

la bonté envers nos frères et sœurs »
371

. Il note que le projet de loi C-14 laisse entendre que la 

personne chez qui il y a une diminution ou une perte de certaines capacités physiques et mentales 

cesse d’être une personne et perd sa dignité, ce qui est faux. Il rappelle que la vraie compassion 

invite à partager la douleur de la personne dans l’accompagnement. Il décrit le suicide assisté 

comme « une insulte à ce qu’il y a de plus noble et de plus précieux dans l’existence humaine, et 

constitue une injustice grave et une violation de la dignité de chaque personne humaine dont la 
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tendance naturelle et intrinsèque est de préserver la vie »
372

. Il affirme que les soins palliatifs 

demeurent le seul choix moral, efficace et indispensable, la seule option de vraie compassion 

porteuse de vie, maintenant que notre pays s’est engagé sur ce chemin périlleux
373

 ouvert par la 

légalisation de l’euthanasie et du suicide assisté. 

3.3.2 – Les Lignes directrices des évêques catholiques de l’Alberta et des Territoires du 

Nord-Ouest 

 

 Le document intitulé Lignes directrices pour la célébration des sacrements avec les 

personnes et avec les familles considérant ou choisissant la mort par suicide assisté ou 

l’euthanasie. Un vade-mecum pour les prêtres et les paroisses 
374

 a été publié par six des 

évêques de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest, membres de l’Assemblée des évêques 

catholiques de l’Ouest (Canada), le 14 septembre, 2016. L’Introduction souligne le grave affront 

à la dignité humaine que sont l’euthanasie et le suicide assisté qui ne peuvent être moralement 

justifiés en aucune circonstance. L’enseignement de l’Église sur le sujet est clair : l’euthanasie 

est une la violation de la Loi de Dieu en tant que meurtre délibéré et moralement inacceptable 

d’une personne humaine
375

. Les six évêques signataires envisagent la probabilité que les 

personnes qui considèrent l’euthanasie ou le suicide assisté souhaiteront recevoir et demanderont 

personnellement ou par l’intermédiaire de leurs proches, les sacrements de la Pénitence et de 

l’Onction des malades. Ce document est une réponse à la question des évêques : « comment 

répondre à ces demandes avec une sollicitude pastorale qui exprime le profond souci de l’Église 
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pour le salut des âmes tout en protégeant la dignité des sacrements […] »
376

. Ce vade-mecum est 

mis à la disposition des prêtres et des paroisses pour faciliter le service pastoral dans les diocèses 

du rite latin de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest.  

Ce même document a été adopté avec permission et a été émis le 12 mai 2017 par 

l’archevêque d’Ottawa qui est aussi l’administrateur apostolique du diocèse d’Alexandria-

Cornwall (Canada). La lettre de présentation décrit ce document comme un ensemble de 

principes et de réflexions à la fois compatissants et pastoraux qui peuvent éclairer et servir de 

guide lorsque les pasteurs sont confrontés aux situations difficiles qui pourraient survenir suite à 

la légalisation de l’euthanasie et du suicide assisté. Ce document se veut un outil pour mieux 

répondre à la menace à la dignité et à la valeur de la vie humaine. Il aidera à « adopter une 

attitude pastorale empreinte de compassion, à veiller au soin des personnes de manière qui 

témoigne du souci profond de l’Église pour le salut des âmes, la sauvegarde de la dignité des 

sacrements […] »
377

. 

Trois principes pertinents pour le ministère sacramentel auprès des malades et des 

mourants sont présentés. Les exigences des sacrements de Pénitence et de l’Onction des malades 

sont décrites en considérant l’enseignement du Catéchisme de l’Église catholique et du Code de 

droit canonique de 1983, un contenu étudié en détail dans les Chapitres 1 et 2 de ce travail. 

Notons que la célébration des funérailles chrétiennes est aussi décrite. Toutefois cette question ne 

sera pas traitée ici puisque ce sujet n’est pas à l’étude dans ce travail. 

                                                 
376

 Ibid. 

 
377

 Voir T. PRENDERGAST, Lettre d’introduction aux Lignes directrice pour la célébration des sacrements 

avec les personnes et avec les familles considérant ou choisissant la mort par suicide assisté ou l’euthanasie, 12 mai, 

2017, //catholiqueottawa.ca/documents/2017/5/Vade-mecum%20Suicide%20assisté-Euthanasie.pdf (16 janvier 

2018).  

 



102 

 

 

Le chapitre intitulé « Guide pour discerner les situations particulières »
378

 nous semble de 

plus grande pertinence pour notre travail. Il se veut une aide pour le prêtre qui aura à discerner 

les situations de demande des sacrements de la Pénitence et de l’Onction des malades de la part 

d’une personne au seuil de la mort par euthanasie ou suicide assisté.  

Considérons d’abord les directives au sujet du sacrement de Pénitence. Traitons d’abord 

la question du secret de la confession (cc. 983 et 984). Ce que le prêtre apprendra au sujet des 

intentions du pénitent ne peut être divulgué en dehors de la célébration du sacrement. Le prêtre 

devra faire preuve de prudence dans son discernement s’il a appris que le pénitent envisage ou a 

l’intention de demander l’euthanasie ou le suicide. L’initiative pastorale auprès de cette personne 

devrait se faire au cœur d’un dialogue pastoral privé. Il est recommandé au prêtre de remettre la 

célébration du sacrement s’il existe une raison publique manifeste de supposer que le pénitent 

désire se confesser et obtenir l’absolution, en partie, à cause de son intention de choisir l’aide au 

suicide
379

. La personne qui demande le sacrement devra remplir les conditions pour la réception 

du sacrement, soit le demander opportunément, être dûment disposée et ne pas être empêchée par 

le droit (c. 843, § 1). Un minimum de foi est nécessaire et la demande du sacrement fait preuve 

de ce minimum de foi. Si la personne ne semble pas dûment disposée, le prêtre doit faire tout en 

son possible pour amener la personne à développer la disposition nécessaire sans quoi le prêtre 

pourra et devra refuser la célébration du sacrement
380

. La personne doit regretter les péchés 

qu’elle a commis et prendre la ferme résolution de ne plus pécher et de retourner à Dieu (c. 987). 

Le prêtre peut refuser l’absolution seulement pour des raisons graves. Si le pénitent n’est pas 
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dûment disposé, mieux vaut remettre l’absolution que de la refuser. Si possible, le prêtre doit 

inviter le pénitent à « réfléchir aux arguments qu’il lui a fournis contre l’intention délibérée 

d’utiliser le suicide assisté ou l’euthanasie » et le prêtre doit déterminer s’il peut accorder 

l’absolution dans une rencontre ultérieure. Si le pénitent n’est toujours pas dûment disposé, le 

prêtre aidera le pénitent à comprendre que l’absence de cette disposition empêche l’absolution
381

. 

Le prêtre est invité à se laisser guider par les différents noms du sacrement de Pénitence
382

, c’est-

à-dire le sacrement de la conversion, de la pénitence, de la confession, du pardon, de la 

Réconciliation et à considérer la réponse du pénitent
383

.  

Afin d’assurer l’accompagnement pastoral « adéquat »
384

, le document offre des 

directives pour distinguer les demandes pour le sacrement de Pénitence dans les situations 

suivantes : situation indécise, situation où l’on est déterminé de procéder par une décision 

manifeste à exécution lointaine de la décision ou à exécution prochaine de la décision et par une 

décision privée à exécution lointaine de la décision ou à exécution prochaine de la décision
385

.  

Regardons d’abord la situation d’un pénitent indécis
386

. Si le pénitent mentionne qu’il 

considère recourir à l’euthanasie ou au suicide assisté sans avoir pris une décision, le prêtre 

« doit considérer la demande pour le sacrement comme une indication que le pénitent est 

disposée à recevoir l’absolution ». La grâce de l’absolution peut « transformer profondément la 

réflexion du pénitent par rapport à leur façon de mourir et initier une rencontre riche avec la 
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miséricorde de Dieu ». L’absolution ne peut pas se donner pour un péché futur mais le prêtre est 

invité à éveiller un sentiment de remords chez le pénitent d’avoir entretenu l’intention de 

commettre un péché ou à offrir la grâce divine afin de guérir ce qui a pu conditionner le pénitent 

à en venir à une telle intention. Suite à une instruction adéquate, si le pénitent démontre un 

repentir approprié, l’absolution devrait être donnée.  

Regardons maintenant la situation où le pénitent est déterminé de procéder
387

. Le prêtre 

doit évaluer si la décision est déjà publique ou seulement privée et, dans chaque situation, il doit 

déterminer si la mise en œuvre de la décision est imminente ou prévue pour l’avenir. Dans le 

contexte d’une décision qui a déjà été rendue manifeste
388

, pour le prêtre qui accueille le pénitent 

qui se confesse d’avoir fait les arrangements nécessaires pour recevoir l’euthanasie ou le suicide 

assisté, cette confession indique que le pénitent est conscient que cet acte est un péché dont il 

désire se repentir; le prêtre peut s’engager à célébrer le sacrement de Pénitence. Toutefois, le 

pénitent doit renoncer à l’euthanasie ou au suicide assisté. Le pénitent peut, par contre, annoncer 

sa décision durant la confession; sa façon de la présenter indique qu’il ne sait pas que demander 

l’euthanasie ou le suicide assisté est un péché grave. Si le pénitent ne semble pas comprendre 

que son comportement est un péché grave, on suggère que le prêtre recommande au pénitent de 

s’informer sur la volonté divine à ce sujet. Si le pénitent ne reconnaît pas le péché dont il est 

question, le prêtre doit explorer l’état de la conscience du pénitent et éveiller le pénitent à la voix 

« du Divin Juge et Sauveur »
389

. On invite le prêtre à s’assurer que la célébration du sacrement 
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ne devienne pas une occasion pour se moquer des sacrements ou pour rejeter publiquement 

l’enseignement de l’Église sur l’euthanasie et le suicide assisté.  

Le pénitent qui est déterminé de procéder, peut considérer une exécution lointaine ou 

prochaine. Si l’exécution de la décision de passer à l’acte de l’euthanasie ou du suicide assisté est 

lointaine
390

, il peut y avoir espoir de conversion et de renonciation à l’acte ce qui donne raison 

d’accorder l’absolution pourvu que le pénitent reconnaisse que recourir à l’euthanasie ou au 

suicide assisté serait un péché grave et qu’il promet de renoncer à son choix. Si le pénitent 

approche de sa mort naturelle, l’absolution peut être donnée. Le pénitent doit toutefois 

comprendre que cette absolution n’est pas une bénédiction ou une permission de commettre un 

péché, particulièrement le suicide assisté. S’il y a un doute que le pénitent a bien compris cette 

condition, le prêtre est invité à « envisager sérieusement de refuser ou de remettre 

l’absolution »
391

. Si l’exécution de la décision de passer à l’acte de l’euthanasie ou du suicide 

assisté est prochaine
392

, il ne faut pas croire qu’un changement de cœur est impossible. 

Toutefois, l’absolution ne peut être accordée s’il y a peu ou pas de chance que le pénitent se 

convertisse et renonce à l’acte prévu. La demande formelle de l’euthanasie ou du suicide assisté 

a déjà incité d’autres personnes à commettre un homicide si la demande n’est pas retirée. La 

décision de refuser l’absolution risque d’engendrer la colère du pénitent et de sa famille; le prêtre 

est invité à demeurer serein et à veiller à ne pas partager le contenu de la rencontre 

sacramentelle.  
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Regardons maintenant le contexte d’une décision privée
393

, lointaine ou prochaine. Tous 

les points ci-dessus mentionnés s’appliquent tout en notant que l’absence d’annonce publique 

soit à la famille ou aux praticiens et le fait que le sujet de l’euthanasie ou du suicide assisté ait été 

abordé après la demande de la célébration du sacrement permet d’espérer la conversion et de 

croire à la disposition du pénitent « à accepter la correction ou l’exhortation »
394

. Si l’exécution 

de la décision privée est lointaine
395

 mais exprimée avec fermeté, le prêtre doit prendre le temps 

nécessaire pour communiquer les conséquences spirituelles de cet acte. Il est invité à expliquer la 

grâce du pardon qui peut inspirer et apporter la conversion du cœur. Les raisons pour accorder 

l’absolution sont bonnes s’il y a espoir de conversion et une renonciation à l’acte, et que les 

conditions décrites dans la situation d’une décision publique sont présentes. Si l’exécution de la 

décision privée est prochaine
396

 les principes énoncés en vue de guider le prêtre lorsqu’il se 

trouve devant une exécution prochaine d’une décision publique s’appliquent. Le prêtre doit dire 

clairement qu’il ne participera pas à une annonce ou à un rituel d’euthanasie ou de suicide 

assisté.  

Considérons maintenant les directives au sujet du sacrement de l’Onction des malades, 

cette action de l’Église
397

. Elles offrent des considérations canoniques
398

 et des considérations 
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sacramentelles
399

 reflétées dans le Code de droit canonique et le Catéchisme de l’Église 

catholique dont il a déjà été question dans les chapitres 1 et 2 de ce travail. 

Les lignes directrices pour assurer un accompagnement pastoral « adéquat »
400

 sont 

pertinentes à notre réflexion. Le document offre des directives pour distinguer les demandes pour 

le sacrement de l’Onction des malades dans diverses situations. Considérons d’abord la situation 

d’indécision
401

. La personne envisage la possibilité de demander l’euthanasie ou le suicide 

assisté. La décision n’est pas encore finalisée; la grâce du sacrement de l’Onction des malades ne 

doit pas être refusée. L’occasion d’offrir des explications et des ressources spirituelles et 

pastorales doit être captée. C’est un moment opportun de rencontre avec Jésus-Christ « Maître et 

Guérisseur »
402

. L’onction ne doit pas être présentée comme l’approbation d’une intention 

contradictoire au fait que Dieu demeure Maître souverain de la vie. Les prières intercèderont 

pour que la personne reçoive « la grâce de la guérison de Dieu, la perspicacité nécessaire pour 

mieux comprendre et le courage d’unir ses souffrances à la Passion salvifique du Christ »
403

.  

Considérons maintenant la situation de détermination à procéder
404

. La personne se 

trouve en « péril spirituel »
405

 et a besoin d’accompagnement, de compassion et d’écoute 

attentive dans un lieu privé afin de faire la vérité. Le malade doit être dûment disposé ce qui est 

possible suite à la réception du sacrement de Pénitence. Le malade doit être ouvert à la grâce de 
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Dieu. On souligne qu’une demande déjà effectuée pour le suicide assisté ne veut pas dire que le 

malade n’est pas dûment disposé. Le prêtre doit tout faire « pour ranimer la flamme de la foi. Il 

ne faut pas […] demeurer passif devant une telle décision même si elle semble avoir été prise 

avec raison »
406

. Toutefois, la personne doit renoncer à sa décision de passer à l’acte avant de 

recevoir l’onction. 

La décision de procéder à l’euthanasie ou au suicide assisté peut être manifeste ou privée. 

La situation d’une décision qui a déjà été rendue manifeste
407

 est la plus problématique et 

nécessite un discernement attentif en dialogue avec la personne. Si la personne demande 

l’euthanasie ou le suicide assisté en vue de promouvoir ces pratiques, le prêtre doit expliquer que 

cette intention correspond à « la gravité d’un scandale » dont il est question au n
o
 2282

408
 du 

Catéchisme de l’Église catholique. Si la personne demeure obstinée dans son intention, elle n’est 

pas dûment disposée et l’administration du sacrement doit être remise à plus tard. Si l’exécution 

de la décision de passer à l’acte de l’euthanasie ou du suicide assisté est lointaine
409

 et il est 

possible de prévoir que la personne soit capable de demander le sacrement de l’Onction des 

malades et si elle désire faire ce qui est nécessaire pour s’ouvrir humblement à recevoir la grâce 

de Dieu les raisons sont bonnes de célébrer le sacrement. Le malade doit reconnaître que 

l’euthanasie ou le suicide assisté serait une faute grave et promettre d’abandonner ce choix. Si le 

malade approche de sa mort naturelle, le sacrement peut être célébré. Le malade doit comprendre 

que l’onction n’est ni une bénédiction ni une permission de commettre le péché qu’est le suicide 

assisté. Si le prêtre a des doutes que la personne a bien compris, l’onction devrait être refusée ou 
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remise à plus tard. Si l’exécution de la décision de passer à l’acte de l’euthanasie ou du suicide 

assisté est prochaine
410

, que la demande du sacrement de l’Onction a été faite juste avant 

l’exécution de la décision manifeste d’aller de l’avant avec la réception du suicide assisté ou de 

l’euthanasie, « l’Onction ne doit pas être accordée s’il y a des doutes et peu d’espoir que le 

malade cessera de persévérer avec ‘‘obstination dans un péché grave manifeste’’ »
411

.  

Dans le contexte d’une décision privée
412

, tous les points ci-dessus mentionnés 

s’appliquent. Puisque le sujet de l’euthanasie ou du suicide assisté a été abordé après la demande 

de la célébration du sacrement de l’Onction, il est permis de croire à la possibilité d’une 

conversion du malade dans le futur « et à une meilleure disposition à accepter une guérison 

possible par le sacrement »
413

. Si l’exécution de la décision privée est lointaine
414

 mais certaine, 

le prêtre doit prendre le temps nécessaire pour informer le malade « qu’un acte moralement 

mauvais représente un empêchement moral et spirituel de recevoir de Dieu le don de 

guérison »
415

. En témoignant de la présence du Christ et en communiquant la bonne nouvelle au 

malade, il peut amener le malade à la conversion. Le prêtre doit aider le malade à prendre 

conscience des conséquences « lorsque le dernier présent qu’il offre à ceux qui l’entourent – à 

savoir leur montrer comment mourir – est, en fait un scandale »
416

. Si l’exécution de la décision 

privée est prochaine, les principes énoncés en vue de guider le prêtre lorsqu’il se trouve devant 
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une exécution prochaine d’une décision publique s’applique. Encore une fois, on rappelle que le 

prêtre doit dire clairement qu’il ne participera pas à une annonce de l’exécution d’un rituel 

d’euthanasie ou de suicide assisté et qu’il ne sera pas présent. 

Avant de poursuivre notre réflexion sur des directives émises par des évêques, nous 

aimerions réfléchir brièvement sur la question de scandale dont il a été question au n
o
 81 du 

document produit par les six évêques de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest. Naz définit 

le scandale comme suit : « Le scandale est un acte qui consiste à fournir au prochain une 

occasion de ruine spirituelle par un fait […]. Le scandale constitue un trouble à l’ordre social 

puisqu’il a pour effet de provoquer une violation à la loi »
417

. Senander nous invite à réfléchir sur 

le risque de scandale au-delà d’un scandale qui est nommé comme tel, le scandale qui peut 

résulter d’une notion de scandale mal comprise ou de la réalité d’une situation décrite comme 

étant un scandale, au-delà de ce que Naz décrit comme un événement qui risque de causer une 

violation à la loi ou de ce que Connolly décrit comme étant un risque de causer « une publicité 

dommageable à l’image publique de l’Église »
418

. Senander voit l’espoir qui peut naître d’une 

situation et dépasse la description de la situation comme étant un scandale. Elle nous invite à 

contempler Jésus qui demande à boire à la Samaritaine. Il ne se laisse pas arrêter par le risque 

d’un jugement négatif des Juifs qui le voient seul avec elle au puis; le risque de scandale n’a pas 

empêché Jésus d’écouter cette femme et ainsi de proclamer le règne de Dieu. Senander suggère 

que le comportement de Jésus est un modèle des vertus nécessaires pour aller au-delà du risque 

de scandale. Selon elle, l’Église serait enrichie par un retour à un comportement qui valorise le 
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dialogue pour surmonter les différences et ainsi promouvoir le règne de Dieu. À travers un 

manquement, un disciple peut grandir dans l’humilité et dans sa relation de dépendance vis-à-vis 

Dieu
419

. Est-ce que la réflexion de Senander ne pourrait pas enrichir notre réflexion sur le risque 

de scandale dont il est question au n
o
 81 des directives des évêques de l’Alberta et des Territoires 

du Nord-Ouest? Il nous semble qu’elle pourrait apporter un éclairage utile dans le contexte de 

l’évaluation du risque de scandale que peut porter la décision d’aller de l’avant avec l’accès au 

sacrement de l’Onction des malades lorsqu’il y a eu une annonce publique de la décision de 

choisir l’euthanasie ou le suicide assisté.  

3.3.3 – Réflexion pastorale des évêques catholiques de l’Atlantique 

 Cette réflexion pastorale, plutôt que doctrinale, sur l’assistance médicale à mourir 

intitulée Réflexion pastorale sur l’assistance médicale à mourir a été publiée le 27 novembre 

2016 par dix des évêques membres de l’Assemblée des Évêques de l’Atlantique (Canada), suite à 

la légalisation de l’euthanasie et du suicide assisté au Canada en juin 2016. Elle est enracinée 

dans la tradition catholique où l’Église « accompagne avec le plus grand soin durant toute notre 

vie et qui souhaite nous servir d’appui et de guide lorsque nous sommes confrontés à des 

situations et à des décisions difficiles »
420

.  

 Les évêques signataires de cette réflexion ont identifié l’inquiétude et les interrogations 

que ce projet de loi a causées chez les malades, leurs familles et leurs amis ainsi que chez le 

personnel médical et infirmier et le personnel affecté aux soins spirituels de ces personnes. Dans 

le contexte législatif de la Loi C-14, les évêques ont été interpellés comme Église et en tant que 

catholiques afin « d’approfondir leur compréhension de l’enseignement moral de l’Église 
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relativement à l’euthanasie et au suicide médicalement assisté » et afin d’identifier les moyens 

pour favoriser l’accompagnement de personnes souffrantes et éprouvées par la maladie
421

. 

 La réflexion porte sur un enjeu complexe et émotionnel qui donne lieu à une prise de 

conscience au sujet des personnes pour qui la vie n’a plus de valeur pour de multiples raisons : 

des souffrances insupportables, des pertes de fonctionnement, des sentiments d’être devenues un 

fardeau pour leur famille et pour la société. Ces personnes méritent respect et compassion de la 

part des chrétiens et chrétiennes parce que « nous croyons que la valeur d’une personne découle 

de sa dignité et non de sa capacité de fonctionner à un degré donné »
422

. 

 La réflexion découle des efforts des évêques pour comprendre et réagir de façon pastorale 

aux questions soulevées par cet enjeu. Elle se veut enracinée dans l’exemple de Jésus exerçant 

son ministère public auprès des malades, prodiguant des soins, à l’écoute, portant intérêt et 

encourageant ces personnes à partager ce qui les troublait. Les évêques rappellent la scène de 

Jésus auprès des disciples d’Emmaüs où Jésus expliquait les écritures, ce qui « rappelle 

l’incidence bénéfique des soins pastoraux en temps de situation critique et nous fait comprendre 

que de tels soins passent […] par l’écoute de ceux et celles qui souffrent […], par 

l’accompagnement de ces personnes dans leur situation de vie »
423

. 

Les évêques font amplement référence à l’Exhortation apostolique Evangelii gaudium
424

 

du pape François pour élaborer leur réflexion sur l’importance de l’art de l’accompagnement. Il 

nous semble aussi que les évêques s’inspirent profondément du Chapitre VIII de l’Exhortation 

apostolique post-synodale Amoris laetitia. Cette approche doit être stable et rassurante, tout en 
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présentant « un regard respectueux et plein de compassion mais qui en même temps guérit, libère 

et encourage à mûrir dans la vie chrétienne »
425

. L’approche « fait appel à la prudence, la 

compréhension, la patience et la docilité à l’Esprit »
426

 et valorise l’écoute avec le cœur qui 

« rend possible la proximité, sans laquelle il n’existe pas une véritable rencontre spirituelle »
427

. 

Le Pape rappelle que la grâce ne peut pas être comprise de l’extérieur et le jugement sur la 

responsabilité et la culpabilité des gens doit être évitée
428

. 

Les évêques affirment que l’approche pastorale d’accompagnement est fondamentale 

dans les relations avec la personne qui vit de grandes souffrances et qui considère l’option de 

l’euthanasie ou le suicide assisté. On souligne que l’angoisse ou la crainte grave de la souffrance 

peuvent diminuer la responsabilité de celui qui attente au suicide
429

, ces circonstances qui 

peuvent engendrer des sentiments d’impuissance et de désespoir qui conduisent la personne à se 

questionner sur comment et pourquoi continuer à vivre et qui diminuent le sens de responsabilité 

de la personne. C’est l’accompagnement pastoral attentif qui aide à « comprendre les 

circonstances qui pourraient disposer une personne à considérer l’assistance médicale à 

mourir »
430

. Les évêques invitent les prêtres, les diacres et les ministres laïcs qui œuvrent auprès 

des malades et des personnes vulnérables à « incarner la compassion et se faire signe de la 

tendresse et de la miséricorde de Dieu »
431

.  
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Les évêques prennent position sur les soins pastoraux à prodiguer dans le contexte de 

l’accès aux sacrements : « Au moment de donner suite à des demandes de recevoir les 

sacrements de Réconciliation, de l’Onction des malades et de l’Eucharistie […], il importe que 

nous tenions compte de la condition affective, de la situation familiale et du contexte de foi de la 

personne souffrante concernée »
432

. La réflexion rappelle l’enseignement de l’Église sur les 

sacrements de Pénitence et de Réconciliation, de l’Onction des malades et de l’Eucharistie – le 

viatique – ; elle résume essentiellement les points dont nous avons traité au Chapitre 2 de ce 

travail. Les évêques interpellent ceux et celles qui prodiguent des soins spirituels, en affirmant 

qu’ils et elles sont appelés « à confier toute personne – quelle qu’elle soit et quel que soit le 

chemin qu’elle choisisse – à la grâce de Dieu. […] les soins spirituels et pastoraux ne peuvent 

être réduits à des normes associées à la réception des sacrements […] »
433

. Ils rappellent 

l’importance du dialogue pastoral avec les personnes qui considèrent l’euthanasie ou le suicide 

assisté et qui demandent l’intervention de l’Église et du soutien compatissant de la prière qui 

pourront faire la lumière sur une situation complexe qui pourrait inclure la célébration ou non 

des sacrements
434

. 

Les signataires de cette réflexion pastorale insistent sur l’importance des soins palliatifs 

au moment où la personne se trouve au seuil de la mort, là où l’espoir, le réconfort et le soutien 

au lieu de la mort peuvent être apportés dans des situations d’épreuves. Ils invitent les 

intervenants en soins spirituels aux malades et aux mourants et les communautés de foi à 

continuer à chercher de nouvelles façons d’accompagner ces fidèles. Ils encouragent les 
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gouvernements à soutenir financièrement les soins palliatifs. Ils soulignent la nécessité des 

« discussions en famille sur la nécessité de soins de fin de vie de qualité qui reflètent nos 

croyances et nos convictions chrétiennes » ainsi que l’importance de comprendre les implications 

de la loi C-14 et offrir des moyens alternatifs « de soutenir moralement et spirituellement les 

mourants dans le but d’aider ceux-ci et celles-ci à mourir dans l’amour et la miséricorde de 

Dieu »
435

. 

Conclusion 

 Ce chapitre nous a permis de réfléchir sur le contexte législatif actuel au Canada en ce qui 

a trait à la légalisation du suicide assisté, le contexte législatif ecclésiastique de l’Église 

universelle et le contexte ecclésiastique et pastoral des Églises particulières de l’Alberta et des 

Territoires du Nord-Ouest et de l’Atlantique. 

Nous avons regardé en détail les étapes sociales, éthiques et légales durant une période 

d’au-delà de vingt ans qui ont conduit à l’approbation du projet de loi C-14. Nous avons étudié 

l’enseignement de l’Église universelle sur l’euthanasie exprimé dans la Déclaration de 1980 sur 

l’euthanasie émise par la Congrégation pour la doctrine de la foi et la Lettre encyclique de 1995 

du pape Jean-Paul II sur la valeur et l’inviolabilité de la vie humaine Evangelium vitae. Nous 

avons réfléchi sur la pertinence du Chapitre VIII de l’Exhortation apostolique post-synodale du 

pape François sur l’amour dans la famille, Amoris laetitia, comme un lieu parallèle pouvant 

éclairer notre réflexion sur l’accompagnement, le discernement et l’intégration de la fragilité 

comme approches possibles pouvant conduire à l’accès aux sacrements. Nous avons exploré 

diverses réponses de l’Église du Canada à la Loi C-14, particulièrement la Déclaration publique 

du Président de la Conférence des évêques catholiques du Canada sur l'adoption du projet de loi 

C-14 qui légalise l’euthanasie et le suicide assisté au Canada, les lignes directrices pour la 
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célébration des sacrements avec les personnes et avec les familles considérant ou choisissant la 

mort par suicide assisté ou l’euthanasie - un vademecum pour les prêtres et les paroisses émises 

par six évêques catholiques de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest lesquelles lignes 

directrices ont aussi été appliquées dans l’archidiocèse d’Ottawa depuis mai 2017 et la réflexion 

pastorale sur l’assistance médicale à mourir émise par l’Assemblée des évêques de l’Atlantique. 

Cette revue des documents en provenance de l’Ouest et de l’Est canadien nous a permis 

de constater quelques différences dans le contenu et dans le ton pastoral de ces documents. Nous 

regarderons deux différences distinctes. D’abord, le choix des mots pour attribuer un titre aux 

documents : lignes directrices versus réflexion pastorale. Il nous semble que, en entreprenant 

l’étude de chaque document, il est possible d’anticiper une approche différente à la question. 

D’une part, il nous semble que le titre « lignes directrices » donne déjà l’impression d’un 

document normatif qui laisse peu d’espace à une approche individuelle. D’autre part, le titre 

« réflexion pastorale » nous semble être une invitation au lecteur à poursuivre cette réflexion 

dans son propre contexte pastoral, une réflexion basée sur ses connaissances théologiques et 

canoniques. Il nous semble que le document de l’Ouest serait fondé sur des principes ou des 

normes tandis que le document de l’Est serait fondé sur le vécu de personnes humaines.  

Une autre différence clé est le choix des sacrements qui sont traités dans chaque 

document. Le document de l’Ouest regarde seulement des lignes directrices au sujet des 

sacrements de la Pénitence et de l’Onction des malades alors que le document de l’Est inclut 

aussi le sacrement de l’Eucharistie.  

En ce qui a trait à l’accès aux sacrements, les deux documents arrivent à des conclusions 

semblables : il y a des circonstances où les sacrements peuvent être célébrés ou peuvent être 

refusés ou retardés. Le processus pour arriver à cette décision est différent. Le document de 
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l’Ouest semble beaucoup plus directif dans sa présentation des étapes à suivre pour arriver à une 

décision de donner accès ou non à la célébration du sacrement. Le document de l’Est semble 

lancer une invitation pressante au discernement individuel avec le fidèle et avec la famille, 

laissant place au dialogue et à l’ouverture aux innovations pastorales, créant ainsi le contexte où 

la grâce peut passer pour éclairer la conscience du fidèle. Est-il possible que le document de l’Est 

a subi « l’effet François », l’effet d’Amoris laetitia? N’y aurait-il pas une invitation à la 

compassion, à la miséricorde et à la gradualité pastorale dans l’approche au fidèle qui vit une 

situation « irrégulière » et qui demande l’accès aux sacrements? En concluant ce Chapitre 3, 

nous nous questionnons, comme l’a fait Schönborn
436

 lorsqu’il décrit la façon dont Amoris 

laetitia traite les échecs de l’amour : est-ce que l’Église est vraiment le lieu où il est possible 

d’expérimenter la miséricorde Dieu lorsque le fidèle considère ou choisit la mort par l’euthanasie 

ou le suicide assisté? 
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CONCLUSION 

La question dont nous avons traité dans ce travail, nous le croyons, demeure une question 

doctrinale, canonique et pastorale légitime dans le contexte des soins de santé catholiques 

d’aujourd’hui: est-ce que le fidèle du Christ qui considère ou qui choisit le suicide assisté peut 

avoir accès aux sacrements de l’Eucharistie (viatique), de la pénitence et de l’onction des 

malades?  

Ce travail de recherche a porté sur la discipline canonique de ces sacrements. Nous avons 

tenté d’apporter la lumière et de susciter la réflexion sur les dimensions canonique, doctrinale et 

pastorale de la question en l’abordant sous les trois aspects représentés par chacun des trois 

chapitres de notre travail.  

Le Chapitre 1 a présenté les sacrements en général et la nature des trois sacrements liés à 

la mort chrétienne : l’Eucharistie dans la forme du viatique, la pénitence et l’onction des 

malades. Nous avons examiné la fonction de sanctification du fidèle qui s’effectue chez ceux et 

celles qui reçoivent ces sacrements dont la liturgie a subi une restauration générale suscitée par le 

concile Vatican II. Nous avons découvert que le Code de droit canonique a tenu compte du désir 

de l’Église qui veut assurer sa présence et celle du Christ auprès du fidèle vieillissant, malade, 

souffrant et en danger de mort dans sa rédaction des canons qui traitent des sacrements en 

général et de la nature des sacrements de l’Eucharistie et le Viatique, le sacrement de pénitence 

et d’onction des malades. 

Le Chapitre 2 a d’abord décrit le fidèle qui reçoit les sacrements, plus spécifiquement les 

droits et devoirs du fidèle malade, vieillissant et en danger de mort de recevoir les sacrements en 

question et les obligations de ce fidèle pour la réception de ces sacrements. Nous avons examiné 

les droits du fidèle à l’aide spirituelle qui provient des sacrements, un droit élargi par le concile 

Vatican II à tous les fidèles du Christ, un droit sine qua non, et non un privilège, de 
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l’appartenance à l’Église en tant que baptisé. Ce droit peut être revendiqué auprès de Dieu en 

tant que don gratuit et auprès de l’Église et de ses ministres qui ont une obligation auprès des 

fidèles, un devoir de justice pastorale. Les sacrements ne doivent pas être refusés au fidèle qui les 

demande opportunément, qui est dûment disposé et non empêché par le droit. La présomption 

des bonnes dispositions qui permettent au fidèle de recevoir le sacrement validement, licitement 

et fructueusement, qui varient d’un sacrement à l’autre, doit être faite en faveur du fidèle. Le 

ministre doit tout faire pour préparer le fidèle qui n’est pas dûment disposé. Il est toujours 

possible qu’il y ait une incompatibilité entre la condition du fidèle et le sacrement demandé.  

Le Chapitre 2 a ensuite porté un regard sur le droit aux sacrements en particulier, le droit 

à l’Eucharistie par le fidèle qui n’est pas empêché par le droit est de droit divin. Il existe une 

présomption que tout chrétien catholique a le droit de recevoir la sainte communion si les 

conditions externes nécessaires pour recevoir le sacrement sont présentes. Le ministre qui trouve 

un obstacle au for externe peut empêcher ou limiter l’accès à la communion. Le ministre sacré 

doit aussi assurer l’accès à la communion dans la forme du Viatique au fidèle malade et en 

danger de mort, quelle qu’en soit la cause. Ce fidèle doit être nourri du Viatique, reficiantur   (c. 

921, § 1). Le droit du fidèle à la rencontre personnelle avec le Christ qui pardonne et le droit du 

Christ de faire une rencontre personnelle avec chaque personne qu’il a racheté s’exercent dans le 

sacrement de la pénitence
437

, dans ce dialogue entre le pénitent et le ministre, cet unique mode 

ordinaire du sacrement qu’est la confession individuelle et intégrale avec absolution qui apporte 

des précisions sur le vécu du pénitent et qui peut conduire à une manifestation du pardon et de la 

miséricorde de Dieu. C’est là où une conversion peut s’opérer, ainsi que la réconciliation avec 

Dieu et avec l’Église. Notre réflexion sur le sacrement de l’onction des malades a conduit à la 

découverte qu’il n’existe pas d’obligation au sacrement mais d’un devoir moral. Les ministres et 
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l’entourage du fidèle ont un devoir de vigilance afin que le fidèle reçoive le soulagement, le 

réconfort et le moyen de salut apportés par ce sacrement. Les pasteurs d’âmes doivent initier un 

dialogue préparatoire à la réception du sacrement afin que le fidèle soit apte à procéder librement 

dans la démarche de foi de la réception du sacrement au moment opportun qui demeure choix du 

fidèle. 

Le Chapitre 2 considère ensuite les obligations du fidèle pour la réception des 

sacrements. Le ministre se voit dans l’obligation de refuser l’Eucharistie à un fidèle en état de 

péché grave. Toutefois, si cet état n’est pas connu publiquement, un refus risque de porter 

atteinte à la réputation du fidèle. Nous avons examiné la question d’obstination qui s’applique au 

sacrement de l’Eucharistie (c. 915) et au sacrement de l’onction des malades (c. 1007), un 

concept très pertinent à notre travail puisque la constatation de la présence de l’obstination chez 

un fidèle aura un impact sur l’accès à ces sacrements. Nous avons souligné l’importance de 

l’administration de nombreux avertissements écrits ou verbaux de la part d’une autorité 

ecclésiale en vue de cesser le comportement à l’origine du péché grave, lesquels avertissements 

doivent expliciter les conséquences auxquelles le fidèle pourrait être assujetti si le comportement 

continue. Une fois informé, le fidèle peut librement exercer son choix. S’il y a un doute au sujet 

de la gravité ou de la nature publique du péché grave, quelques auteurs consultés suggèrent de 

résoudre en faveur du fidèle à moins qu’il y ait un besoin urgent d’éviter un grave scandale. Il est 

recommandé à l’autorité compétente de considérer le cas de chaque fidèle individuellement afin 

d’éviter de créer l’impression de l’application d’une peine en refusant l’Eucharistie. Le droit 

explicite aussi les obligations des fidèles pour la réception du sacrement de pénitence. Tout 

fidèle qui a les dispositions nécessaires a le droit de recevoir le sacrement de pénitence. Le fidèle 

doit confesser tous ses péchés graves; il doit exposer son aveu au jugement de l’Église, être 
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disposé à réprouver les péchés commis, avoir le ferme propos de changer et de se convertir à 

Dieu et avoir le repentir de ne pas recommencer. La grâce de la réconciliation advient dans la 

rencontre et dans la coopération entre le repentir du pénitent et le pardon de Dieu qui suscite et 

accomplit cette réconciliation recherchée. La grâce de la miséricorde de Dieu, qui rend le 

pénitent capable de lutter, de se convertir et de ne pas retomber dans le péché n’est pas un droit. 

Elle est donnée gratuitement.  

Nous avons aussi considéré les obligations du fidèle qui veut recevoir le sacrement de 

l’onction des malades. Nous avons découvert qu’il n’est pas question de droit au sacrement ni 

d’obligation de le recevoir. Le fidèle a plutôt un devoir moral de recevoir ce sacrement afin 

d’avoir accès aux grâces reliées à ce sacrement reçu au moment de la maladie grave ou de la 

vieillesse, les grâces de la foi, de la lumière et du réconfort pour affronter la souffrance et pour 

vivre la maladie en communion avec le Christ. On préconise l’administration du sacrement 

lorsque le fidèle commence à être en danger de mort à cause de maladie ou du processus du 

vieillissement; il peut être répété s’il y a une récidive de la maladie ou si elle s’aggrave. Il est 

essentiel de respecter la liberté et les convictions personnelles du fidèle. Le fidèle doit avoir 

exprimé au moins tacitement son intention de recevoir le sacrement. Il est possible de présumer 

cette intention chez le fidèle baptisé catholique à moins que le contraire soit prouvé. Il est 

défendu d’administrer le sacrement au fidèle qui persévère avec obstination dans un péché grave 

manifeste. Si l’obstination dans un péché grave manifeste n’est pas prouvée de façon évidente 

comme étant un signe du refus du sacrement, le ministre devra présumer l’intention au moins 

implicite de recevoir l’aide spirituelle qu’apporte ce sacrement. Nous avons conclu que la 

prudence pastorale recommandée dans le discernement requis pour l’administration du sacrement 

de l’Eucharistie aux personnes divorcées et remariées pourrait aussi guider le discernement du 
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ministre qui doit décider de la façon de répondre à une demande pour le sacrement de l’onction 

des malades par le fidèle qui considère l’euthanasie ou le suicide assisté, une décision qui 

pourrait être discernée dans le contexte d’une rencontre et d’un dialogue avec le fidèle. 

Le Chapitre 3 a examiné le contexte de droit étatique et ecclésiastique en ce qui a trait à 

l’accès au sacrement dans le contexte de l’euthanasie et du suicide assisté. Nous avons d’abord 

regardé le contexte législatif canadien qui a conduit à la légalisation du suicide assisté telle 

qu’énoncée dans la Loi C-14. Ce chapitre a aussi examiné la doctrine de l’Église sur l’euthanasie 

telle qu’elle est présentée dans la Déclaration de 1980 sur l’euthanasie émise par la Congrégation 

pour la doctrine de la foi et la Lettre encyclique de 1995 du pape Jean-Paul II sur la valeur et 

l’inviolabilité de la vie humaine Evangelium vitae. Nous avons considéré la pertinence mutatis 

mutandis du Chapitre VIII de l’exhortation apostolique post-synodale Amoris laetitia, non parce 

que cette source traite de la question de l’euthanasie ou du suicide assisté mais parce que nous 

proposons l’application de l’approche préconisée par le pape François avec les fidèles qui vivent 

une situation irrégulière dans le mariage. Nous croyons que cette approche est pertinente et 

capable d’apporter une lumière sur le discernement au sujet de l’intégration d’un fidèle qui 

considère l’euthanasie ou le suicide assisté ou qui en a déjà effectué la demande. Cette approche 

respecte la conscience du fidèle, crée un contexte de dialogue au cœur duquel peut passer la 

grâce de l’Esprit et la lumière nécessaire au fidèle qui a des choix à faire afin d’avoir accès aux 

sacrements demandés. Ce dialogue peut éclairer la décision du ministre de donner accès ou non 

aux sacrements ou de simplement retarder l’accès aux sacrements à ce fidèle qui considère ou 

qui a choisi l’euthanasie ou le suicide assisté. Dans ce contexte de dialogue, un changement de 

cœur de la part du fidèle peut aussi s’opérer. Cette approche préconise la compassion, la 
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miséricorde et la gradualité, non la gradualité doctrinale mais la gradualité pastorale dans 

l’approche au fidèle qui vit une situation irrégulière et qui demande l’accès aux sacrements.  

Nous avons aussi considéré le droit particulier tel qu’il est présenté dans la déclaration du 

Président de la Conférence des évêques catholiques du Canada sur l’adoption du projet de Loi C-

14, les lignes directrices pour la célébration des sacrements avec les personnes et les familles 

considérant ou choisissant la mort par suicide assisté ou l’euthanasie émises par les évêques 

catholiques de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest (Canada) et la réflexion pastorale sur 

l’assistance médicale à mourir émise par l’Assemblée des évêques de l’Atlantique (Canada). 

Nous avons observé que les signataires de ces documents régionaux, soit des lignes directrices, 

soit une réflexion pastorale, suggèrent une approche différente. L’une, plus normative, est basée 

sur des principes et l’autre, plus pastorale, est basée sur le vécu des personnes humaines. En 

concluant le Chapitre 3, inspirée par Schönborn
438

, nous avons réfléchi à la question : est-ce que 

l’Église est vraiment le lieu où il est possible d’expérimenter la miséricorde de Dieu lorsque le 

fidèle considère ou choisit la mort par l’euthanasie ou le suicide assisté?  

Cette réflexion suscite d’autres questions sur lesquelles nous pourrions nous attarder 

avant de tenter de répondre à la question de ce travail de recherche. Est-il possible d’espérer que 

ce fidèle puisse compter sur l’aide provenant des biens spirituels de l’Église surtout les 

sacrements? Peut-il au moins compter sur un processus de discernement individuel qui respecte 

sa conscience, un accompagnement de la part de ministres ou de pasteurs d’âmes qui acceptent 

de répondre à la requête du fidèle en se présentant à son chevet, de cheminer, d’écouter, 

d’accompagner le fidèle pour l’évangéliser, de considérer les circonstances atténuantes et 

d’appliquer la logique de la pastorale de la miséricorde? Nous nous souviendrons que le ministre 
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a le devoir d’aider le fidèle à exercer son droit d’accès aux sacrements
439

. Est-ce que les 

ministres et les pasteurs sauront imiter Jésus qui, devant la souffrance de l’être humain, fait 

preuve de discrétion, ne fait pas de grands discours mais plutôt sait utiliser « des mots qui 

ouvrent l’histoire des personnes en leur faisant accomplir des mouvements intérieurs »
440

? Est-ce 

que les ministres et les pasteurs de l’Église d’aujourd’hui se laisseront inspirer et interpeler par 

l’observation du pape Jean-Paul II qui décrit le cri du cœur de l’homme souffrant, angoissé et 

parfois même désespéré comme une demande d’accompagnement, de solidarité et de soutien 

dans l’épreuve
441

? Est-ce que l’Église, dans la personne de ses ministres et de ses pasteurs, 

acceptera d’être celle qui « est là où des pécheurs repentants se savent accueillis, là où des 

personnes brisées par l’échec et la souffrance peuvent retrouver l’espérance, là où les sacrements 

prolongent les gestes miséricordieux de Jésus pour ceux et celles qui croient et aiment 

aujourd’hui »
442

.  

Le Tourneau observe que le fidèle ignore fréquemment ses droits et ses devoirs ce qui 

engendre une « incertitude objective quant aux moyens prévus par l’ordre canonique pour 

protéger ou agir dans une situation juridique déterminée »
443

. Sera-t-il nécessaire éventuellement 

pour un fidèle qui considère ou qui a effectué la demande pour l’euthanasie ou le suicide assisté 

et qui se voit refuser les sacrements demandés de revendiquer le droit qui est décrit au canon 

213? Selon Le Tourneau,  
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le c. 213 contient aussi un principe informateur de l’organisation ecclésiastique, […] celle-ci doit 

s’adapter aux besoins des fidèles et se structurer de façon à répondre abundanter aux intérêts des 

fidèles en matière de Parole de Dieu et de sacrements. Cet intérêt des fidèles est juridiquement 

protégé. Il peut donc faire l’objet d’une pétition (LG37/a). Les fidèles sont également habiletés à 

intervenir, par la voie judiciaire ou par la voie administrative, quand ces droits sont en jeu. Ce 

principe informateur tout comme l’intérêt juridiquement protégé revêtent d’une importance 

particulière quand le mode de vie, tant civil que canonique, des fidèles et leur spiritualité 

requièrent un soin pastoral particulier
444

. 

  

Serait-il possible de décrire la situation du fidèle qui considère ou qui a effectué une demande de 

l’euthanasie ou du suicide assisté bel et bien comme une situation qui requière un soin pastoral 

particulier auquel ce fidèle a droit et qu’il pourrait revendiquer par la voie judiciaire ou par la 

voie administrative? 

 Les questions que ce dilemme canonique, théologique et pastoral suscite sont 

nombreuses. Nous en avons suggéré quelques-unes. Il y en a certainement d’autres qui 

surviennent à l’esprit du lecteur et qui surviendront dans les milieux de soins de santé 

catholiques, là où le fidèle se voit confronté à diverses réponses à sa demande de sacrements, là 

où les professionnels de la santé et des soins spirituels se voient confrontés à l’enseignement 

doctrinal de l’Église et à toute une réflexion canonique, théologique et pastorale sur la logique 

pastorale à appliquer dans chaque situation qui est unique. L’auteur de ce travail, bien éclairé par 

une étude approfondie de la doctrine canonique, veut offrir une perspective en guise de 

conclusion à ce travail. Nous voulons donc attenter une réponse à notre question de recherche.  

 Selon nous, le fidèle qui considère ou qui a effectué une demande pour l’euthanasie ou le 

suicide assisté aura définitivement besoin de l’aide provenant des biens spirituels de l’Église, 

surtout des sacrements. Son droit d’y avoir accès devra faire l’objet d’un discernement pastoral 

rempli de compassion, éclairé par la lumière de l’Évangile, guidé par la miséricorde de Dieu, un 

discernement qui fera preuve de gradualité pastorale, d’une écoute et d’un accompagnement de 

la part des ministres et des pasteurs qui devront respecter la conscience et à la liberté de chaque 
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fidèle, des ministres et des pasteurs de qui Dieu se servira pour être les instruments de la grâce de 

la conversion et du salut de ce fidèle, de ces pasteurs qui ont le devoir d’administrer les 

sacrements
445

. Les sacrements seront parfois administrés, parfois retardés, et même parfois 

refusés. Dans chacune de ces circonstances, ce qui demeure immuable toutefois c’est la nécessité 

urgente et l’exigence de la présence du pasteur accompagnateur ouvert qui accepte de collaborer 

à l’œuvre de l’Esprit dans le fidèle et en lui-même, ce pasteur qui accepte d’être un instrument de 

la présence de l’Église et du Christ guérisseur, mort et ressuscité pour le salut du monde, auprès 

du fidèle souffrant, angoissé et parfois même désespéré à tel point qu’il préfère la mort à la vie. 

Nous espérons et nous croyons que cette présence facilitera et soutiendra le cheminement 

personnel de ce fidèle vers un choix libre et éclairé pour la vie plutôt que pour la mort par 

euthanasie ou suicide assisté. 
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